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Tit.,

Nous avons l ’honneur de soum ettre  à la haute  
A ssem blée  le rapport sur la gest ion  du Conseil  
d’Etat pendant l ’année 1859.

S I T U A T I O N .

Dans notre rapport de l ’année dernière , nous  
avons rappelé ,  non sans un sentim ent de v ive  
gratitude envers la divine Providence ,  l’état de  
paix et de tranquillité dont le  Valais et la Su isse  
entière  ont eu à se  félic iter  durant l ’année 1858.

Si,  dans nos relations intérieures du canton,  
ce t  état a subi des changem ents dès lors ,  ce  n ’a 
é té  que pour raffermir de plus en plus l ’œ u v re  
du rapprochement, et c im enter, entre le s  diffé­
rentes parties de la population valaisanne, les  liens  
de cette union s in cère  et loy a le  qui form e le  m e i l­
leu r  gage  du bonheur des nations.

A  cette œ u vre ,  T i t . , vous  avez  puissamment  
contribué par l’acte de réparation d écrété  le 24  
mai 1859 , qui a ré in tégré  l ’E g lise  dans la propriété  
de ses  avoirs.

V ous avez, par vos  décis ions, répondu au vœ u  
général des habitants du Valais et à celui du g o u -



vernemeiit  par vous appelé à l ’administration du 
canton ; vous avez satisfait à de justes  griefs des 
ministres de notre sainte re lig ion  et a v ez  tenu  
compte des  consei ls  paternels au vénérab le  Chef  
de l ’Eglise .

En reportant n os  regards sur les  évén em en ts  
qui s e  sont passés en Suisse et dans les pays v o i­
sins, nous v o yon s notre patrie attendant avec  an­
x ié té ,  dès les premiers mois de l ’année, le  d é -  
noûm ent d’une rupture survenue dans les rapports  
des d eux  plus puissants Etats limitrophes de la 
Suisse ; e l le  devint témoin d’une g u erre  sanglante,  
dont le  théâtre s ’étendit le  lo n g  de ses  frontières;  
et quoique é tran gère  à la lutte, le  bruit des armes  
semant la désolation si près d ’e lle  ne put man­
quer de l ’ém ouvoir et d’appeler son  attention sur  
l e s  dangers dont e lle  était m en acée  par sa position  
topographique et la proximité des arm ées b e l l ig é ­
rantes.

F idèle  à s e s  traditions et à la fo i  de ses  e n g a ­
g em en ts ,  la Suisse sut maintenir la neutralité que 
sa position et les traités internationaux lui font  
un devoir d’observer .

Par son  attitude ferm e et loyale ,  tout en s ’a c -  
quiérant un nouveau titre à l’est im e des Etats 
étrangers, e lle  se  sauva e l l e -m ê m e  des dangers  
dont e lle  était m e n a c é e ;  la guerre  passa près de  
nos frontières,  mais e lle  épargna de ses  horreurs  
notre chère patrie.

Ce n’est pas, toutefois ,  sans sacrifices que nous  
avons évité ces  maux.

Vous le savez , Tit.,  lu garde des frontières  n é ­
cessita un déploiement de forces militaires co n s i­
dérables et de lon gu e  durée ; le  Valais, en parti— 
lier, dut payer largem ent le tribut de se s  devoirs  
envers la patrie com m une. Cependant, l ’acco m ­
plissement de ce devoir se  lit sans hésitation. Le 
peuple su isse  avait fait entendre sa voix  ; il était



prêt à tout sacrifice ; aussi les  autorités fédérales  
et cantonales, les dignes représentants de la nation  
suisse l e s  premiers , rivalisèrent de patriotisme  
avec la je u n e s se  appelée  à i a  d é fen se  du  pays. 
Autant c eu x - là  s ’acquirent la confiance de  leurs  
concitoyens et des troupes en p a r t icu lier , par 
leurs résolutions sa g es  et ferm es,  autant c e l l e s - c i  
firent preuve  de d évoû m en t ,  d 'abnégation et de  
p ersév éren ce .

A p rès  p lusieurs mois de g u erre  sanglante sur  
nos frontières et d’anxiété  sur le sort r é serv é  à 
notre patrie, le  bruit des armes cessa  subitement;  
la paix venait d’être s ig n ée .  Mais le  temps des  
épreuves pour la Suisse  n’était pas arrivé à so n  
term e;  l’année 1859 ne devait pas s ’é c o u le r  sans  
engendrer une question n ouvelle  de nature à trou ­
bler de n o u vea u  le repos des paisibles habitants 
des A lp e s ,  en compromettant les  droits sacrés  
pour lesq uels  ils venaient de s’ex p o se r  aux plus  
grands sacrifices.

Par une convention  arrêtée entre les  s o u v e ­
rains de France  et du Piémont, la Savoie  devait  
être c é d é e  par V ictor-E m m an uel pour être anne­
x é e  à l ’empire français.

La Su isse ,  quoique in téressée  gravem ent dans 
cette question, fut prétéritée. E lle  é leva  sa vo ix  
pour le maintien de s e s  droits, en réclamant c o n ­
tre toute innovation qui pût porter atteinte à la 
neutralisation d e s  provinces septentr ionales  de la 
S avoie , consa crée  et r en o u v e lé e  en sa faveur par 
des traités success ifs .

L es  évén em en ts  qui se  sont passés dès lors  ne  
doivent pas faire l ’objet de notre com p te -ren d u  
de 1S59; nous  rappellerons toutefo is  qu’ils ont  
provoqué de la part de la Suisse  des protestations  
qui ont été  accueillies favorablement par les  g o u ­
vernem ents  de toutes les puissances signataires



d es  traités de 1 8 1 5 ,  à l ’exception  seu lem en t de  
c e u x  de France e t  de Sardaigne.

La Suisse, nous en avons la conviction, ne s'ar­
rêtera pas dans la voie  de la revendication de ses  
droits ; forte de la légitimité de sa cause, confiant 
dans la protection de Celui qui est le  soutien  des  
faibles et assurée  de l ’appui de tous ses  e n fa n t s , 
elle  peut sans tém érité ,  e l le  doit sans crainte oser  
le s  dém arches n écessa ires  pour le  maintien de la 
position qui lui est assurée  pour la défen se  de  
son  territoire et de son indépendance.

Les représentants de la nation, dans maintes  
circonstances graves et difficiles, ont déjà fait 
preuve  qu’ils savent diriger les d est in ées  de la 
patrie avec  autant d’én erg ie  que de modération.  
L’appui du peuple su isse  ne leur faillira pas.

T R A I T É S  E T  C O N C O R D A T S .

1. E x e m p t io n  du  se rv ice  e t  de  la  t a x e  m i l i ta i r e s .
A u x  divers Etats qui ont conclu  des conventions  

avec les  cantons de la Confédération sur l’ex em p ­
tion du serv ice  et de la taxe militaires, s ’est jo int  
en 1859 le go u vern em en t royal de P ru ss e .

Le Conseil d ’Etat, guidé par les  réso lu tions pri­
s e s  précédem m ent sur des propositions identiques  
de quelques autres gouvernem ents  étrangers , et 
qui ont obtenu l’approbation du G rand-Conseil,  
s ’est  associé  aux cantons qui ont adhéré à la c o n ­
vention.

N otre assentiment toutefois n’a été- donné que  
sou s  la réserv e  faite par le Conseil d’Etat dans la 
conclusion  des conventions relatives au mêm e  
sujet,  et qui consiste  à pouvoir résilier la co n v en ­
tion dès qu’e lle  ne serait plus compatible avec  la 
législation cantonale.

Cette convention  a obtenu l ’adhésion de tous 
les  Etats de la Confédération, à l ’exception  du 
canton de Vaud.



2. E x e m p t io n  de  la  t a x e  d e  p a te n te  d e s  v o y a ­
g e u rs  de  com m erce .

Conformément à la marche adoptée , le  Conseil 
d’Etat n ’a pris aucune part aux propositions qui 
lui ont été faites par le m êm e go u vern em en t  royal  
de P ru ss e  pour la conclusion  d’une con ven tion  
sur l ’exem ption  réciproque de la taxe  de patente  
des vo yageurs  de com m erce.

3 .  C on ven tions  r e la t i v e s  a u x  fa i l l i t e s .

a~) A  la suite de négociations ou vertes  par un 
canton de la Confédération avec  la ville de H am ­
b ou rg , pour le règ lem en t  réc iproque des princi­
pes sur le con cou rs  des créanciers dans les  cas 
de faill ite, le  Conseil fédéral a proposé  aux g o u ­
vernem ents cantonaux de con clu re  u ne  co n v e n ­
tion gén éra le  sur cet objet  avec  la v ille  précitée,  
à teneur de laquelle ,  en cas de faillite de r e sso r ­
tissants de l’un des d eu x  pays, la fortune m o b i-  
liaire s ituée  sur le  territoire de l ’autre Etat ne  
serait pas séq u es trée ,  mais rem ise à la masse g é ­
nérale  de la fa i l l ite , form ée  au domicile du failli.

Tout en acceptant le  principe de l ’inadmissibilité  
du payem ent iso lé  de q uelques  créanciers,  le  sénat  
de Hambourg a réservé  le cas où le failli serait  
propriétaire ou assoc ié  d ’un établissement com m er­
cial indépendant. Il demanda que dans un tel cas,  
la faillite soit con sid érée  com m e indépendante,  
et  que faculté doit être la issée  aux créanciers de  
l ’é tablissem ent comm ercial de se  faire payer ou  
de demander la faillite séparée  au l ieu  où se  
trouve cet établissement.

La proposition, avec  la rése rv e  c i -d e s su s ,  a 
été acceptée  par le Conseil d’Etat, et pouvoirs ont 
été donnés au Conseil fédéral de comprendre,  
dans ce sens , le  Valais parmi les  cantons s igna­
taires de la convention.



b) Par office du 25 novem bre 1859, Jle Consci! 
fédéral a notifié aux Etats co nféd érés  l’adhésion  
donnée  par le canton de Claris aux concordats du 
15 juin 1804 sur le concours dans les faill ites, et 
du 7 juin 1810, concernant le s  effets d’un failli 
remis en nantissement, concordats qui furent c o n ­
firmés le  8  ju i lle t  1818 et auxquels  le  Valais avait 
accédé.

4 .  L ib e r t é  d ’é ta b l is sem en t  d e s  m éd e c in s .
D eu x  pétitions ad ressées  aux Conseils lég is la ­

tifs su isses  et r e n v o y é e s  par c e u x -c i  ad Conseil  
fédéral, tendant à obtenir par un concordat la li­
berté d’établissement ou plutôt la liberté de l’e ­
xerc ice  de  l ’art médical en faveur des m édecins  
su isses ,  ont en g ag é  le Conseil fédéral à faire aux  
cantons la proposition de donner suite  à la de­
mande des pétitionnaires par la convocation  de 
d é lég u és  des cantons à u n e  conférence .

Un projet de concordat, dont la disposition fo n ­
damentale consiste à accorder la liberté de l ’e x e r ­
cice de l’art médical aux sujets qui seront r e c o n ­
nus aptes par une comm ission d ’exam en  à instituer  
par le s  cantons concordants,  a é té  é lab oré  e t  dis­
cuté dans une con fé ren c e  des d é lég u és  de q u e l­
ques cantons.

Bien que les  motifs détaillés dans la circulaire  
du Conseil fédéral à l ’appui du projet de c ô n c o r -  
dat nous parussent, en partie au moins, plausibles,  
nous crûm es ne pas devoir nous prononcer sans 
avoir entendu l ’avis du conseil de santé.

L e rapport que ce lu i-c i  nous présenta sur cette  
question, ayant considéré  la conclusion  d’un c o n ­
cordat sur la matière com m e inopportune et ne 
pouvant entraîner que des com plications pour le  
Valais, le  Conseil d ’Etat rie crut pas devoir se  
faire représenter  à la  con ferencé ,  et cela d’autant 
moins que le canton de Vaud, avec lequel nous



som mes le plus en relation, y  est  dem eu ré  étran­
ger et qu’ainsi les avantages qui auraient pu r é ­
sulter de cette centralisation de la po lice  médicale  
nous parurent très problématiques. .
5 .  C onven tion  c o n tre  la  d e s t ru c t io n  du  p o i s s o n .

L’initiative d’un projet tendant à arrêter, d’e n ­
tente entre les Etats riverains du lac Léman et du 
Rhône, des m esures pour prévenir la destruction  
du poisson dans ces  eaux, a été prise par le g o u ­
vernem ent du canton de G enève.

Le but de la convention  a un intérêt a ssez  im ­
portant pour le Valais, pour que nous crussions  
devoir entendre les propositions des Etats c o -  
in téressés .  Nous d é léguâm es  en co n séq u en ce  un  
représentant à la co n féren ce  con v o q u é e  à Lau­
sanne, qui discuta quelques questions sur ce t  o b ­
je t ,  mais ne prît aucune réso lu tion  décis ive . 11 n’a 
pas été donné suite dès lors à la discussion  du p ro ­
jet  de convention.

S é p a r a t io n  de  la  p a r o i s s e  d e  S t-G in g o lp h  
du d io c è s e  d 'A n n ecy .

Un arrêté fédéral, en  date du 2 2  ju i l let  1859,  
porte que « toute juridiction épiscopale étrangère  
sur le territoire su isse  est  supprimée. » Le Con­
sei l  fédéral nous ayant invités, pour donner e x é ­
cution à cet arrêté ,  à l ’informer s ’il ex iste  en Va­
lais des paroisses  soum ises  à la juridiction de d io ­
c è se s  étrangers, nous ju g eâ m es  à propos d’en ­
tendre la com m une de S t-G ingolph, dont la pa­
roisse esl soum ise à l ’év êch é  d’A nnecy ,  avant de 
répondre à l'interpellation du Conseil fédéral.

Le vœ u de la com m une a été, à l ’époque  où  
nous la consultâmes, de dem eurer  [dans le s ta tu  
quo  ou d’obtenir la séparation com plète  de la 
partie^ savoisienne de S t-G ingolph, tant pour le 
temporel que pour le spirituel. Le Conseil d’Etat
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qui avait nomm é une commission pour d o n n er  
suite à la question du partage des com m unaux de  
St-Gingolph pendant depuis longtem ps, ch argea  
c e l l e - c i  d’exam iner en même temps la question  
de la séparation de la paroisse.

Les événem ents  survenus dès lors en Savoie: 
ont changé et la position et les  v œ u x  de la popu­
lation de St-Gingolph et ont retardé les n égo c ia ­
tions.

C ollège  B o rro m é e  à  Milan.
Plusieurs fois déjà et notamment dans le cou ­

rant des années dernières, l ’utilisation des 2 4  pla­
ces gratuites réservées  au C ollège  Borrom ée à 
Milan en faveur des cantons catholiques avaient 
subi des interruptions à la suite de troubles dans 
la Lombardie ou de contestations survenues entre  
la Suisse et l ’Autriche.

Lorsque la guerre  d’Italie éclata, il était à crain­
dre n o n -s e u le m e n t  qu’une interruption, toujours  
fâcheuse  pour les é lèv e s  admis à fréquenter les  
cours de théo log ie  dans cet établissement, ne se  
renouvelât ,  mais il était à redouter que dans le  
cas d’un changem ent éventuel du go u vern em ent  
à Milan, le  droit meine des cantons ne devînt un  
objet de contestation.

Ces considérations engagèrent le gouvern em en t  
du canton de Schw ytz  à appeler l ’attention des  
cantons catholiques sur la question de sa v o ir ,  
s ’il ne serait pas opportun, dans le but de prévenir  
des interruptions nouvelles  et de s ’assurer la 
conservation du d r o i t , de n égoc ier  auprès du 
gouv ern em en t  impérial d ’Autriche la translation 
des 2 4  places dans un autre séminaire de l ’empi­
re ; il proposa à cet  effet le choix du séminaire  
d ’Innsbruck, par la considération que cet établis­
sem ent, situé dans un pays moins e xp o sé  aux  
commotions politiques et offrant toutes les g aran -



ties désirables pour l ’instruction des é lè v e s ,  lui 
paraissait plus convenable  en raison de la langue  
e t  du climat du pays.

Le Conseil d ’Etat, entrant dans les vu es  du g o u ­
vernem ent de Schw ytz, donna pouvoirs à c e lu i -c i  
d e  n égocier  en son  nom la translation p ro p osée .

L es négociations s ’acheminaient, mais e l le s  fu­
rent rom pues par l’eifet de l ’annexion  de la L om ­
bardie à la Sardaigne qui s ’accomplit avant la 
conclusion  des arrangements projetés .

T a x e  d e s  p a te n te s  d e s  c o m m is - v o y a g e u r s .
Il y  a deux ans, nous avons fait part au Grand-  

Conseil des dém arches faites par le Conseil f é d é ­
ral auprès des gouvernem ents  cantonaux pour o b ­
tenir la suppression de la taxe des patentes en  
faveur des vo ya geu rs  de com m erce su is se s :  en  
invitant les cantons à supprimer la taxe, le Conseil  
fédéral a fait pressentir la probabilité d’une su p­
press ion  par arrêté des chambres fédérales ,  à l’é ­
gard des cantons qui ne préviendraient pas cette  
m esu re  par u ne  suppression volontaire de la taxe.

V ous avez, Tit., avec nous, repoussé  cette insi­
nuation comm e attentatoire aux droits des can­
tons , et une protestation a été  transmise au Con­
se i l  fédéral contre la m esure  dont notre canton  
était m enacé.

Néanmoins, sous date du 26 /29  ju i llet  1859, la 
suppression fut d écrétée  par l’assem b lée  fédérale  
e n  faveur des voyageu rs  de com m erce su isses  qui 
n’amènent pas avec eu x  des marchandises.

Im p ô t  su r  l ' e x p lo i ta t io n  d e s  bois .
La perception de cette branche des reven u s de 

l ’E ta t ,  r é g lée  par un arrêté du Conseil d’Etat du 
1er Octobre 1 8 5 7 ,  devra éga lem en t  subir une  
modification en suite de décis ion de l’autorité  
fédéra le .

Toutefois, le changem ent que nous serons  dans



lo cas d'apporter à l’arrêté n'a pas pour objet  le 
droit lu i -m êm e ; ce  n’est que le mode de la p er­
ception qui, pour les bois ex p ortés  du canton,  
avait établi des bureaux de perception aux postes  
frontières.

Le paiem ent à la frontière devra être remplacé  
par des m esures de contrôle.

P é a g e  de  la  rou te  des  B a in s  de  Loèche  
et d r o i t  de  pon ton n a ge  à  C o llo m b ey  

e t  à  la  P o r te  du  S a ix .
C onformément au vœ u  du Grand-Conseil,  nous  

avons réitéré nos instances auprès du Conseil fé­
déral pour obtenir le rachat du p éage  de la route  
des Bains de Loèche et du droit de pontonnage à 
Collom bey.

N ous n’hésitons pas à anticiper sur le rapport 
de l’année 1860 pour vous informer, Tit., qu’enfin 
le  Conseil fédéral a autorisé son  départem ent du 
Commerce et des P éages  à entrer en négociation  
pour le rachat du premier de ces  d ro it s , à savoir  
celu i de la route des Bains de L o èch e .  Les préli­
minaires des négociations nous foni esp érer  que  
les c lauses du rachat ne tarderont pas à être ar­
rê tée s  à la satisfaction des divers in téressés  et 
qu’elles pourront être soum ises à votre approba­
tion dans votre présente  session.

Quant au pontonnage de Collombey, la question  
du rachat est  en core  en suspens.

Le D épartement des Péages de la Confédération  
nous a demandé divers renseignem ents sur le droit 
de pontonnage à la P o r te -d u -S a ix .

Nous nous em pressâm es de les lui faire parve­
nir mais malgré notre recommandation il n’a pas 
été  donné suite au projet du rachat.

S o ld e  d e s  g e n d a rm e s  au serv ic e  f é d é r a l .
Par une convention conclue  en date du 12/15  

Juillet 1850 entre la Confédération et le  Valais,



ce  canton a mis 14 gendarm es au serv ice  de la 
Confédération pour la garde des frontières et la 
protection des em ployés  des péages  fédéraux,  
moyennant une indemnité ca lcu lée  à raison de  
500 francs par hom m e.

Les c lauses  de la convention  n’exc lu en t  p as ,  il 
est  vrai, la faculté de disposer, pour le serv ice  
cantonal, des 1 4  gendarm es attachés au serv ice  
de la Confédération ; mais l ’ex p ér ie nc e  a prouvé  
que de fait cette faculté est à peu près il lusoire,  
à l’égard de plusieurs de ces  em p loyés  , dont le 
serv ice  cantonal est  rendu presque nul et im pos­
sible par la multiplicité des occupations auxquelles  
ils sont appelés en vertu de 11 convention .

Dans de telles conditions, les d ép en ses  de l ’Etat  
pour com pléter  la so lde  des 14 gendarm es ne sont  
pas en proportion du serv ice  que c e u x - c i  peuvent  
faire pour le canton.

Indépendamment de la considération, que la cais­
s e  d’Etat du canton reste  à d écouvert ,  nous  nous  
so m m es  trouvés  en g ag és  à demander au Conseil  
fédéral d’être admis a u s s i , pour le serv ice  de nos  
gendarm es, au bénéfice de l’augmentation des sa­
laires que la Confédération à accordée  à s e s  em ­
p lo yés .

Nos instances faites auprès du Conseil fédéral  
dans ce  but, loin d’obtenir le résultat que nous  
étions fondés à e s p é r e r ,  donnèrent d’abord occa­
sion  au Conseil fédéral et au Départem ent fédéral  
d es  P éages  de nous adresser le reproche que la 
plupart des gendarm es au serv ice  de la C onfédé­
ration en sont distraits par le serv ice  cantonal, et 
d’autres griefs sur la manière dont était ex e r c é e  
la surveillance de la frontière.

N ous parvînmes à réduire à leur ju ste  m esure  
ces griefs ex a g érés  et à conclure  une n ouvelle  
convention , par laquelle l ’indemnité a llouée  au 
canton est  portéé de fr. 7 ,0 0 0  à fr. 8 ,7 5 0  à c o n -



dion que, sur le s  14 gendarm es attachés au serv ice  
fédéral,  7  ne puissent être em p loyés  à aucun autre  
serv ice  incompatible avec ce lu i-c i .

D é l im ita t io n  te r r i t o r ia le  du Cantati.
Les d eu x  questions pendantes au sujet  de la 

délimitation territoriale le  lon g  du Chablais et sur  
la Gemmi, dont nous avons entretenu la haute  
A ssem b lée  dans nos rapports des années dern iè­
res ,  n ’ont point avan cé ,  à notre connaissance,  
dans le courant de 1859: nous attendons toujours  
le s  communications du Conseil fédéral sur les d é ­
marches qu’il a dû faire auprès du gouvernem ent  
sarde en suite du mémoire que nous lui avons  
adressé, sous  date du 12 Mars 18 58 ,  contenant  
l ’exp osé  des m oyen s pour faire reconnaître les  
limites q u i , à notre avis, doivent former la l ig n e -  
frontière des d eu x  Etats.

N ous som m es éga lem en t  sans n ou velles  du g o u ­
vernem ent de B erne sur le s  résolutions que nous  
attendons de lui relat ivem ent à la délimitation sur 
la Gemmi.

N a n ç o ir s  à  S t-M a u r ic e .
Il e s t  parvenu au Conseil d ’Etat, de la part du 

g ou v ern em en t  du canton de Vaud, une réclama­
tion contre l ’établissem ent des nançoirs dans le  
Rhône au lieu dit L a  Tzoum a  près de St-M aurice.

La réclamation ne mit pas en question le  droit  
des propriétaires de maintenir des nançoirs sur la 
rive gauche du R h ô n e ,  mais.elle prétendit que la 
construction, telle qu’e lle  e x i s t e , avance ju sq u ’au 
milieu du fleuve et forme digue offensive en face 
du des Bains de Lavey.

E lle  se  fonde sur une convention conclue  le 25  
S eptem bre 1835 entre le s  deux Etats, pour le re­
d ressem ent du lit du R h ô n e , et des titres consta­
tant que la B ou rgeo is ie  de St-Maurice et les pro­
priétaires des nançoirs ont été indemnisés, celle-là



pour la cession d’une partie de terrain faisant 
saill ie sur la rive gauche, et c e u x -c i  pour les  
dommages aux nançoirs qui devaient disparaître  
en suite de la convention  précitée, sauf à être  
replacés lorsque l e  cours du fleuve aurait é té  q 
régularisé.

En vue des droits acquis par le canton de Yaud,  
le Conseil d’Etat n’a pu se  refuser  à faire exam i­
ner l ’état des l ieux  par une commission , afin de  
ram ener la construction des nançoirs sur la ligne  
fixée dans la convention  du 25 Septem bre 1835 ,  
dans le cas où c e l l e - c i  aurait été dépassée .

Il parait, d ’après le rapport de notre com m is­
s ion ,  qui a discuté la question contradictoirement  
av ec  ce lle  du canton de Vaud, qu’en effet les  
droits de ce dernier Etat sont lésés .

Le red ressem en t  du lit du fleuve, reconnu  juste  
et nécessa ire  par nos d é lég u és ,  a par contre re n ­
contré de l ’opposition de la part des propriétaires  
des nançoirs ,  et la discussion so u le v é e  par c e u x -  
ci est  en co re  pendante.

Chem ins de  fer .
Ligne d 'I ta l ie .

D eu x  questions très-im portantes,  à savoir ce l le  
de la demande de prorogation du terme de la con-^ 
cess ion  et ce l le  de l ’application des c lauses de la 
convention  en présen ce  de l’inexécution  des tra­
vaux au term e fixé, ont o ccu p é  les  pouvoirs du 
canton en 1859.

En nous référant, à ce sujet, aux com m uni­
cations qui vou s  ont é té  faites par le Conseil d ’E ­
tat en votre sess ion  de novem bre 1859, nous d e ­
v on s  informer la haute A ssem b lée  que nous avons  
fait part immédiatement de se s  décis ions à l’ad­
ministration du chemin de fer. La discussion qui 
a suivi cette  communication appartient à l’ex erc ice  
de 1860; nous nous faisons toutefois  un plaisir de



reconnaître l’activité peu ordinaire avec  laquelle  
les travaux ont é té  po ussés  dès lors  et vo u s  an­
n o n çon s  avec  la plus grande satisfaction que la 
section Marligny-Sion vient d'être l ivrée ù la c ir -  

0 culation.
Ligne d e  V O u es t-S u isse .  R a c c o rd e m e n t .

A près avoir obtenu la garantie de l 'é tablisse­
ment du secon d  raccordem ent en  aval de S t -  
Maurice, commandé par le s  intérêts de la ligne  
d’Italie ensuite du refus d’un raccordem ent unique  
sur  un point intermédiaire, une convention a été  
con c lu e ,  so u s  date du 18/22 novem bre  1859 , entre  
l ’Etat du Valais et la Compagnie de l’O u es t-S u isse ,  
réglant le s  conditions du raccordem ent des deux  
l ign es  entre St-M aurice e tB e x .

L’acte de con cess io n  a obtenu votre  sanction  
le  28 N ovem bre 1859 et, le  18 du m êm e m ois ,  la 
ratification du Conseil d’administration de la Com­
pagnie de l’O u e s t -S u isse .

Les travaux de la jonct ion  sont d è s - lo r s  en  
v o ie  d’exécution  ; nous avons la satisfaction d’in­
form er la haute A ssem b lée  que ,  ju sq u ’à ce jou r ,  
ni les expropriations, ni l ’exécution  des travaux  
n ’ont donné lieu à des contestations entre  le s  divers 
in téressés  ; so u s  peu, l ’achèvem ent de la jon ct ion  
avec  un pont provisoire  sur le Rhône permettra  
d’ouvrir un serv ice  continu entre les d eux  lignes .

S e rv ic e  de  l a  d il igen ce .
Les autorités du district de Monthey, informées  

que le s e rv ice  de la dil igence allait être supprimé  
sur le parcours de ce district, pour être remplacé  
par celui du chemin de fer, d ép osèren t le  5 Juin 
1859 au Conseil d ’Etat une réclamation contre  
cette  m esure  de l ’Administration des postes  fé ­
dérales.

Dans le  canton de V a u d , de V illeneuve à Bex,  
dit la pétition, où le chemin de fer est ouvert d e -



puis trois ans, la d il igence continue son  serv ice  
quoique la ligne soit très -rapp roch ée  de chaque  
localité, tandis qu’en Valais, notamment à Muraz 
et à Vionnaz où il n’y aura ni gare ni station, la 
voie est é lo ig n ée  des v il lages .

Le Conseil d'Etat ne  put se  refuser  à se  rendre  
l'interprète des v œ u x  du district de Monthey, e t  
appuya c e u x -c i  auprès du Conseil fédéral.

Notre intercession demeura sans su ccès ,  e t  peu  
de temps après l’ouverture du chemin de fer , le  
serv ice  de la d il igence fut supprimé dans le dis­
trict de Monthey.

T é lég ra p h es .
Les évén em en ts  de la gu erre  d’Italie ayant n é ­

cess ité  l’établissem ent d’une l igne télégraphique  
provisoire de Sion à la frontière valaisanne sur 
le  Simplon, le Conseil d’Etat saisit l’occasion  pour  
obtenir une ligne à dem eu re  sur ce  parcours.

N otre  demande a é té  admise m oyennant la four­
niture et le  transport sur place des poteaux  n é ­
cessa ires  pour toute la l i g n e ,  à des prix r ég lé s  
par une convention  spécia le .

C’est  ainsi qu’avec  peu de sacrifices, nous so m ­
m es  parvenus à obtenir un établissem ent dès  
longtem ps désiré . —  La ligne est d esserv ie  par 
d eu x  bureaux, à Brigue et à l’hospice  du Sim­
plon, aux condit ions st ipulées pour l’établisse­
ment du bureau de St-M aurice.

La ligne S ion-S im plon  n ’a pas tardé à avoir un 
embranchem ent sur L o è c h e - le s -B a in s ,  avec  b u ­
reau dans cette dernière  localité.

L’établissem ent de l ’embranchem ent, aidé par 
d es  subs ides  de la comm une et des principaux in­
tére s sé s  de L o è c h e - le s -B a in s ,  a été  e x é c u té  sans  
im poser à l ’Etat des frais notables.



P ro cè s  des an c ien s  m em bres  du g ou v ern em e n t  
de  L ucerne.

Le Tribunal fédéral, saisi de cette c a u s e , du  
consentem ent de tous les  in t é r e s s é s , a porté son  
ju g em en t  le 16 D écem bre  1859.

La sen ten ce  du tribunal a adjugé aux anciens  
mem bres du go u vern em en t la som m e de francs  
1 19 ,6 6 9 ,  avec  intérêts au 5 p. % dès le 31 D é ­
cem bre  1 8 5 6 ,  réc lam ée du go u vern em en t de Lu­
cerne à titre de restitution d’une som m e éga le  
que c e u x - c i  ont dû payer pour représenter  les  
valeurs de la caisse militaire et le  matériel de  
guerre  de la Confédération, dont le consei l  d e  
gu erre  des VII Etats de la Ligue avait disposé  
en 1847.

Donnant suite à ce j u g e m e n t , le  gouvern em en t  
de Lucerne invita le Conseil d’Etat à acquitter, en 
vertu de la solidarité qui a existé  entre le s  VII 
cantons, sa part de la som m e adjugée aux anciens  
mem bres du gou vern em en t  de L ucerne, laquelle ,  
d’après l'échelle  fédérale  de répartition adoptée  
dans le temps par la L igue, s ’é lè v e  avec  les  in té ­
rêts et les frais du p ro cès ,  à fr. 18 ,6 83  e t  95 c.

A cette invitation, le  Conseil d’Etat a répondu  
par un refus, par la raison que le gou vern em en t  
du V alais ,  loin de donner son con sen tem en t  à 
l ’emploi des fonds de guerre  fédéraux qui a donné  
l ieu  à la réclamation dont il s ’agit, a fait d éfen se  
à son  d é lég u é  au consei l de guerre  de prendre  
part aux délibérations relatives à cette mesure et  
a refu sé  toute ratification, tant pour le passé que  
pour l ’avenir, d ’une participation q uelcon q u e de  
son représentant aux dispositions touchant l’em ­
ploi de la caisse fédérale .

Le fait que le Valais a dû rem bourser  d irecte­
ment à la Confédération la som m e 3D,000 frs. an­
cienne valeur que le  Conseil de gu erre  avait avan­
cée  pour le compte de notre canton, prouve qu’on



a envisagé ce lu i-c i  com m e étant dem euré étranger  
à la mesure prise par le Conseil de guerre .

Quant au m ode d’un payem ent éventue l de n o ­
tre quote, nous avons opposé  à la réclamation du 
gouvernem ent de Lucerne la compensation des  
réclamations que nous avons à faire valoir dans 
le  règ lem en t général d es  comptes entre les VII 
Etats.

R è g le m e n t  g é n é r a l  d e s  co m ptes  en tre  les VII 
E ta t s  du S on d erb u n d .

Dans notre rapport de l ’année dernière , nous, 
avons exprim é l’espoir  de voir terminé prochai­
nem ent et à l'amiable le différend qui jusque  là 
avait retardé le règ lem en t  des com ptes. ,

A  notre regret,  cette prévision ne s ’est pas réali­
s é e .D e s  difficultés nou velles ,  so u le v é e s  par les can­
tons de Lucerne et de Fribourg sur les catégories  
des frais à admettre dans le règ le m en t  des com p­
tes , ont o pp osé  à c e lu i -c i  un obstacle qui, tout en  
retardant l’opération, l’ont entourée  de com pli­
cations qui ne peuvent manquer de rendre le r è ­
g lem en t du compte lu i -m êm e  très-d iffic ile .

N ou s n ’avons pas, toutefois ,  perdu tout espoir  
d ’un arrangement amiable, et dans ce but les co n ­
féren ces  vont être reprises à la prochaine r é u ­
nion de l ’A ssem b lée  fédérale.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR.
E m ig ra tio n .

N otre dernier rapport a informé le Grand-Con­
se i l  que pour garantir les  émigrants qui ont fait 
partie du convoi du 22  Mai 1857 des pertes résu l­
tées  de la n o n -e x é c u t io n  des contrats de co lon i­
sation conclus avec  M. Leioiig ,  le Conseil d ’Etat 
avait séquestré  les  1 0 ,0 00  francs d ép osés  à la 
caisse d’Êtat par l’agence  d’émigration.

Ce séquestre  a eu pour résultat que M. L clon g



s ’est transporté lu i-m êm e à C o n ten té s  et au Pa­
rana et y a rem b ou rsé ,  en majeure partie, à nos  
compatriotes, le s  som m es qu’ils lui avaient payées  
pour les  concess ions .

A  la suite de cette n o u v e lle  qui nous  est  par­
ven ue  en N ovem b re  1859, la moitié du dépôt a 
été rest itu ée;  l ’autre moitié dem eure sou s  s éq u es ­
tre pour garantir le paiement des* som m es qui 
n’ont pas en co re  été rég lé e s .

Les n ou ve lle s  favorables r e çu es  des co lon ies  
de l’Esperanza et de San J o sé  ont e n ga gé  le Con­
seil d ’Etat à révoquer  la d éfen se  qui avait été  
faite au com m encem ent de 1858  aux a g en ces  d’é ­
migration d’opérer  en Valais.

La maison J. Barbe, du Havre, s ’étant confor­
m ée  à l ’arrêté du 20  D écem b re  1 8 5 6 ,  fut autori­
s é e  à tenir de nouveau  une ag ence  d ’émigration  
en Valais. Indépendamment du transport outre­
m er dont e lle  se  chargeait à des conditions arrê­
tées  d’avance, cette agence  était aussi autorisée  
par la société  baloise B e c k -H e r z o g  et Ce à déli­
vrer à délivrer des contrats de colonisation pour  
la colonie  de San-Carlos s ituée  à huit lieues de 
Santa-Fé et à une é g a le  distance de l’Espéranza.

Cette co lon ie  nous paraissait offrir des condi­
tions avantageuses que les émigrants n ’avaient pas 
trouvées  précédemm ent.

La Compagnie offrait aux co lons des avances et  
des secours  qui leur facilitaient considérablem ent  
le  premier établissement.

Un de nos compatriotes auquel la soc ié té  B eck -  
H erzog  et Cc a céd é  une partie des terrains de 
cette concess ion ,  y  fonde, en ce moment, une co ­
lonie valaisanne sous la dénomination d ’Union 
a g r ic o le , laquelle se  distingue des autres par son  
double caractère d’exploitation soc ia le  e t  indivi­
duelle en m êm e temps. Chaque colon  fournit à la 
société  une quantité déterm inée de travail utilisée



e n  commun et dispose du surplus pour sa c o n c e s ­
sion particulière.

Le Conseil d’Etat a mis à profit le v o y a g e  de M. 
Robatei pour obtenir des rense ign em en ts  sur la 
position des ém igrés valaisans, sur le d éve lop pe­
ment des différentes c o l o n i e s , leurs avantages  
respectifs  et leur  avenir probable.

Le plus grand nom bre des émigrants valaisans 
partent aujourd’hui com m e émigrants libres et se  
portent de p référence  vers la co lon ie  de San José  
dans l’Uruguay où les appellent les nouvelles  favo­
rables qui leur parviennent des parents et amis qui  
les  y  ont p récéd és .

Les facilités accordées  par le général Urquiza,  
propriétaire de cette co lon ie ,  pour le transport  
d es  émigrants qui se  rendent dans ses  co lon ies ,  
contribuent aussi à leur faire choisir de p référence  
cette  destination.

Le nombre des émigrants partis en 1859 pour  
ces  différentes co lon ies  se  repartit com m e suit :

San San Total.
José. C arlos,

1° Convoi du 29 Janvier 1859, 18 41 5 9
2 °  Convoi du 21 Février  1859 , 59 6 65
3°  Convoi du 13 Octobre 1859, 21 21
4° Convoi du 23  N o vem b re  1859, 58 58

Total : 156 47 203

Q uelques départs iso lés  pour la co lon ie  de l’E s -  
peranza n’ont jpas été con sign és  au Département  
de l ’Intérieur ; cette  co lon ie  est  peuplée  en ma­
je u r e  partie de Valaisans.

B u r e a u x  d e s  h yp o th èq u es .

L’inspection des bureaux des h ypothèques  n’a 
d o n n é  lieu à aucune observation sér ieuse .  A M on-  
th ey ,  les  inscriptions au contrôle  des h ypothèques



ont souffert un retard par suite d’une longue  ma­
ladie de AI. le Conservateur.

Le bureau de Sion est le seul qui ait achevé  les  
répertoires alphabétiques et analytiques des trans­
criptions ordonnés par le Conseil d’Etat en 1858 ; 
à L oèche  ce travail était assez avancé. Dans les  
bureaux de Monthey, Martigny et Brigue, le r é ­
pertoire analytique des transcriptions n’était pas 
com m encé au moment où l’inspection a eu lieu.

N ous devrons insister pour que ce travail, re ­
connu nécessaire  pour la facilité des recherches  
et des déclarations de franchise qui deviennent de 
jou r  en jour plus fréquentes et plus difficiles, soit  
mis à jou r  sans retard.

Le nombre des radiations est  toujours t r è s -m i­
nime comparativement au nom bre des inscriptions.

Le nouveau tarif continue à ne pas donner les  
résultats qu’on a cherché à obtenir par la révis ion  
de l ’ancien tarif.

Cela provient de ce que la diminution du droit 
porte sur les som m es de 1 5 0 -3 0 0  et de 3 0 0 -1 5 0 0  
francs dont l ’inscription se  présente  le plus s o u ­
vent.

La transcription est, de toutes les opérations du 
bureau, ce lle  qui est la moins rétribuée compara­
tivement au travail qu’elle ex ige  : il y  aurait lieu à 
é leve r  le droit pour cette opération.

Ces considérations expliquent le découvert que 
la caisse de l’Etat éprouve sur cette branche de 
l’administration.

Les bureaux de Monthey et de Sion sont les  
seuls  dont les recettes  ont dépassé les frais : tous  
les autres sont restés  en d essous.

Nous faisons suivre le tableau comparatif des 
opérations et des recettes  de l’année 1858 et
1859.
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P a r o is s e s .

La com m une de Chamoson a refu sé  de se  ch a r ­
ger  de l’entretien de la chapelle  de S t - P ie r r e -d e s -  
Clages au m oyen des 4 0 0 0  francs qui lui avaient été  
oflerts. L’Etat devra pourvoir à la réparation de  
cet édifice pour le remettre dans un état plus en 
harmonie avec  sa destination.

Le conflit au sujet du rachat des prém ices qui 
avait surgi en 1857 entre la com m une de B o v e r -  
nicr e t  le curé de cette  paroisse a é té  lev é  par 
une transaction passée  le 7 mars 1859 entre les  
d é lég u és  de la maison hospitalière du St-Bernard  
et du consei l de Bovernier so u s  les  auspices de 
l’autorité supérieure ecc lés ias t iq u e  e t  du Départe­
ment de l ’Intérieur.

La convention  passée  entre la com m une de Sa­
xon  et l’autorité ecclés ias t ique au sujet de la r e ­
constitution des fonds du bénéfice paroissial, ayant 
contrairement à la loi sur la répartition des char­
g es  municipales, affranchi les b ien s -fo n d s  du b é ­
néfice de l’impôt municipal, le Conseil d’Etat a re ­
fusé sa sanction à cette partie de  la convention .

Le Conseil de paroisse de Martigny avait fait 
publier l’en chère  des biens du b én é f ic e -c u r e  de la  
paroisse ; l ’autorité supérieure  ecclésiastique se  
fondant sur l’article 4  § 25 de la loi sur le régime  
communal intervint auprès du Conseil d’Etat pour 
s ’opposer  à la location de ces biens dont le b é n é ­
ficier réclamait la jouissance conform ém ent au but 
de l’institution. D éfen se  fut faite par le Conseil  
d’Etat au Conseil paroissial de lou er  ces  biens ; 
néanmoins c o lu i - ci fit procéder  à l ’adjudication du 
bail par voie  d’enchère .

L e Conseil d’Etat voyant dans cet acte un abus 
de pouvoir, l’a annulé par arrêté du 23 février
i8 6 0 .  Cet arrêté ne préjuge point la question de 
la propriété.



R e g is t r e s  d e  l ’é ta t  c iv i l .
Les rapports qui nous sont parvenus sur la t e ­

nue des registres de l ’état civil sont, en général,  
satisfaisants.

Le R évérend  Prieur de l’abbaye de St-M aurice,  
nous a donné l ’assurance que M. le desservant de 
la paro isse  de Salvan, le  seu l qui n ’avait pas o b ­
serv é  le s  prescriptions de la loi sur la matière, s ’y 
conform erait à l ’avenir.

Incen d ies .
D eu x  com pagnies d’assurances contre l’incen­

die, l’une dite la  B e lg ique  et l ’autre dite de  D r e s d e , 
ont été autorisées par arrêtés  du Conseil d'Etat du 
14 Mars et du 12 A oût 1859 à passer des contrats 
en-Valais.

Les com pagnies d’assurances sont tenues , en  
vertu de l ’arrété qui les autorise à opérer en Va­
lais, à transmettre chaque année au Conseil d’Etat  
le  résultat sommaire des opérations faites dans le  
canton ; e lle s  ont n ég ligé  ju sq u ’à présent d’o b ser­
ver  cette prescription et devront être invitées  à  
s ’y conform er.

Les incendies qui ont eu lieu en Valais en 1859  
sont les  suivants :

1° Février 4 ,  à Fully,
2°  Mars 29, à Monthey,
3° Juillet 19, à Collom bey  
4° Octobre 12, à L o èch e  
5° Octobre, 19, à Salvan  
6° N ovem bre 14, à la Bâtiaz

Les causes de ces  incendies  ne so n t  pas c o n ­
nues ; e l les  sont attribuées, en majeure partie, à 
l’imprudence des fum eurs et à l ’abus que font les  
enfants des allumettes chimiques. 4

N om bre  de Dom m ages .
b â t im en ts .

2 fr. 3 ,0 0 0
1 2 ,0 7 0

20 4 1 ,1 3 8
9 1 0 ,060
7 7 ,8 1 0
2 7 ,2 2 6

41 7 1 ,3 0 4



Six propriétaires seu lem en t avaient l'ait assurer  
leurs bâtiments.

Des co l lec tes  ont é té  ord on n ées  en faveur des  
incendiés  dans les districts de Martigny, M onthey,  
St-M aurice, Entremont, Conthey, Sion, Sierre et 
Loèche.

Le district d’Hérens a é té  exem p té  de la co llecte  
parce qu’il avait souffert de la g rê le  et les districts 
orientaux parce qu’ils avaient souffert des inonda­
tions.

R é p a r t i t i o n  d e s  d o n s  a u x  v ic t im e s  du  
tr em b lem en t  d e  te r re .

La comm ission chargée de répartir les  dons co l­
lectés  pour le s  victimes du trem blement de terre  
de 1855 a arrêté ses  comptes le 1er mars 1860.  
Le rapport détaillé de s e s  opérations devant pa­
raître sous peu, nous nous bornons à donner  le  
résultat som maire de ses  comptes.

Les dom m ages causés par le trem blement de  
terre, se  répartissent comm e suit :

District de V i é g e , fr. 3 1 0 ,6 1 0
« de R arogne, 1 3 2 ,0 0 0
» de B rigue, 9 6 ,9 53

Divers bâtiments p u b l ic s , 5 ,3 0 0

Total : fr. 5 4 4 ,8 6 3  
non compris le s  dom m ages  causés aux ég lise s .

Le produit de la co llec te  g én éra le  mis à la dis­
position de la comm ission s ’est  é le v é  à francs  
149,109. 78  cent.

Cette som m e a été  répartie com m e suit :
District de V iég e ,  fr. 9 3 ,4 1 6 .  58
Districts de R arogne et de Brigue, 4 2 ,8 6 4 .  08
Travaux divers, 5 ,4 5 5 .  —
Valeur disponible, 7 ,3 7 4 .  12

Total : fr. 149 ,109 .  78



Indépendamment de cette répartition, l ’E v êch é  
de Sion a reçu  d irectement de divers bienfaiteurs,  
la somme de 10 ,799  francs 9 2  cent,  qui ont été  
employés à la réparation des ég lises  endom m a­
gées .

Le Conseil d’Etat fera lu i-m êm e fl’application  
des 7374  francs qui restent- disponibles et qu’il 
destine plus spécia lem ent à venir en aide aux  
com m unes qui ont perdu leurs sou rces  d’eau par 
suite du trem blement de terre.

G uides.

Les réclamations ad ressées  de divers cô tés  au 
Conseil fédéral contre le serv ice  des guides nous  
avaient fait craindre un mom ent pour l ’ex is tence  
de cette  institution si utile pour le transport des  
vo yageurs  dans nos hautes A lpes et en  mêm e  
temps si avantageuse à nos populations. L’arrêté  
du Conseil fédéral,  tout en modifiant quelques-uns  
deé principes consacrés dans notre loi sur le ser ­
v ice  des gu ides , n’a point porté atteinte à l ’insti­
tution e l le -m ê m e .

L e  Conseil d’Etat introduira par un arrêté les  
changements apportés à la loi par la décis ion du  
Conseil fédéral.

Le pouvoir exécu t i f  croit agir se lo n  les  v u e s  du 
Grand-Conseil en cherchant à maintenir c e s  s o ­
c iétés  qui, par leur organisation, présentent non  
moins d’avantages au public valaisan qu’aux v o y a ­
g eu rs  qui visitent le pays. L es  améliorations faites  
aux chemins de la Gemmi, de Zermatt, du Trient 
e t  de T ê te -n o ire  sont dues principalement à l’or­
ganisation des soc ié tés  de guides .

N ous faisons su ivre  le  com pte des cou rses  des  
d iverses soc ié tés  de gu ides pendant l ’année 18r>9.
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N O M B R E  D E S  C O U R S E S . R E T E N U E .

Guides. M ontures . F r. C.
V iége , 3 67 367 753 . -
Zermatt 250 3» 125. —
L oèch e-le s- Bains, 438 438 94 6 .  —
Martigny, 685 1285 1942. —
St-Bernard. 173 278 580. 50
Champéry, 191 146 159. 50
Monthey, 36 152 2 3 0 .  40

21 40 2666 47 36 .  40
La soc ié té  des gu id es  du Bourg S t-P ierre  e t  de 

Liddes n’a pu se  maintenir en p résen ce  de la co n ­
currence qui lui a été faite par l’omnibus établi 
sur la route du St-Bernard.

E n fan ts  a ba n d o n n é s  à la  charge  d e  f E ta t .
A ucun enfant abandonné n’es t  tombé à la charge  

de l’Etat pendant l’année 1859.
Le Conseil d’Etat, sur les pressantes so l l ic ita ­

tions de M. le m édecin Laurent Morard, nourri­
c ier de l’enfant trouvé en 1858, nom m é J o s e p h -  
Vincent Duperron, a consenti à ce qu’il em m enât  
cet  enfant avec  lui dans la co lon ie  de S a n -J o sé  de  
l ’A m érique du Sud.

Le nombre des enfants tro u vés ,en  ce mom ent à 
la charge de l ’Etat, est réduit à 6 par ce départ. 
L’un, est â gé  de 40  ans, d eux  ‘ont 18 ans et les  
trois autres sont âgés  de deux à dix ans.

P o lice  sa n i ta ire .
L’état sanitaire des hom m es n’a présenté cette  

année aucune particularité remarquable à l ’e x c e p ­
tion de quelques cas de fièvre typhoïde qui n ’ont  
pas eu de suites graves.

La vaccination ordonnée d’une manière générale  
dans toutes les com m unes du canton  a été  o p érée  
dans de bonnes  conditions.

Quelques com m unes des montagnes ont mis de



hi nég ligence  à présenter les  enfants  à la vaccina­
tion. Cette opération devra être reprise ce  prin­
temps dans les com m unes retardataires. L es re ­
gistres de vaccination restent d ép o sés  dans les  
archives des com m unes.

Les m édecins-vaccinateurs  se  plaignent de la 
difficulté qu’ils rencontrent sou ven t pour la pro­
pagation du vaccin, par le refus des parents de le  
laisser prendre sur leurs enfants vaccinés ; si ces  
plaintes devaient se  ren ou v e ler ,  il y  aurait lieu à 
prendre des m esures pour obvier à l’inconvénient  
résultant de ce refus.

Le personnel médical,  qui était de 23 au com ­
m encem ent de l ’année, s ’est  augm enté de deux  
m em bres, M. Adolph Schmidt, nom m é m édecin du 
district de St-M aurice , qui a subi se s  exam en s  
avec  distinction, et M. A lo y s  Loretan, de Sion.  
Par contre d eux m édecins ont quitté le  pays dans 
le  courant de Vannée, à savoir M. le D r Beck, de  
St-M aurice, et M. Laurent Morard, tPAyent.

Le permis de séjour en Valais a été retiré à M. 
B reitenm ooser  pour exerc ice  illégal de la m éd e­
cine.

Le nombre des com m unes dépourvues de sa g e s -  
fem m es est trop considérable pour pouvoir  diffé­
rer  plus longtemps l’ouverture d’un cours d’ac­
couchem ent;  nous proposerons de porter au p r o ­
chain budget le crédit nécessa ire  pour cette  é co le .

P h a rm a c ie s .  D eu x  pharm acien s , M. A uguste  
K oebel ,  de Sion, et A lex .  Burclier, de Brigue, ont 
subi leurs exam en s d’une manière très -sa tis fa i­
sante.

Le nombre des pharmacies était de 8  au co m ­
m encem ent de 1859 ; il s ’est augm enté de 3 dans 
le  courant de l’année, d eux  à Sion et une à Brigue  
par contre deux pharmacies ont é té  ferm ées  par 
m esure de police sanitaire.



Le rapport de 1859 sur la visite des pharmacies  
constate  que quelques pharmaciens n ég l ig en t  de  
se  conform er au tarif, mais il y a amélioration  
dans la tenue des pharmacies.

P o lice  sa n i ta ire  du  b é ta i l .  D es cas n om breu x  
de pleuropneum onie  exsudative s ’étant manifestés  
dans la va llée  d’A oste  à la fin d’avril 1859, le  Con­
seil d ’Etat fit d éfen se  d’introduire le  g r o s  bétail 
venant de cette vallée.  D es indices de m êm e na­
ture se  manifestèrent pendant le mois d’août dans 
le s  montagnes de la Savoie qui avoisinent la va l­
lé e  d’Illiez. (Le ban fut par ce motif maintenu sur  
cette partie de  la frontière ju sq u ’à la fin de l’été.

Vers le mois de novem bre ,  de nou vea u x  rap­
ports sur l ’ex istence  d’une maladie typhoïde pa rm i  
le  gros bétail de la Savoie décidèrent le C onseil  
d ’Etat à étendre le ban à toute la front ière  sarde.  
Cette m esure  était deven ue  nécessaire  par su ite  
de l ’ép izoot ie  qui s ’est  déclarée à Vionnaz et à 
Muraz parmi des p ièces de bétail qui pendant l ’été  
avaient été  en contact a v ec  le. bétail de la Savoie  
dans les alpages de la frontière .

Les m esures s é v è res  de police vétérinaire qu i  
furent prises à cette époque contre les d eux  c o m ­
m unes précitées  ont étoulfé  le mal à sa naissance.

Néanmoins, l ’apparition de l’épizootie  provoqua  
de la part du canton de Vaud, l ’établissem ent d ’un  
ban contre le bétail du Valais, ban qui ne fut levé  
qu’à la fin de janvier à la suite des rapports satis­
faisants que nous pûmes transmettre au g o u v e r n e ­
ment vaudois et qui nous engagèrent, nous-même^,  
à lever  le ban contre la Savoie.

A d m in is t r a t io n  d e s  co m m u n es ,

La marche des administrations com m unales ne 
s ’am éliore  que lentement et suit avec  peine le s  
progrès de la lég is la t io n , malgré le s  efforts des 
pouvoirs supérieurs.



Dans lé s  com m unes de la plaine, la tâche des  
administrations municipales est  rendue difficile par 
les charges énorm es qui pèsent sur e lles .  Le di­
gnem ent du Rhône et des torrents et le s  différents  
travaux publics ont e x i g é , notamment ces  der­
nières a n n é e s , des sacrifices pécuniaires qui sont  
hors de proportion avec  le s  r e ssou rces  dont e lles  
disposent. Il résu lte  de là, pour le  plus grand  
nombre de ces  com m unes, une g è n e  financière  
qui paralyse les  efforts les plus lo u a b l e s , un ma­
laise qui ralentit  tous les rou ag es  de l ’administra­
tion. Pour ces com m u n es,  le rem èd e  est  difficile ; 
le s  travaux publics absorbent un bon tiers de leur  
travail.  L ’impôt, quoique très é lev é ,  suffit à peine  
à mettre leur territoire à l ’abri des inondations et 
n e peut être appliqué aux autres branches de l’ad­
ministration. Sur 16 com m unes qui ont demandé à 
p ouvoir  porter l ’impôt de 1859 au dessus du 3p .°% #i  
15 appartiennent à ce l le s  de la plaine. Par contre,  
dans beaucoup  de com m unes de la m ontagne, bien  
m ieu x  p lacées  sou s  le  rapport é con om iqu e ,  mais 
moins éc la irées  sur la n écess ité  d ’une bonne ad­
m inistration , on n ’a pas le courage de faire appel  
au x  r e sso u rces  dont on pourrait d isposer;  l' impôt  
y rencontre la répugnance des populations; la p er­
ception s ’en fait difficilement e t  d’une manière  
contraire à la loi sur la répartition des charges  
municipales ; les administrations, plus ja lou ses  de  
leur popularité que des vrais intérêts des com m u­
n es ,  se  bornent à répartir par m énage un nombre  
éga l de jo u rn ées  de co rv ées  pour faire face aux  
travaux indispensables; les chemins sont n ég l ig é s ,  
la propreté dans les v il lages laisse beaucoup à d é ­
sirer ; enfin , le s  fonctionnaires et les. em p loyés  
so n t  rétribués avec  une parcimonie qui ne peut  
m anquer d’exercer  une influence fâcheuse sur  
l ’accom plissem ent de leurs devoirs  e t ,  par c o n sé ­
quent,  sur les résultats de l ’administration.



B âtim en ts  p u b l ic s .  Les bâtiments publics d es­
tinés au culte sont généralem ent bien entretenus.

M assonger et Salvan ont réparé leurs ég l ise s ;  
la construction de ce lle  d’A yent est com m encée;  
ce l le  de Bramois s ’achève ; Tourtcmagne et Chip— 
pis ont décidé la reconstruction' des leurs et S t-  
Léonard va réparer la s ienne.

On ne peut en dire autant des maisons de c om ­
mune et autres bâtiments publics qui presque par­
tout son t mal entrenus, et pour l'embellissement  
desquels  on ne fait rien.

A rc h iv e s .  Les anciens titres et documents sont  
généralem ent d ép osés  dans dès l ieux  surs et assez, 
bien conservés  ; mais les protoco les  administratifs 
et judiciaires et les écritures courantes ne sont  
pas réunis et classés comme ils devraient Tètre. 
Il en est de mêm e du recueil des lois. Les chan­
gem ents  fréquents des administrations rendent  
difficile une surveillance bien suivie de cette  par­
tie de l’administration comm unale.

R èce n sem e n t  de  la  p o p u la t io n .  Un nouveau r é -  
cen sem cn t de la population allant être ordonné  
par l ’administration fédérale pour la fin de cette  
a n n é e ,  le  Conseil d’Etat se  propose de profiter de  
cette c irconstence pour inviter le s  com m unes à 
ouvrir le s  reg istres  d’inscription prescrites par 
le s  lois des i l  Mai 1829, 10 Mai 1830 et 22  Mai 
1855, et qui n’ont pas été établis ju sq u ’à présent.

M en d ic i té .  La répression de la mendicité laisse  
en gén éra l beaucoup à désirer, surtout dans quel­
ques com m unes du centre et dans la plupart de 
ce l le s  de la plaine.

Les administrations comm unales se  plaignent 
que la gendarmerie ne  les  seco n d e  pas com m e  
elle  le  devrait, pour réprimer ces  abus.

Dans les  va llées  latérales, ce  fléau est presque  
inconnu.



Institu tions (le b ien fa isan ce .  L’orphelinat des  
garçons fondé à S io n ,  il y  a trois ans, par les e f ­
forts et le d évouem ent de q u elqu es  p ersonnes  
bienfaisantes,  réunit dans ce  m om ent 20  garçons  
pauvres et abandonnés. Les fondateurs de l’é ta ­
blissement sont parvenus à co llecter  l e s  fonds n é ­
cessaires pour en assurer l’e x is ten ce .

L’ouverture du chemin de fer ju sq u ’à Sion ren ­
dra inutile pour l’avenir les  fondations dites de  
S t - J e a n  existant dans différentes com m unes p our  
le transport des voyageurs  pauvres. Il e s t  dés ira­
ble que le Conseil d’Etai soit autorisé à prendre  
les m esures nécessaires  pour que ces  fonds c o n ­
tinuent à recevoir  une destination conform e au but 
de l ’institution.

D é b i t  de bo is son s .  Les pintes qui ont toujours  
é té  un sujet de désordre et d’apauvrissement pour  
les populations de notre canton se  multiplient de  
plus en plus. Leur nombre s ’é lèv e  dans cti m o­
ment à 24 8 ,  non compris ce lles  des districts de 
Martigny, Conthey et Hérens, dont le nom bre ne  
peut être indiqué, faute de rense ign em en ts  de par 
les Préfets de ces  districts.

La police fait gén éra lem en t  bien son d evo ir ,  
mais il lui est impossible, m algréja  meilleure sur­
veil lance, de réprimer les nom breux abus. L’heure  
de la fermeture des pintes devrait être avancée dans 
les  com m unes rurales.

L oi sur l'usage du  ta b a c .  Les rapports qui nous  
sont parvenus des com m unes et de MM. préfets  
sont unanimes pour signaler l ’inobservation de 
cette loi et réclament des mesures pour lui donner  
exécu t io n ,  surtout à l ’égard des jeu n es  gen s  qui 
fument avant l’âge  de 20  ans.

L o i  su r  la chasse .  Le Département a invité les
5



administrations municipales à recomm ander sp é ­
cialement aux gardes forestiers et aux gardes  
champêtres de surveiller  l’exécution  de cette loi : 
les contraventions à la loi sont très -n o m b reu se s  
et restent sou v en t  impunies.

R e g is t r e s  d u  b é ta i l .  Le recensem en t du bétail  
se  fait a ssez  régu lièrem ent dans la majeure partie  
des c o m m u n e s , mais les  registres  des mutations  
sont mal tenus. Aussi longtem ps que les com m u­
nes ne  rétribueront pas les inspecteurs du bétail 
d’une manière plus c o n v en a b le ,  il sera difficile 
d’obtenir ce  contrôle permanent qui e x ig e  beau­
coup de tem ps et de précis ion . L’utilité de ces  
m esures n ’étant d’ailleurs pas bien comprise par 
les populations e l l e s - m ê m e s ,  c e l l e s - c i  ont peine  
à s ’y conform er.

P o lice  ru ra le .  D ’après les  rapports des c o m ­
m unes la garde des propriétés- rurales ne serait 
pas aussi d é fectueu se  que sem blent l ’indiquer le s  
plaintes qui se  font jou r  dans le  public.

Le mauvais état des chemins de la montagne  
donne lieu à des réclamations fréq u en tes  qui ne  
sont que trop fon d ées .  Le m ode d’entretien de  
ces chemins n’est pas fixé d’u n e  manière assez  
u niform e; dans beaucoup de com m unes il est à la 
charge des propriétaires aboutissants qui s ’en ac­
quittent mal.

C’est  dans le cod e  rural que le s  dispositions  
pour faire disparaître ces  défectuosités  trouveront  
leur p lace. N ons avons déjà fait connaître au 
G rand-Conseil le m otif  qui a en g a g é  le Conseil  
d’Etat à retarder le travail du projet de ce  code.

P o id s  e t  m esu res .  Les poids fédérau x  sont en  
usage dans tout le canton et le  ch an gem ent  des  
m esures de capacité pour les m atières sèch es  et  
les liquides s ’introduit gén éra le m en t  dans la pra­
tique. Les m esures de longueur ,  par contre, ont



plus de peine à recevo ir  leur application; e lle s  co n ­
trarient les habitudes des populations dans nos m on­
tagnes et y  rencontrent beaucoup  de résistance.

C o m p te s  d e s  communes.
Le D épartem ent de l ’Intérieur a continué de 

vouer une attention spéciale à la comptabilité des  
com m unes ; il s ’est em p ressé  dé su ivre  les  direc­
tions qui lui ont été d on n ées  par le Grand-Conseil  
en réservant, dans le tableau des rapports annuels,  
plus d’espace pour la partie de la comptabilité et en  
cherchant, par la disposition du formulaire, à ren ­
dre facile l’inte ll igence et l’application de la loi 
sur la répartition des charges municipales; il y  a 
un tableau spécial pour chacune des d eu x  caté­
gor ies  de recettes  et de dépenses  avec  l ’indication 
des facteurs qui les  com posent.

N ous avons surtout c h er ch é ,  dans l ’établisse­
ment de ces  tab leau x , à faciliter le  contrôle  des  
com ptes par MM. les Préfets.

Ce contrô le  s ’exerçait  ju sq u es  là d’une manière  
bien imparfaite. La lecture  qui en est faite dans 
le s  assem blées  primaires est  trop rapide pour p er­
mettre un exam en sér ieu x .  Ces assem blées ,  très  
fréq uen tées  au mom ent des é lec t ions ,  sont ordi­
nairement désertes  quand il s ’agit de prendre co n ­
naissance des comptes rendus. Il est  donc n é c e s ­
saire que MM. les  Préfets puissent exam iner le s  
com ptes avec  attention. Comme ils ne peuvent y 
v o u er  que très peu  de temps, nous avons cherché  
à leur faciliter cette  opération en introduisant un 
m ode de compte rendu uniforme qui résum e clai­
rem ent les  recettes  et les  d épen ses  des adminis­
trations municipales et bourgeois ia les .

Les comptes rendus qui nous sont parvenus  
cette année ,  comparés à ceu x  des années  p r é c é ­
dentes,  nous ont convaincu des avantages de ce 
systèm e et dénotent déjà un progrès  rée l .  G én é -



va lem en t , l ’administration marche bien là où les  
comptes sont tenus régu lièrem en t .

N ous faisons suivre un état indiquant par dis­
tricts le  nombre des comm unes qui ne  se  sont pas 
conform ées  à la loi sur la répartition des charges  
municipales.
Dis tr ic ts .  N om bre  des co m m u n es  N om bre  de cel les  q u i  ne  se 

du  d is t r ic t .  son t  pas c onform ées  à la lo i.

Conches 22  22
Brigue 12 6
V iége  22 20
Rarogne orient. 10 7

u occid. 12 10
L oéche  15 10
Sierre 22 12
Sion 7 4
H érens ,  (m anque le rapport du P réfet .)
Conthey. id. id. id.
Entremont 6 1
Martigny. (m anque le rapport du Préfet.)  
St-M aurice 9 4
Monthey 9 3

Im p ô t  m unic ipa l .

Les registres  de l ’impôt sont gén éra lem en t  bien 
tenus, mais l ’estimation des im m eubles ,  trop aban­
donnée à l’appréciation des commissions loca les ,  
manque d’uniformité et donne lieu à des iné­
galités fâcheuses.

Les mutations annuelles dans les registres  de  
l’impôt se font d’une manière irrégulière  ; cette 
opération manque de contrô le .

La ^perception de l’impôt est en retard dans les  
com m unes de St-Gingolph, Port-Valais, Vionnaz, 
Evionnaz, Nendaz , Grimisuat et dans quelques  
communes du district de Brigue.

Les com m unes qui en 1859 ont réclam é le b é ­
néfice de la loi du 17 novem bre 1858 pour é lever



ie  taux de l’impôt a u -d e s su s  du 3 pour °%o sont :
1° Vionnaz, qui a demandé et ebtcnu  le 7 p. 0G/00 
2° La Bâtiaz, » » le 5
3° C ollom bey-M uraz, » ». le  6
4° llarogne, » » le 16
5° V iége ,  » » le 5
6°  Granges, » » le 8
7°  S t-L éonard , » » le 8  60
8 °  Vouvry, » » le 4
9 °  Grônes, » » le 4  70
1 0°  Bramois, » » le 7 */2
11° Salvan, demandé le 8 , refusé.
1 2 e Chippis, demandé le 14, obtenu le 10  
-13° Fully, » » le 3 */g
14° Monthey, » » le 5 */2
15° Luc, » » le 10
16° Hothen, » » le 6

Les com m unes de P ort-V alais  et de Salins ont 
e x c é d é  le taux légal sans en avoir demandé ni ob­
ten u  l’autorisation du Conseil d’Etat.

C o n cou rs  d e s  a n im a u x  r e p r o d u c te u r s .
Le concours des é ta lo n s -c h e v a u x  a été  sat is ­

faisant quant aux qualités des sujets ex p o sé s ,  mais 
il a été inférieur par le nom bre à celui de l ’année  
p récéd en te .  Les com m unes de T ourlem agne et de  
T rois-Torrents  ont obtenu les  deux  premiers prix.

Le concours  des é ta lons-b au d ets  a été  moins 
satisfaisant.

L’esp èce  bovine forme la base de notre richesse  
a grico le ,  e l le  sert à l ’alimentation de la majeure  
partie de nos populations, fournit les engrais à 
nos campagnes et assure nos réco lte s .  Elle d e ­
vrait faire l ’objet des so ins et des observations  
les plus sér ieu x  de nos agriculteurs , qui sont 
loin de lui porter l ’attention qu’e lle  mérite .

D ’après les programmes adoptés p récéd em m en t,  
les tauraux de la race de l ’Oberhasly et de Schwytx



devaient avoir la p référen ce  ; n o e s  avons cru d e ­
voir faire marcher de pair la race d ’E v o lèn e  dont  
le  mérite, com m e race laitière, e s t  chaque jou r  
plus apprécié dans nos vallées et dans les  a lpages  
é lev é s .  Ce motif nous a aussi en ga gés  à ouvrir un 
concours spécial pour la com m une d’E vo lèn e  
q u i , par son  é lo ig n e m e n t , ne peu t facilement  
prendre part au concours tenu à Sion.

N ous avons lieu d’esp érer  que cette  innovation  
aura de bons résultats .

Le nombre des tauraux présenté  au concours  
a été de 111, donL86 ont été primés. Il s e  repartit 
com m e suit entre le s  différents districts.

Primés 6

J
5 
5

Présentés  111 Prim és 86
Le con co u rs  quant à la qualité la isse  toujours  

à désirer dans le  centre du canton.
Savièse ,  l ’une des plus grandes com m unes ru­

rales, n’ex p o se  que très -ra rem en t  des taureaux  
au concours, et ne présente que des sujets t r è s -  
médiocres.

Sion, P résentés 7
Conthey, 10
Conches, 9
Mon they, 7
Y iége , 11
Martigny, 7
Entremont, 11
Sierre, 8
L oèch e , 5
Rarogne, 5
Mörel, 3
Hérens, 9 1 13E v o lèn e , 4  j
St-M aurice, 5
Brigue, 10



DÉPARTEMENT DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE.
M odifica t ions d a n s  le p l a n  d e s  é tu d es .

Une seu le  question  d’une im portance m ajeure,  
a été  agitée et r é so lu e  en 1859. N ous v o u lon s  
parler de l ’établissem ent d’une chaire de p h iloso ­
phie à Brigue et à St-Maurice.

V ous v o u s  sou v en e z ,  Tit., qu’en sess io n  de mai, 
le s  frais du c o l l è g e  municipal de Sion ont é té  mis 
à la charge de l ’Etat. En m êm e temps que cette  
résolution  était v o té e ,  vo u s  avez accueilli une m o ­
tion tendant à doter les d enx  autres c o l lèg es  d’une  
chaire de philosophie. Le Conseil d ’Etat a reçu  
mission d’examiner ju s q u ’à quel point cette  m e­
sure était opportune et réalisable, et de l ’appli­
quer si un exam en sér ieu x  en démontrait la p o s ­
sibilité.

T rès simple au premier aspect, cette  question  
était, au fond, d’une gravité rée l le .  Admise dans 
l e s  term es où e lle  a été form ulée ,  e lle  eût amené  
prom ptem ent la d écad en ce  dès étu d es  et l’abais­
sem en t  du niveau de l ’instruction dans notre pays.  
A u cu n  de vous  n’ignore,  Tit., quel est  le  plan d’é ­
tudes adopté, n o n -s e u le m e n t  dans les c o l l è g e s  de  
la Suisse ,  mais en co re  dans ceu x  des grands pays  
qui n o u s  avoisinent. Ce plan, qui a pour lui la 
sanction du temps, d iv ise  le s  études en huit c las­
s e s  ou huit a nn ées .  On sait com m ent l ’é lè v e ,  après 
avoir consacré les  quatre prem ières à apprendre  
l e s  langues anciennes et les  é lém ents des sc ien ces  
p ositives ,  s ‘é lè v e  insensib lem ent à l ’application de 
c e s  préliminaires, et acquiert par la rhétorique, la 
philosophie et la physique, les  connaissances de 
seco n d  d egré  qui le  conduisent à la porte des é tu ­
d es  académiques ou universitaires. La bonté  de ce  
sy s tèm e  consiste  principalement dans le caractère  
d’universalité qu’il imprime à l ’instruction. L ’e n ­
se ign em en t tel qu’il est  organisé  ne donne pas



des hommes spéciaux, ce  n’est pas son dessein  et  
son but, mais des hom m es aptes, moyennant l' ins­
truction complémentaire indispensable, aux dif­
férentes branches d ’aclivité qui se  partagent les  
soc ié tés  m odernes . Il ne laisse l ’é lèv e  étranger à 
aucune des notions que de notre temps il n ’est  pas 
permis d’ignorer  et qui const ituent ,  dans leur e n ­
sem b le ,  ce qu’on appelle l ’éducation d’un je u n e  
homm e. Sans lui donner un état, il lui signale s e s  
aptitudes, forme son gout et son jugem ent, et le  
rend propre à suivre avec  fruit l e s  é tudes profes­
s ionnelles  proprement dites.

Pour arriver là, huit années, nous l’avons dit, 
huit années d ’un travail incessant sont nécessa ires .  
Si le programme est abaisséT si l ’on réduit le n om ­
bre des années scolaires, il en  résulte  bientôt que  
l’instruction, dans sa généralité ,  en éprouve un 
c o n tre -co u p  fâcheux. Le pays qui prend-l’initia­
tive. de ces  changements ne tarde pas à en subir  
la peine ; il est frappé dans sa considération et s e s  
intérêts, car il devient inférieur à lu i -m êm e ,  in­
fér ieur en outre à ses  voisins. L es fils en savent  
bientôt moins que leurs p ères ,  moins que le s  jeu­
nes gen s  de leur âge des autres pays.

L’adoption pure et simple de la proposition faite 
au Grand-Conseil n ’eut pas manqué d’am ener la 
d écadence dont nous venons d’esquisser les traits. 
Dans deux de nos co l lè g e s ,  les é lèv e s  n ’auraient 
plus fait que s ix  années d’études com plètes ,  et un- 
simple cours de philosophie durant la sept ièm e  
année. Ils seraient restés en dehors des branches  
qui maintenant s ’ense ignent couramment avec la 
philosophie, et de toutes ce lles  qui sont portées  
au programm e de l’année de physique.

La tendance de notre temps est de tout faire à 
la hâte, et de tout sacrifier à l ’avantage du m o ­
ment. Qu’un père  de famille trouve une occasion  
pe placer favorablement son  fils, il s ’em pressera



—  t i t ­

tle la saisir, alors m êm e que les  études de c e lu i -  
ci ne sont point terminées. Le je u n e  hom m e s o u s ­
trait de cette manière à l ’instruction co llég ia le ,  
entre prématurément dans la v ie  a ctive ,  et qu o i  
qu’il fasse plus tard, il souffre de la hâte avec  la­
quelle  on l ’a p ou ssé  hors des sentiers qu’il ne  d e ­
vait que su cces s iv e m e n t  parcourir.

En Valais ,  com m e ailleurs, on ch erche à éviter  
la marche graduelle  im p osée  à l ’instruction des  
co l lè g e s  et à en ab réger  la durée. S i ,  à Brigue et 
à S t -M a u r ic e , au sortir de la Rhétorique, on ne 
trouvait plus qu’un cours de Philosophie, on v e r ­
rait promptement les  é lèv es  y  affluer. On tro u v e ­
rait à leur donner la p référence deu x  avantages : 
d'abord celui de ne point avoir à subir un p ro­
gram m e chargé de branches aussi ardues pour les  
é lè v e s  qu’importantes en e l l e s - m ê m e s ,  et ensuite  
celui de se soustraire plus facilement à la huitième  
année d ’études. Bien petit serait le  nombre des  
é lè v e s  qui après avoir fait la presque totalité de  
leurs c lasses  dans c e s  établissements, se rendraient  
pour les  achever, au ly c é e  cantonal. La plupart 
passeraient directement au séminaire, au cours de  
d ro it ,  ou aux différentes éco le s  p rofess ion nelles .

Un abaissement sensib le  dans le  niveau in te l­
lec tue l de notre je u n e s se  en serait la co n séq u en ce .

Le Conseil d ’Etat a compris ce  danger e t  a cher­
ché à en combattre les  funestes  effets.

L ’organisation à laquelle il s ’est arrêté, rend  
obligatoires dans les  trois c o l lèg es  de l ’Etat, à côté  
de la jPhilosophie ,  toutes les autres branches qui 
jusq u’à présôntaétaient en se ig n ées  la prem ière an­
n é e  du lycée .

Ces branches sont: les  mathématiques, l ’h isto ire,  
le s  littératures a n c ie n n e s , le s  littératures m o d er­
n es  française et allemande, la langue grecq u e ,  
l ’histoire naturelle, le dessin et le chant.

G



L’ense ignem ent de la Philosophie, on le c o m ­
prend, ne peut recevoir  de cette manière, l ’ex te n ­
sion qu’on eût pu lui imprimer s ’il avait formé  
l ’unique programme de la sept ièm e année d’é t u ­
des, mais quoique réduit à de moindres propor­
tions, il lui sera fait encore  une large part.

Cet ex p o sé  vous fait comprendre que nous  
n’avons pu réaliser la m esure p r o p o sée  qu’en  
l’amplifiant et en lui donnant scs  développem ents'  
naturels. Sans cet e x p é d ie n t , il nous eût été im­
possible d’entrer dans les vues de la haute A s ­
sem blée .

Un autre inconvénient au quel nous avons paré  
en adoptant ce sys tèm e, c ’est l’impossibilité dans 
laquelle  auraient été  placés les  é lèv e s  d’achever  
au lycée  leurs dernières années d’études . En effet, 
Tit., pour suivre les cours de l ’année de Physique,  
soit de la huitième a n n é e ,  un jeu n e  hom m e doit 
p osséd er  les connaissances que l'on acquiert dans  
la classe im médiatement inférieure, autrement il y 
a pour lui, qu’on nous passe le term e, solution de  
continuité. Faute d’avoir appris les  é lém ents des  
hautes s c i e n c e s ,  l ’é lève  ne  pourrait suivre les l e ­
çons auxquelles  il serait appelé à prendre part. 
C’est ce qui serait arrivé aux é lè v e s  venant de 
Brigue et de St-Maurice : un simple cours de Phi­
losophie ne les eût aucunement préparé aux étu­
des de la huitième année, et forcém ent ils auraient 
dû y ren on cer .

N ous ne nous flattons pas toutefois ,  Tit.,  d’avoir, 
à tous égards, p révenu  les périls dont nous avons  
parlé. On peut craindre, non sans m otifs ,  que le s  
études ne soient abrégées  au grand détriment de  
l 'instruction, en d'autres term es, que l ’on cherche  
à éviter les cours de la huitième année. P récé ­
demm ent c ’était bien plus difficile, car on ne pou­
vait entrer en philosophie q u ’après avoir fait sa 
physique, et les jeu n es  gens  étaient forcé, de par



Forganisation scolaire  a d o p té e ,  de suive cette  fi­
l ière .  Maintenant qu’au sortir de la rhétorique, on 
se  trouve en p résen ce  de l ’année de philosophie,  
le  danger s ’est  accru. Il pourra être amoindri si 
l ’on interdit ferm em ent l ’a ccès  du séminaire, des 
corporations re l ig ieuses  et du cours de droit à 
tout é lèv e  qui n ’aura pas achevé  des études co m ­
plètes .  Les démarches que nous avons faites au­
près de l ’autorité ecclésiastique dans le but de 
nous assurer de sa coopération et l ’accueil que  
nous avons rencontré de sa part, nous font espérer  
q u ’on ne verra point n os  études tom ber a u - d e s ­
sou s  du niveau où e lle s  ont été maintenues j u s ­
qu’à présent.  La tâche de l ’Etat sera d’y veil ler ,  
en ce  qui le  concerne  plus sp éc ia lem ent ,  et quant 
à l ’autorité ecclésiastique e lle  a tout intérêt à 
maintenir l’instruction du Clergé à la hauteur de 
sa mission. C’e s t  dans le g ou vern em en t des âmes  
surtout que l ’infériorité d ’inte ll igence  et de savoir  
est préjudiciable.

Le Grand-Conseil comprendra que la création  
de plusieurs chaires à St-Maurice et à Brigue a été  
n éce ss i té e  par les branches nou velles  portées au 
programm e de ces  établissements. Le gym nase  
de Sion, qui est  devenu, dans l ’in lervalle, un c o l ­
l è g e  de l ’Etat1 a été  organisé d ’après les  mêm es  
bases .  Le ly cée  n’em brasse plus, à proprement  
parler, qu’une année d ’études ,  puisque les 7 p r e ­
m ières c lasses  ex istent  sur trois points différents.

Le tableau suivant fait connaître le nombre des  
é lè v e s  qui suivent les cours de nos trois c o l l è g e s .

Brigue. Sion. St-Maurice.

C o llèg es .

Philisophic  
2 e Rhétorique  
l rc Rhétorique  
Syntaxe

5
10
5
S

9
4
9
7

6
2
7
fi



Grammaire
Brigue.

11
Sion.

8
St-M;

6
Rudiments 16 7 5
Principes 15 15 10
Ecole m oyenne 3 8 19

73 67 61

En tout 201  é lèv e s .
Vous remarquerez q u ’il n’y a point, cette  année-  

ci, d 'é lèves  de physique. Cette lacun ep ien t à une  
circonstance tout-à -fa i t  accidentelle  et transitoire, 
c ’e s t -à -d ir e  à la réorganisation de l’en se ign em en t  
que nous avons e x p o s é e  c i -d e s su s .  Les é lèves  
qui ont fait, l ’année dernière , leur  rhétorique,  
sont tous entrés en philosophie, en vertu  du plan  
adopté qui a transposé les  cours de physique et  
de philosophie, plaçant à la 7 e année ce l le  de ces  
branches principales qui était en se ig n ée  la huitième  
année ,  et v ic e -v e r sa .  Quant aux j e u n e s  gen s  qui 
ont fait l ’année dernière leur physique, on co m ­
prend qu’ils ne pouvaient pas fournir des é lèv e s  
au professeur de cette sc ien ce ,  à^moins de suivre  
d eux fois la m êm e c lasse .

Le p ersonn el  enseignant sera àil’avenjr l e ’mêm e  
dans le s  trois établissements,  c ’est-à-dire qu’il com ­
prendra 1 p rofesseur  de philosophie et^ autres  
branches spécia les ,
1 p rofesseu r  de rhétorique,
1 D de grammaire et syntaxe,
1 » (je principes et rudiments,
1 » de cours sp éc iau x ,
i  « pour l ’é c o le  m oyen ne ,
1 maître de dessin ,
1 B de chant.

8 par c o l lè g e ,  so it  en tout 2 4 ,  fcc qui donne une  
m oyen n e  de 8 é lèv e s  par professeur .  Le pro fes_



seu r  de physique, qui sera rétabli dès l'année pro­
chaine, e t  un aptre professeur  spécial au ly cée ,  
porteront ce  nombre à 26.

Une plus grande concentration permettrait sans  
doute de réduire le  chiffre du personnel e n se i ­
gnant, mais ce  serait aux dépens du nombre d’é l è ­
ves .  L’expér ience  a prouvé depuis longtem ps que  
bien des j e u n e s  gen s  ne peuvent faire leurs c las­
ses  qu’à la condition de trouver un co l lèg e  dans 
la loca lité  qu’ils habitent.

Les exam en s sem estr ie ls  ordonnés par le r è g le ­
m e n t ,  ont eu lieu et ont donné de bons résultats .  
N ous nous en réferon s  à cet égard au rapport du 
Préfet des études que nous jo ig n o n s  à ce  com p te ­
rendu .

La discipline a laissé peu à désirer, et aucun  
fait grave n’a ex ig é  l ’intervention du Département. 
Le calme qui s ’e s t  fait dans les  esprits ne contri­
bue pas m édiocrem ent, en ôtant toute occasion de  
distraction ex tér ieure  aux é lè v e s ,  à rendre ces  
derniers plus studieux et plus appliqués. Il est  
toutefo is  une habitude qui tend à s ’introduire de 
plus en plus dans nos c o l l è g e s :  nous vou lon s  par­
ler de l ’usage du tabac, u sage  aussi préjudiciable  
à la santé qu’o n éreu x  pour le s  familles, et qui 
exigera it  une surveillance et u n e  répress ion  plus  
actives.

Monsieur le Président e t  M essieurs, l ’organisa­
tion scolaire actuelle a des détracteurs le s  uns 
fictifs, le s  autres s incères .  Il nous conviendrait 
mal de nous p oser  en  apologistes  absolus de ce  
qui e x is te ;  nous reconnaissons vo lont iers  que les 
comparaisons ne  sont pas e t  ne peuven t pas être  
toutes  à son avantage. Ce n ’est pas au reste  en 
mettant en parallèle les parties iso lée s  d’un tout, 
mais bien en opposant les  uns aux autres les résu l­
tats généraux d’un ensem ble  que l ’on peut arriver  
à des conclusions ju s tes .  Les é lè v e s  d’aujourd’hui



valent les é lèves  d’autrefois ; sou s  q uelques  rap­
ports ils leur sont supérieurs. S ’il est vrai que  
l ’étude des langues anciennes soit p ou ssée  moins  
loin qu’il y a quinze ou vingt ans, en revanche  
celle  des langues nationales est bien autrem ent  
so ign ée .  Plusieurs de nos jeu n es  concitoyens so n t  
en état d’écrire très -co rrec tem en t  et mêm e avec  
é léga n ce ,  le  français et l'allemand. L’e n se ig n e ­
m ent des mathématiques et de la chimie est  gran­
dem ent en progrès ,  et plusieurs branches n o u ­
ve l le s  te l les  que la physique populaire, la g é o m é ­
trie é lém entaire, la tenue des livres et le dess in ,  
introduisent dans l’instruction une variété en rap­
port avec  les  besoins de notre temps.

Le programme des études est  au surplus s u s ­
ceptible d’améliorations constantes.  N ous nous  
proposons d'exam iner ju sq u ’à quel point l’e n se i ­
gn em en t de l ’allemand pour les  français et du  
français pour les allemands peut être d éve lop p é ,  
sans trop sacrifier la part faite aux autres bran­
ches du programme.

E c o le s  n o rm a les .

Les é co le s  normales de 1859 ont donné les  r é ­
sultats suivants :

R é g e n ts  f r a n ç a is .  Se sont présentés aux e x a ­
m ens d’admission 36

Admis aux frais de l ’Etat 1 5 1 ^
» à leurs frais 8> "

B revetés  à la fin du cours 3
Un quatrième, reconnu  capable, a été  

ajourné à cause de son  jeu n e  âge .
R é g e n ts  a l lem a n ds .  Se sont présen tés  11 
Admis aux frais de l ’Etat 7 ) g

» à ses  frais 1 ‘
B revetés  2



In s t i tu tr ic e s  f r a n ça ise s .  Se  sont présentées  50

Admises à l ’é co le  aux frais de l ’Etat 12 j , .
rt 1 n il f  O 1

Le personnel enseignant, la durée des cours, le  
l ieu où ces  quatre éc o le s  ont é té  tenues , furent  
les  m êm es que précédem m ent.

Le m êm e programme d’en se ign em en t  a été  su i­
vi ; il em brasse les matières suivantes : la re lig ion ,  
le s  méthodes d’enseignem ent,  la grammaire et des  
ex erc ices  orthographiques, le  s ty le  épistolaire, le  
calcul, la géographie  et quelques notions de l ’his­
toire suisse,  la calligraphie, le  chant; plus, pour  
les  institutrices, le s  ouvrages manuels.

Le D épartem ent a ju g é  opportun de rem placer,  
dans les  é co le s  de r é g e n t s , l ’en se ign em en t  du 
chant proprement dit par celui du p la in -chant. Ce 
n ’est gu ère  que de cette manière et après q u e l­
ques années, que {l’on parviendra à améliorer le  
chant d’ég lise  qui dans la 'plupart des localités  
la isse si fort à désirer.

Le directeur de l ’é c o le  normale des régen ts  
français a rétabli les le ç o n s  d’arboriculture (taille  
et greffe d es  arbres) que le défaut d ’un maître 
avait fait cesser .  D es leçons  analogues seront  
donn ées  à l ’é c o le  des régen ts  allemands.

Le jury d’exam en a été sob re  d’admissions au 
b revet .  Cette sévérité  portera ses  fruits.

Le grand nombre de personn es  des deux s e x e s  
qui sollicitent leur admission aux éc o le s  norm ales  
indique clairement que le go û t  et le b eso in  de  
l ’instruction se répandent de plus en plus. Le D é ­

A dm ises aux frais de l ’Etat
» à leurs frais 

B revetées
In s t i tu tr ic e s  a l le m a n d es .  P résentes à

5

18l ’examen

B rev etées 2



parlement regrette  v ivem ent qtie la modicité  du  
crédit alloué pour la tenue de ces  é co le s ,  ne lui p er­
mette pas de faire participer quelques aspirants de 
plus au bienfait de cette institution.

Il arrive sou vent qu’il admet à l ’é co le  des é l è ­
ves  relativement assez faibles, et {repousse d es  
é lèv e s  plus avancés. Cette p ré féren ce ,  qui paraît 
bizarre, a cependant ses  motifs, et se  justifie pal­
la connaissance qu’il a de l ’état de l ’instruction 
dans les  différentes com m unes du pays. Il fait bon  
accueil aux localités dépourvues de rég en ts  ou  
d’institutrices, qui en envoyant des j e u n e s  g e n s  
de l ’endroit aux é co le s  normales paraissent vouloir  
entrer dans une v o ie  p r o g r e s s iv e ,  tandis qu’il 
ajourne les ressortissants de com m unes déjà suf­
fisamment dotées  sous c e  rapport. Un refus  dé­
couragerait en  effet les  p rem ières, et o n  verrait  
se  pro longer  la situation qu’e l le s  cherchent ainsi à 
rendre m eilleure.

I n s tru c t io n  p r im a ir e .

Dans n os  p récédents  c o m p t e s - r e n d u s , nous  
vous avons ex p osé  longuem ent, T it.,T é t a t  de l ’ins­
truction primaire : entrer aujourd’hui dans les  
m êm es détails vou s  paraîtrait sans doute fastidieux.  
N ous ne rev iendrons en con séq u en ce  que tr è s -  
som mairem ent sur q u e lq u es -u n s  des points déjà  
abordés dans le s  rapports annuels et nous ne nous  
arrêterons qu’un instant sur chaque com m une en  
particulier.

Dans q uelques  localités ,  on nomm e en c o re  des  
régents  ni b revetés  ni autorisés. Ces individus n’é ­
tant gén éra lem en t  pas initiés à une b o n n e  m éthode  
d’en seignem ent,  suivent une routine à leur  façon,  
et dans quelques endroits ces  routiniers, sont e n ­
core  préférés ,  à cause du bon m a rch é .

Le défaut d ’espace  et de lum ière est une cause  
d’insuccès dans plusieurs é c o le s ,  et lorsque dans



quelques endroits on veut y rem édier en c o n s ­
truisant un nouveau local ou en réparant l’ancien ,  
on n ’arrive sou v en t  qu’à un résultat infructueux  
parce que l ’on n ’a pas soin d’adopter un plan appro­
prié à la destination de l ’édifice. On bâtit au ha­
sard, et il s ’en suit que la n ou velle  construction se  
trouve de nouveau  dans des conditions pern ic ieu­
ses  pour l’éducation de la je u n e s se .  Pour y obvier,  
il faudrait une obligation form elle  aux com m unes  
de consulter le D épartement de l ’Instruction p u ­
blique avant d’entreprendre une construction ou  
une réparation pour les é c o le s ,  sous peine de voir  
l’ou v rage  rejeté  s ’il est défectu eu x , et la-commune  
condam née à une n o u v e lle  dépense .  Cette obliga­
tion a bien été pro n on cée  par le Grand-Conseil en  
1856, mais comm e il n ’y a pas été  attaché de p é ­
nalité, peu de com m unes s ’y sont con form ées .

Dans plusieurs localités  du Haut-Valais, notam ­
ment dans les districts de V iége  et R arogne, la 
durée  annuelle  des éco le s  n ’atteint pas en core  le  
minimum prescrit par le règ lem ent.  Ces cas sont  
rares dans la partie française du canton.

Q u e lq u es -u n e s  des m eilleures é lè v e s  de l ’é co le  
normale de Brigue ont embrassé la vie re l ig ieu se ,  
et  enseignent dans les  é co le s  primaires du Haut-  
Valais . Cette circonstance a sans doute beaucoup  
contribué à l ’ex ten s ion  que prennent le s  éco le s  
spécia les  de filles dans cette  partie du pays. Les 
U rsulines-institutrices précèd ent - les institutrices  
la ïques, et leur frayent la route. L ’ex em p le  qu’e l ­
les  donnent, la manière dont e lle s  é lèv e n t  la j e u ­
n e s s e ,  ne  contribuent pas peu à dissiper les p ré­
ventions que l ’on nourrit en core  dans certaines  
lo ca l ités  contre l’instruction des filles.

Les cahiers calligraphiques français sont g é n é ­
ralement adoptés dans l ’arrondissement central ; 
ils le  sont fort peu encore  dans les districts o c c i ­
dentaux. 7



Les m odèles  d’écriture allemands s ’introduisent  
peu à peu  dans la partie orientale  : les com m is­
sions loca les  devraient veil ler  à c e  que chaque  
é lè v e  e n  ait un exemplaire. 11 faut en effet r e n o n ­
cer  à faire donner les leçon s de calligraphie par 
les régen ts ,  car outre la perte de temps, plusieurs  
ont une mauvaise écriture, et com m e ils se  suc­
cèdent a ssez  fréquem ment dans la m êm e é co le ,  les 
enfants ne peuvent faire aucun p rog rès  au milieu  
de la d ivergence  de directions qui en résu lte .

Les é co le s  de filles s ’augmentent. On comprend  
à peu près partout aujourd’hui l ’incontestable avan­
tage d’établir des é c o le s  distinctes pour chaque  
se x e .  Nous nous plaisons à le dire à la louange de 
la plupart des com m unes, il y  a so u s  ce  [rapport 
un élan généra l dans toute l ’étendue du pays.

Nous avons perdu un certain nombre de maî­
tres e t  maîtresses  d ’éco le ,  et ce  ne sont pas les  
moindres qui ont ren o n cé  à l ’en se ign em en t  pri­
maire. Les uns ont em brassé des carrières plus  
lucratives, le s  autres sont partis pour l ’étranger  
en qualité d ’instituteurs et d’institutrices. La lutte  
qu'ils avaient à soutenir  co n tre  le s  régen ts  à bon  
marché et contre la parcimonie des com m unes  
explique ces renonciations et c e s  départs. Du m o ­
ment que le travail ne nourrit pas l ’hom m e, il ne  
faut pas s ’étonner s ’il se  crée  de nou veau x  g en res  
d ’occupation et u n  g agn e-p a in  moins précaire.

Le m om ent nous sem ble  venu de r ech erch er  
s ’il n ’y a pas lieu à am éliorer le sort de ces  u t i le s  
serviteurs de l ’Etat et de la soc ié té .  P eu t-ê tre  
e s t - i l  n écessa ire  de fixer le minimum du traite­
ment d’un régent,  si l ’on veut qu’il puisse le  faire  
vivre. Eu égard au prix des substances alimentai­
res, il nous paraît que 5 0  fr. par mois, soit 250  
francs pour 5 mois, ne constituent pas un prix a u -  
dessus des r e sso u rces  des com m unes. Nous nous  
proposons, Tit., d’examiner mûrement cette q u e s -



t i o n , et de vous- sou m ettre  prochainem ent des  
propositions à cet égard.

Les an c ien n es  tabelles servant aux rapports des  
inspecteurs, nous ayant paru suscep tib les  d’utiles 
changem ents,  nous avons adopté une feu ille  moins  
concise  que la p récéd ente .  L es questions p o sées  
étant plus n om b reu ses ,  on pourra de cette  m aniè­
re ,  être m ieux  ren se ig n é  que par le  passé .

Voici maintenant quelques observations rapides  
concernant les  é co le s  in sp ec tées  pendant l’an n ée  :

D is t r i c t  de  C on ch es .
Ulrichen a une bon ne  é c o le .
Glurigen ne so ig n e  pas assez  l ’écriture e t  le 

calcul.
Oberwald est en retard.
Un ch an gem en t dans le person n el enseignant  

d’O b ergestlen  est  à désirer.
A  R eckingen , progrès  assez  sen s ib les .  L e  Rd. 

Curé v o u e  à l’é c o le  un z è le  tout spécial.  Le local 
des garçon s est  défectu eu x .

A  Munster, relâchement.. Q uelques enfants ne  
von t pas en classe.

Geschinen émancipe le s  enfants trop tôt.
A Biel, amélioration. Le calcul n ’est  pourtant  

pas assez so ig n é .
N ied erw ald .  Chambre de m énage pour éco le .  

L’instruction des filles est  n é g l ig é e .
Belwald est  en p rogrès.
Bina n’a qu’un matériel incom plet.
Il faudrait à Blitz igen plus d’appui de la part de 

l ’autorité e t  des parents.
F iescherthal a am élioré son local.
Steinhaus ne punit pas les  parents qui n ’envo ient  

pas leurs  enfants  à l ’é co le .
Lax e s t  b ien  en retard.
Erncn a un des meilleurs rég en ts  du canton et



de bonnes institutrices, aussi se s  é co le s  p rogres­
se n t -e l l e s .

Fiesch a prolongé la durée de l ’é co le  qui était 
insuffisante : le local est mauvais. L’indifférence  
de l'autorité a contraint les  pères de famille à 
créer une é c o le  de filles.

D i s t r i c t  d e  R a r o g n e -O r ie n ta L
Martisberg rétrograde.
Mcerell fait des p rog rès  satisfaisants.
Grengiols doit, pour se  re lever ,  bâtir une mai­

son d’éco le  et créer  une é co le  de filles.
A  Bister, à Bitsch et à Betten, p ro grès  minime.
Goppisberg montre peu de sollic itude pour l 'é ­

co le .
Graichen émancipe les enfants dès qu'ils sa­

vent un peu lire. Mauvais local.
Ried s ’est procuré  les m od èles  d'écriture.

D is t r i c t  de  B rigue.
Brigue. Son éco le  de garçons est  trop nom breu­

se  : il faudrait la dédoubler. Du reste  la discipline  
y a ga gn é .  Ses éco le s  de filles vont bien.

Ried est en p rogrès.
Thermen a une (les m eilleures é co le s .
Glis laisse son é co le  des filles distancer ce lle  des  

garçons.
E g g erb erg  n ’est pas en voie  de progrès .
A Birgisch, la distance des habitations e t  la s i ­

tuation de l ’endroit sont des obstacles à l ’am él io ­
ration de l ’instruction.

Naters est stationnairc si même il ne rétrograde  
pas. E co les  fort m édiocres.

A  Mund, la salle d’é c o le  a été  agrandie et am é­
liorée.

D is t r i c t  d e  Viége.
A llm agel s ’e s t  procuré les  l ivres prescrits.
S a a s - F é e  fait apprendre à lire le latin aux e n ­

fants : son é co le  est satisfaisante.



Saas-Grund, com m e S a a s -F ë e  devrait so ign er  
en core  m ieux qu’il ne le [fait l ’instruction reli­
g ieu se .

Zermatt devra recev o ir  l ’ordre de séparer  les  
s e x e s ,  vu le nombre des enfants qui s ’é lèv e  à 62 ,  
confiés à une seu le  personne.

Taesch a fait réparer l ’escalier de sa maison  
d’éc o le .

Randa s ’est procuré des bancs neufs .
Z eneggen  fait donner à se s  j e u n e s  filles des l e ­

çon s  de couture.
V iége a de bonnes  é co le s  où  cependant la g é o ­

graphie n’est  pas en se ign ée .
Balschieder s’est procuré les  livres prescrits.
Lalden a com plété  son  matériel : il devrait  é ta -  

nlir une éco le  distincte pour les  filles.
Balen manque de cartes géographiques .
Emd la isse  à désirer sou s  le  rapport de la dis­

c ipline, e t  E ysch o l sou s  celui de la propreté.
Grâchen qui a 70 enfants confie la division su ­

périeure  à un régen t  et l’inférieure à une maîtresse  
au lieu d’établir la séparation des s e x e s .

W isperterminen devrait faire en se ig n er  le s  ou ­
vrages  manuels.

Ëisten >a bâtir un local plus spacieux . ,
Stalden im pose les enfants.
Staldenried donne des prix à la fin des c lasses  

et  a introduit des leçon s  de couture.
T œ rbel ne punit pas le s  absences .
S t-N ico las  émancipe trop tôt les enfants.

D is t r i c t  de  R a r o g n e - O c c id e n ta l .
Blatten a construit une maison d ’é c o le ,  mais il 

n ’a pas le matériel suffisant.
W yler  devra se  procurer un m eilleur local.
Ferden réduit à 3 mois la durée des classes .
Kippel est  en p rogrès.
N iedergeste in  a fait réparer sa salle d’éco le .



Rarogne a établi deux é c o le s ,  une pour chaque  
s e x e ,  grâce  à des sacrifices individuels.  A m é lio ­
ration sou s  plusieurs rapports.

13 ur ch en confie 71 enfants des d eux s e x e s  à un 
seu l  régent.

Eischol etUnterbiich n’ont point de fonds d’é c o le .
Gampel fait depuis dix ans des progrès  rem ar­

quables.
S teg  bâtit une maison d’é c o le .
Hothen n ’a pas de  com m iss ion  sco la ire .
A u sserb erg  a un matériel incom plet.

D is t r i c t  d e  L oèch e .

Salquenen, Erschmat e tF e s c h e l  la issent beaucoup  
à désirer.

V arone rétrograde.
Inden va mieux.
A garen , a un mauvais local et un matériel dé­

fectu eux .
Guttet, A lb in en  et Ems sont grandem ent en pro­

g rès .
T ourtcm agne fait instruire 6 2  enfants par une  

seu le  p ersonn e .
Bratch. Classe n ou velle  qui débute  b ien .
L o è c l i e - le s -B a in s .  P ro grès  très-satisfa isant.
L o èch e .  A b se n ces  punies .  B on et beau local.  

Visites fréquentes .
D i s t r i c t  de  S ie r re .

Grône a une population nomade, ce  qui nuit 
b eaucoup à la bon ne  ten u e  de l ’éco le .

Granges a une tr è s -b o n n e  éco le .
Celles de Chalais sont en co re  trè s -m éd io c res  

m algré  le  z è le  de la prem ière  m a îtresse .  L ocal in ­
suffisant.

Mollens e t  Randogne son t  en pro grès  [sou s  le  
rapport de la fréquentation de l’é c o le ,  mais la 
classe n ’a l ieu  qu’une fois par jo u r  e t  pendant 4  
mois seulem ent.



Yenthône a g a g n é ,  g râce  an bon r ég en t  qu’il 
s ’est donné. Matériel et local insuffisants.

Miége laisse son  matériel incom plet.  Bonne  
école .

St-Léonard  a une b o n n e  é co le ,  ce l le  des fi lles.
Chippis devra com pléter  son  matériel.
A yer . Population nomade. Chambre d’é c o le  à 

construire, tableaux de lecture  à acheter.
Luc, en  se  rebâtissant presque en entier  n ’a 

point oublié sa maison d’éco le .
S t-Jean  a une salle  insuffisante à P insec. Son  

é c o le  au vil lage de S t -J ean  marche tr è s -b ie n .  Une  
é co le  a é té  c réée  à Mayoux.

Grimenz la isse  p eu  à désirer.
L ens devrait se  procurer  une autre chambre  

d’é co le  à Co rain e t à  Ollon. E co le  trop n om breu se  
aux Flantis : n écess ité  de la dédoubler . Matériel in­
suffisant. P rogrès  sens ib les  so u s  plusieurs autres  
rapports, ainsi qu’à l’é c o le  des filles de Va as.

D is t r i c t  d ’H éren s .
V ernam iége a une bon ne  éco le .
L’é co le  des filles d’H érem en ce  gag n e  d ’année en  

année, grâce  à son  institutrice. L’é c o le  des g a r ­
çons est m édiocre . L es manquants ne s o n t  pas  
punis.

Wax a préparé des bois  pour d eu x  sa l les  d’éco le  
n ou velles .

St-Martin devrait confier se s  filles à une maî­
tresse  d’éco le .  Du reste  l ’instruction est  s o ig n é e ,  
q uoiqu’on n ’y t ienne qu’une classe par jour.

Maze la isse  le s  enfants fréquenter  ir ré g u l iè re ­
ment la classe. L es bancs sont insuffisants.

A yen t devrait bâtir à Botyre. Son  éc o le  de li li es  
s ’occupe  activement de la couture . A  St-Rom ain ,  
les  bancs manquent.

Vex devrait subdiviser les é lè v e s  d’après leur



force respect ive . Bonnes é co le s ,  surtout celle  des  
filles.

E vo lène .  A u x  Haudères, 4  mois de classe ot 
une éco le  par jou r  seulem ent. A  E v o lè n e  débit de  
vin dans la salle de classe. A b sen c es  non punies. 
A la Sage,  une partie du matériel fait défaut.

D i s t r i c t  de  S ion .
A g ettes  va bien, mais deu x  chambres sont n é ­

cessa ires  pour que les enfants aient deux  c lasses  
par jour.

Grimisuat aurait beso in  d’un meilleur local pour  
l’é c o le  des filles. Les absen ces  y sont punies sans  
rem ission .

Sion. La division inférieure des garçons est trop 
nom breuse , du reste  é co le s  bien tenues . E co le  
allemande pour les  garçons nouvellem ent c r é é e .  
L es absences devraient être mieux réprim ées. Vi­
sites régu lières .

Savièse a de bonnes  et de très -fa ib les  éc o le s .  
Q uelques chambres sont mauvaises. Matériel g é ­
néralem ent incomplet.

Salins et Arbaz sont en p rogrès  depuis l ’année  
dernière.

V eysonnaz ne salarie pas convenablem ent le  
régen t et en porte la peine .

D i s t r i c t  de  C on th ey .
Ncndaz a des é co le s  prospères et des é c o le s  

languissantes,  suivant le  z è le  et l ’aptitude des r é ­
gents .  Cette com m une pourrait faire bien davan-  
g e  pour l’instruction.

Conthey a établi une é c o le  à Magnot. Quelques  
chambres d ’é co le  la issent à désirer  sou s  le rap­
port de l’espace et du matériel. Visites rares. F orce  
trè s - in ég a le  des éco le s .  A  E rdes ,  on loue  une  
partie de la maison sco la ire ,  ce  qui fait qu’on  ne  
peut tenir qu’une classe  par jou r  pour chaque  
sex e .



Ärdon tie dòte pas toutes ses  é co le s  du m a té ­
rie l  convenable . Visites régu lières .  L’é co le  é l é ­
mentaire est faible, les  autres sont en p rogrès.

Chamoson ne s 'est  pas donné la peine d ’établir 
une comm ission scolaire et de faire tenir le r e g is ­
tre obligatoire. Le local et le  matériel sont à l ’a ­
venant. L’éco le  de S t-P ierre  est  la m eilleure.

D i s t r i c t  de M a r t i g n y ,
Isérables s ’est donné deux ch a m b re s , une table 

et des bancs neufs .
L es éc o le s  de Riddes sont sur un pied satisfai­

sant.
L ’é c o le  des garçôns à Leytron s'est  am éliorée .  

La chambre du Plan a été  agrandie.
A Saillön, chambre des garçons spacieuse  mais 

obscure. Du res te ,  b onn es  éco le s .  On se  propose  
de bâtir une maison pour les  d eux  s e x es .

Saxon a réparé Un bâtiment pour le s  d eux  é c o ­
le s  supérieures. L’instruction est  so ig n é e  dans 
cette com m une.

Fully  à des éco le s  p rogress ives  notamment ce lles  
de Randonaz et Schieb oz , d’autres décidém ent  
m édiocres.

Charrat a séparé les s e x e s  depuis l ’année d er ­
n ière .

M artigny-Viîîe a établi une seco n d e  é c o le  s u ­
périeure  pour le s  garçon s  : e lle  est  c o m p o sée  des  
é lè v e s  le s  plus avancés de la v ille  et des endroits 
voisins. L es sept autres é c o le s ,  com m unales ou  
particulières de la localité ,  continuent à bien mar­
cher.

M artigny-B ourg continue à so ig n er  co n v en a ­
blem ent l ’instruction primaire : son  é c o le  su p é ­
r ieure des garçons en  particulier est  t r è s -b o n n e .  
Les enfants trop je u n e s  ont été refusés.

Marligny-Combe recevra l'ordre de bâtir aux
8



Râpes, à C ergneux et Fay. Les éc o le s  tie la F or— 
c.laz, du Trient et du Bourgeaud sont excellentes ..  
Maison d’é co le  nouvellem ent bâtie au Trient. L’ins­
truction est en général sur un bon pied dans cette  
commune.

Bovernier  laisse à désirer sou s  plusieurs rap­
ports.

La Bâtiaz a bati une chambre et fait des répa­
rations utiles à une autre. B onnes éco le s .

D i s t r i c t  d ’En t remon t .
Sembrancher a de bonnes  é co le s .  Les garçon s  

de la division supérieure se  sont procuré  les li­
vres prescrits et Chamoille a loué  un meilleur l o ­
cal.

B agnes  continue à se  distinguer. Le Chable s ’est  
procuré un beau local ; Sarayer a com plété  son  
am eublem ent ; L u rth ier , V er sc g è r e s  et Brus on 
ont fait de b on nes  réparations ; Fontanelle  et 
Medières vont bâtir.

V o l lég es  a entrepris la construction d’un local 
à V en ce .  Ses é c o le s  du Levron se ressentent déjà 
de la séparation des s e x e s .

O rsières .  Pradefort va bâtir et s ’est  donné une  
institutrice. Plusieurs v il lages se  sont p rocuré  les  
livres de lecture.

Liddes va beaucoup  mieux. Il est  nécessa ire  de 
bâtir en Ville et à R ive-H aute .

Le B ou rg  de S t-P ierre  p ersévère  dans la bonne  
vo ie  où depuis longtem ps il est entré.

D i s t r i c t  de  S t - Ma ur i ce .
Salvan rétrograde au lieu d’avancer et pourtant 

les  enfants sont très - in te ll igents  et le  président  
de la commission est plein de zè le .  L es chambres  
sont très -m au vaises  : filles et garçons  sont ins­
truits p ê le -m ê le .

D orenaz va bien.
Eviounaz se  p réoccu p e  trop peu des chambres



d e classe, qui sont obscures et en fu m ées .  L 'éco le  
des filles ne marche pas mal.

Collonges a un tiers d’é lè v e s  de moins que de 
coutume.

Mex a bâti une chambre d ’é co le  convenable .
S t-M aurice . Les abords de l ’é c o le  des garçons  

sont défectu eux . Commission tr è s - z é lé e .  Marche 
sou tenu e .

M assonger. Visites rares, cependant les é c o le s  
ne vont pas mal.

V erossaz . Son é co le  des garçons rétrograde au 
lieu d'avancer.

D i s t r i c t  de Monthey.
A M onthey, com m e en beaucoup  d’autres e n ­

droits, les  enfants quittent avant d’avoir l’instruc­
tion suffisante. La plupart des é c o le s  son t du reste  
sur un bon pied, surtout ce lle  du Recteur, qui a 
été professeur  à l’abbaye de St-M aurice.

A T ro is-T orrents  , améliorations importantes  
so u s  plusieurs rapports.

A  Champéry, une seu le  classe par jo u r  pour  
chaque se x e .  B onnes é co le s  qui pourrraient être 
en core  m eilleures .

A  Yald’I l l ie z ,  quelques améliorations surtout  
dans la calligraphie. Y en d ag e  de vin sou s  l ’é co le .

C ollom bey émancipe trop tôt les  enfants. Elan  
sensib le .

Y ouvry  pourrait m ieux so ign er  l ’écriture des  
garçons. B onnes  éc o le s ,  surtout ce l le  des filles.

Port-Yalais a ren on cé  à la séparation des s e x e s .  
Mauvais local aux E vo u ettes .

S t-G ingolph. E co les  sur un bon pied.
Le Département va signaler à chaque com m une  

les  défectuosités  rem arquées à la dernière  in s­
pection et prescrira qu’on y mette ordre.



Inspec t ion  de s  é co l e s .
Un nouvel inspecteur a été nom m é pour l ’ar­

rondissem ent du centre dans la personne  d'un 
chanoine de la cathédrale de Sion, qui s ’est o ccu ­
pé avec  z è le  de l ’instruction primaire.

Les inspecteurs prennent leur mission au s é ­
rieux.

Il serait à désirer que le ch e f  du Département  
pût visiter les é c o le s  qui restent sourdes  aux e x ­
hortations des inspecteurs. Son intervention p er­
son n e l le  contribuerait à faire disparaître les o b s ­
tacles.

Il serait non moins à désirer que les  inspecteurs  
fussent réunis à Sion pendant d eux ou  trois jours 
afin de traiter en commun des matières scolaires .  
Il n ’y a p eu t-ê tre  pas l’uniformité désirable sons  
le rapport de la manière de procéd er ,  chacun  
d’eux  examinant les  c h oses  à son point de vue  
particulier et faisant son rapport en con séq uen ce

DÉPARTEMENT MILITAIRE.

Le canton a é té ,  en  1859 ,  surchargé de réqui­
sitions militaires. Nous ne parlons pas seu lem en t  
des cours annuels prescrits par la loi fédérale ,  
com m e éc o le s  cantonales de recru es ,  exerc ices  
de tir, é c o le s  de répétition de b ata i l lon , é c o le s  
préparatoires pour les  armes spécia les ,  mais de  
serv ices  fédéraux proprement dits, com m e parti­
cipation à de grands rassemblem ents de troupes,  
mises sur pied pour veil ler  à la frontière, inspec­
tions fédérales ,  cadres à fournir aux é c o le s  cen ­
tra les ,  etc. La plupart de c e s  réquisitions ont eu  
pour cause la gu erre  qui a éclaté entre l ’Autriche  
d’une part, et la France et la Sardaigne de l ’au­
tre, ce  qui a mis la Suisse dans l ’obligation de 
mobiliser une partie de l’armée fédérale .  C'est 
ainsi que le canton a dû présenter à l'inspection
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fédérale  son contingent de réserv e  qui n’est or­
gan isée  qu’à demi et ce lu i de landwehv qui ne 
1 e s t  pas du tout. La m êm e ch ose  avait eu  lieu, en  
ce  qui con cern e  la réserve ,  lors du conflit av ec  la 
Prusse.

Nous allons entrer dans q uelques  explications  
succinctes concernant ces  d iverses  réunions mi­
litaires.

S erv i c e  f é d é r a l .
I.

Vous avez  e n co re  tous présents à la m ém oire ,  
Tit.,  les grands év én em en ts  politiques et militaires 
qui-ont marqué les  prem iers mois de 1859 . Pour 
sauvegarder son  indépendance et faire respecter  
sa frontière, la Suisse  a lev é  divers corps de  
troupes : les  carabiniers N° 7 e t  le  b ata i l lon N 0 35  
ont fait partie de cet armement extraordinaire.

Cantonné d'abord à Martigny, au déb ou ch é  de  
la route du G ran d -S t-B ernard , le  premier de ces  
corps fut transféré ensu ite  au Bourg  de S t-P ierre  
et  dût e n vo yer  m êm e un détachem ent occuper  
pendant quelques jou rs  l ’hospice du M ont-Jou.  
Rappelé dans la plaine, il se  rendait au Simplon, 
lo r s q u ’il fut l icencié .

Les carabiniers N° 7 se  firent remarquer, dans 
cette  occasion com m e précédem m ent,  par leur 
discipline  ̂ leur  bonne tenue et leur entrain mi­
litaire.

Le bataillon, é ch e lo n n é  d’abord sur toute l ’é ­
tendue de  l ’arrondissement or ien ta l ,  reçut p r e s -  
q u ’aussitôt l ’ordre de s e  concentrer  à Brigue, au 
pied du Simplon. D ivers détachem ents,  q u e lq u e s -  
uns de la force  d’une c o m p a g n ie , furent e n v o y és  
au S im plon, à S ion , à Martigny et dans l ’E n tre -  
mont.

Le co lo n e l  fédéral Z ie g l e r , 1 commandant de la 
l re division milita ire, se  rendit à Brigue et y in s -



pecta le bataillon avant ses  dislocations s u c c e s ­
s iv es .  Cette r e v u e , faite avec un rigorisme inusi­
té , constata la faiblesse numérique du 3 5 e, et  
surtout ce lle  d’une compagnie qui ne comptait pas 
la moitié de son effectif obligatoire. D es  lacunes  
dans l ’armement et l ’équipem ent, par exem p le  le  
manque p resque général de brete l les  de fusil 
que les soldats avaient re tenu  lors du dépôt des  
armes de l ’élite et qu’ils n ’apportèrent point à 
Brigue, •— des erreurs dans les rô les  de com ­
pagn ie ,  erreurs provenant des rense ignem ents  
inexacts ou incom plets fournis au consei l  de r e ­
crutem ent;  —  quelques m anœ uvres qui furent  
mal ex écu tée s ,  firent croire au co lone l  Ziegler  
que le  canton n égligea it  s e s  devoirs  fédéraux. Il 
en fit rapport au Conseil fédéral qui ordonna une  
inspection extraordinaire des deu x  autres batail­
lons pour constater l ’état des ch oses  ; m esure  
parfaitement superflue, puisque, par le  c o lo n e l -  
inspecteUT, qui s ’était rendu maintes fois en Va­
lais, cette  autorité devait être parfaitement r e n ­
se ig n é e  à cet égard.

Le bataillon 35 avait été  in sp ecté  peu de temps  
auparavant par M. le co lo n e l  Audemars, et cet  
officier supérieur s ’en était montré en grande  
partie satisfait, ainsi que nous vo u s  l ’avons e x p o ­
sé  dans notre com p te-ren d u  de l’année 1858.  
L’inspecteur avait déclaré dans son rapport, qu’à 
part quelques défectuosités ,  ce  bataillon pouvait  
figurer très -h on o rab lem en t  dans le s  rangs de 
l’armée fédérale .  Il devait en être ainsi, car le  
contingent de l ’arrondissement oriental est r e ­
cruté, armé, habillé, équipé et instruit absolu­
ment de la m êm e manière que les  contingents  des  
d eux autres parties du pays. II ne devrait donc y  
avoir aucune différence entre le 3 5 e et les  deux  
autres bataillons, le  4 0 e et le 53e, q u ’on a fort 
remarqué en Suisse en 1857 et 1859.



N ous verrons plus loin à quoi cette inspection,  
p rovoqu ée  par M. le c o lo n e l  Ziegler, aboutit.

Ce qui paraît avoir frappé le  plus particulière­
ment M. le co lo n e l  Ziegler, c ’est, ainsi qu’il a été  
dit plus haut, la faiblesse numérique d’une co m ­
pagnie , fa ib lesse  qui ne peut s ’expliquer que par 
les causes su ivantes :

N om bre de recru es  valides comparativement  
moindre dans la d em i-sec t ion  qui fournit cette  
com pagnie que dans les  autres,

R éform es comparativement plus nom breuses ,  
Choix plus n om breux de c h a ss e u r s , ce  qui af­

faiblit d’autant plus les  fusiliers,
Et enfin, enrôlem ents plus fréquents pour les  

serv ices  étrangers de Naples et de R om e.
Le 3 5 e fut l icen c ié  le 17 juin.
Il est  infiniment à regretter  que ce corps ait été  

d ém em bré pendant presque tout le temps de son  
serv ice .  Réuni sur un seu l  p o in t ,  il eût pu beau­
coup m ieux profiter de l ’instruction qui lui a été  
d on n ée .

Mentionnons en terminant qu’une compagnie  
fut em p loy ée  à la plantation des poteaux té légra ­
phiques de Sion au som m et du S im plon , et que  
pendant quelques jou rs  il fut question de la trans­
lation par le Valais des caisses publiques de l ’O s -  
so la  et de N ovare  q u ’on voulait soustraire à l ’ar­
m é e  autrichienne. L es m esu res  étaient prises pour  
que ces valeurs parvinssent en sûreté  dans le  
Chabiais , . mais le  cours des évén em en ts  fit aban-  
b on n er  ce projet.

II.
Le bataillon N° 4 0  fut appelé à faire partie du 

rassem blem ent d ’A rb erg  et prit part aux é v o lu ­
tions e t  m anœuvres que les  troupes fédérales  
e x éc u tèr en t  pendant q uelques  jours  dans les en ­
virons.



Parti de S ion , le 8  septem bre, au nom bre de 
613 hom m es,  ce  bataillon y  fu t ,  à son retour, li­
cen c ié  le 23  du même mois.

Nous n ’avons pas r e ç u  de rapport sur cette  
prise d’a r m e s , mais le s  journaux nous ont appris 
que c e  bataillon, com m e précédem m ent le  5 3 e, 
avait frappé l ’attention publique. C’est  à cette o c ­
casion que nous avons entendu se  reproduire  
l ’assertion que le  Valais p o ssèd e  un très -b ea u  
bataillon et qu’il l’en vo ie  dans toutes  les  réunions  
fédérales ,  assertion qui a été rectifiée  officielle­
ment.

Inspec t ions  f éd ér a l e s .
A. Elite.

L’inspection du 4 0 e et du 53°, qui eut lieu à  
Sion et à Martigny, les  3  et 4 ,  8  et 9  juin 1859,  
ne constata absolum ent rien de nouveau en ce  
qui con cern e  le prem ier  de ces  corps. Tel il avait 
paru à l ’é co le  de répétition de l ’année précédente ,  
tel il se  montra à la revu e  dont s ’agit. T r è s -p e u  
d'hommes firent défaut. L’inspection des sacs e n -  
tr’autres constata qu’il ne manquait sur fout le  
bataillon que 4  paires de sou liers  et un pantalon, 
et que d’un autre cô té  le s  se c o n d e s  chem ises  
étaient au grand com plet.  L es manoeuvres e t  sur­
tout la formation du carré furent t r è s -b ie n  e x é ­
cutées.

Le 5 3 e, qui depuis la campagne du Rhin n ’avait 
cependant pas été  mis sur pied, se  présenta  d’une  
manière très-satisfaisante. Le contenu des sacs  
fut trouvé en bon état : souliers  au grand com ­
p let ,  tous le s  seco n d s  pantalons, sauf 4 ,  et toutes  
l e s  seco n d es  chem ises moins 2. La b on n e  co n st i­
tution et l ’air robuste  d es  hom m es furent l ’objet  
d'une mention particulière.

Parmi les  défectuosités  Signalées concernant 
ces deux bataillons, nous trouvons des sa b res -



briquets et des képis qui sont à différentes o r ­
donnances, q ye lq u es  buffleteries d é fec tu eu ses ,  le 
mauvais entretien de quelques g ib er n es ,  la fai­
b lesse  des tambours, e t  l’instruction insuffisante 
d’un certain nombre d'officiers et so u s -o f f ic ier s .  
Le rapport dit avec  raison qu’une instruction de 
28 jou rs  com m e soldat et de 28  jou rs  com m e of­
ficier ou gradé, ne saurait suffire à donner de bons  
chefs à nos milices. A  cet égard, il est bien à d é ­
sirer que le canton se  rés ign e  à mettre de côté  
tout esprit d’éco n om ie  et à s ’imposer des charges  
plus étendues .

Les fusils ayant été  déposés  et dém ontés pour  
être  en v o y é s  à l ’atelier de Zoffingue, la troupe se  
présenta à ces  inspections sans armes, ce  qui c e r ­
tainement dut beaucoup nuire à l ’effet qu’e lle  a 
produit. Une autre circonstance défavorable, c ’est  
que ces bataillons ne furent réunis que la ve il le  
du jour où ils furent passés en revu e  et qu’ils 
n’eurent ainsi que quelques heures pour se  p ré­
parer à l’inspection.

Le rapport se  term ine ainsi :
« Malgré les défectuosités  s igna lées ,  ces  deux  

bataillons, par le  bon esprit qui anime tous les  
militaires, par leur aptitude naturelle  au serv ice  
et par leur exce l len te  d is c ip l in e , peuvent être  
considérés com m e en état de rendre de bons et 
utiles serv ices  à la patrie. »

B . R éserve.

D ’après la loi sur l ’organisation militaire de la 
Confédération, le  contingent de réserv e  doit être  
appelé,  comme l’élite, à des cours annuels ou bi­
sannuels de répétition. Cette prescription n ’a pas 
été remplie ju squ ’à p résent dans notre canton. Les  
crédits sollicités n’ayant pas été accordés, ce  c o n ­
tingent n’a été réuni qu’un jour ,  à l’époque du

9



conflit avec  la Prusse : il est ainsi resté  p lus ieurs  
années sans instruction, et son  organisation n’a 
pu que s ’en ressentir  à un haut degré .

La Confédération connaissait parfaitement cet  
état de ch o ses ,  car le plan des é c o le s  militaires  
lui est soumis chaque année et les rapports des  
inspecteurs constataient périodiquem ent la non  
exécution  de la loi militaire fédérale  en ce  qui con ­
cerne le contingent dont nous parlons. Le canton  
a été dès lors amené naturellement à p ersév érer  
dans ce sy s tèm e  qui ne pouvait qu’être  t r è s - f â ­
cheux pour la ré serve  e l le -m ê m e ,  tout en procu­
rant à l’Etat une notable écon om ie .

La guerre  d ’Italie faisant comprendre que tou ­
tes le s  forces militaires des cantons pouvaient être  
appelées à concourir à la dé fen se  de la neutralité  
helvétique, l’inspection de notre réserve  fut or­
donnée et comm e il est facile de le  penser ,  le c o ­
lonel fédéral qui la passa en revue ne fut nu lle­
ment satisfait de l’état dans laquelle e lle  lui fut 
présentée .

L’instruction devait être ce lle  que peut p résen ­
ter un corps qui n ’a pas été rassem blé  depuis plu­
sieurs années et dont une partie, appartenant aux  
classes anciennes , n ’avait assisté qu’à des exerc i­
ces  de comm unes.

L’armement et l ’équipem ent devaient laisser  
énorm ém ent à désirer  du mom ent que les  fusils ,  
gibernes ,  etc. étaient fournis par les com m unes,  
conform ém ent au règ lem en t de 1846.

L’habillement présentait plusieurs bigarures .  
Les anciennes c lasses  avaient la tenue prescrite  
par le règ lem en t dont s ’agit (cap ote  g r is e -n o ir e ,  
pantalon b leu  en drap du pays, e tc . )  ; les hom m es  
venus de l ’élite en vertu de l’art. 8  de la loi mili­
taire actue lle ,  com m e fils de v eu v e ,  veufs  et pères  
d’enfants en bas âge ,  l'uniforme actuel ; bon nom ­
bre d’individus de retour dans l ’intervalle des s e r -



v ices  étrangers, avaient des capotes napolitaines, 
etc.  ; q u e lq u es -u n s  qui avaient échappé par leur 
absence  pro lon gée  à l ’appel de leur c lasse ,  figu­
rèrent mêm e dans les  rangs en habits bourgeois .

Plusieurs objets,  com m e havresacs, garnitures  
de havresac, manquaient éga lem ent,  par la n ég li­
g e n c e  des com m unes ou des individus, et cela  
nonobstant que par une publication faite dans tout 
le  canton, le  Département eût invité d ’avance cha­
cun à se  mettre en r è g le  et rappelé minutieuse­
ment les prestations respect ives des com m unes et 
des citoyens.

L’effectif était loin de présenter  les chiffres r é ­
glem entaires.  Au lieu de 1 ,036  h om m es,  qui est la 
force d’un bataillon et demi, il n’en parut sous  
les  armes que 507, savoir :

De l’arrondissement central et occidental où est  
le v é  le bataillon N° 114 387

De l ’arrondissement oriental qui fournit le 
demi-bataillon oriental 220

Total : 507
Différence en moins 529.
Pour comprendre la faiblesse de cet effectif, des  

explications un peu é ten d ues  sont nécessaires .
Notre ancienne organisation militaire était tout— 

à-fa it  différente de ce l le  qu’introduisit chez  nous  
la loi militaire fédérale  actuelle. On ne passait 
point, com m e cela se  pratique dans la plupart des  
cantons et com m e cela a lieu maintenant en Va­
lais,  de l ’élite dans la réserv e ,  et de la réserve  
dans la landwehr. D ’abord nous n’avions que deux  
contingents,  l ’é lite, appelé aussi contingent fé d é ­
ral, et la réserve ,  plus connue c i-d evan t  sou s  le 
nom de jeu n e  landwehr. Un tirage au sort plaçait 
les  recrues  ou dans le premier de ces  contingents  
ou dans le second  et e lle s  y  restaient 12 ans sans 
changer de corps. Tel était l’ancien systèm e mili­



taire du canton. La loi fédérale  le modifia profon­
dément. Tous les  homm es durent, à partir de la 
classe de 1851, être versés  dans l ’élite et par le 
fait l ’ancienne réserve  cessa  d’être alimentée.

La con séq u en ce  du systèm e nouveau fut que la 
réserve ,  où depuis ce  temps ne purent plus être  
incorporés que quelques fils de veuve? ou pères  
d’enfants en bas âge ,  e tc . ,  diminua d'année en 
année. Tous les 31 décem bre en effet, une classe  
atteignait se s  12 ans de service  et était libérée. La 
réserv e  devrait donc, au bout d’un laps de temps,  
disparaître com plètem ent, mais nous arrivons au 
moment où il sera possible  de remonter son effectif  
et bientôt de lui faire atteindre le chiffre ré g lem en ­
taire, au m oyen  des versem ents  success ifs ,  que  
l ’exécution  de la loi militaire fédérale  nous  four­
nira. La rotation q u ’elle prescrit amènera dans 
un avenir très prochain la recom position de ce  
second  contingent et par suite ce lle  du troisièm e.

Rien d’étonnant en co n séq u en ce ,  Tit., que nous  
n’ayons pu présenter à l’inspection fédérale  que 
la moitié de l ’effectif obligatoire. Un corps qui 
ne s ’alimente plus, doit rapidement parvenir à une 
complète extinction.

En attendant que les premiers versem ents de 
l ’étite dans la réserve  puissent s ’effectuer, la seule  
chose  qu’il y  a à faire, se lon  nous, c ’est  de ne 
s ’occuper sér ieusem ent que des hom m es qui à 
proprement parler appartiennent par leur â g e  à 
l'élite, mais qui ont été incorporés, à partir de 
1851, dans le secon d  contingent, en vertu  de l ’art. 
8 litt, a ,  b o n e  de la loi militaire. C eu x-là ,  toute­
fois à des exceptions assez importantes, sont ha­
billés ,  ils ont r e ç u ,  comme recrues ,  l’instruction 
obligatoire, ils connaissent les n ou velles  théories  
et forment le noyau de nôtre futur contingent de  
réserve . Quant aux hom m es des anciennes classes,  
le  plus simple c ’est de les libérer, car sous maints



rapports ils sont impropres au service  militaire 
et  pour le peu de temps qu’ils ont encore  à figurer 
dans les rangs, ce  serait se  donner beaucoup de 
peine et faire une d épense  fr u s tr a to le  que de 
vouloir les habiller, armer, équiper e t  instruire en 
conformité des n ouveaux règ lem en ts .

C. L a n d w eh r.

Par un arrêté des chambres fédérales ,  toutes les 
iandwehrs cantonales durent être soum ises  à une 
inspection avant le 31 octobre 1859.

Cette prescription impliquait pour nous l'obli­
gation de créer  ce troisième contingent qui n 'e­
xistait pas auparavant, ou, pour parler plus ex ac­
tement n’existait plus à partir de 1848.

‘Rappelons à ce  sujet qu'en prévision des atta­
ques dont le Sonderbund a été l'objet, la la n d -  
w éh r cardo naie avait é té  organisée  sur une vaste 
éch e lle .  Ce contingent embrassait toute la popula­
tion virile, apte à porter les armes, de 18 à 50 ans. 
En faisaient partie tous ceux  qui n’étaient incor­
p orés ni dans l ’élite ni dans la réserve ,  ou pour 
nous servir des express ions techniques de l’é p o ­
que, ni du contingent fédéral ni de la j e u n e  lan d -  
w eh r.  E l l e ïu t  dissoute, vo u s  le savez ,  Tit.,  à l ’e n ­
trée  des troupes fédérales  en Valais.

En 1856, au moment du conflit avec la Prusse,  
un essai de reconstitution eut lieu. L’organisation  
tentée  à cette époqu e ,  eût pu à la rigueur servir  
de nouveau , mais le Conseil d ’Etat craignait 
qu’elle ne devint trop on éreu se  pour le can­
ton. L'effectif de 1856 était presque aussi con­
sidérable que celui de 1848. L’administration can­
tonale abandonna l ’idée  de faire revivre l’une ou 
l’autre de ces deux Iandwehrs, et adopta l’idée  
d’une landwehr beaucoup plus réduite.

Dans l’esprit de la législation militaire fédérale ,  
la landwher se  com pose  des hom m es qui ont a c h e -



v é  leur temps de service d’abord dans l ’étite et e n ­
suite dans la réserve .  N ous ne pouvions trouver  
en  Valais des é lém ens de cette nature, puisque, ain­
si qu’on l’a vu c i -d essu s ,  on ne passait pas de l’é ­
lite dans la réserve ,  mais on servait 12 ans ou  
dans le 1er ou dans le 2d de ces contingents.  Par 
suite de ces profondes différences de législation, 
il était impossible d’observer  à la lettre la loi mi­
litaire fédérale. D ès  lors trois partis se  présen­
taient :

1 °Incorporer dans la landwehr tous les homm es  
âgés  de moins de 4 4  ans, qui avaient fini leur  
temps de serv ice  dans l ’élite ou la réserve  et mô­
me ceux  qui ayant été libérés par le sort ,  n'avaient  
fait aucune prestation militaire q u e lc o n q u e ,

2° Incorporer seulem ent ceu x  qui avaient fini 
leur temps de service  dans l ’é l i te ,

3° Enfin, ne rappeller que ceux  qui avaient fini 
leur temps de serv ice  dans la réserve .

Le premier de ces partis fut rejeté  par la con ­
sidération du grand nombre d’hom m es qu’il aurait 
fourni, nombre moins considérable sans doute que  
ceu x  résultant des systèm es de 1848 et de 1856  
puisqu’on ne dépassait pas l’âge de 4 4  ans, mais 
encore  fort é le v é  et par conséquent o n éreu x  soit 
à l’Etat soit aux populations.

Le seco n d  ne fut pas admis davantage par le  
motif qu’il aurait en core  fourni un chiffre assez  
fort, et qu’un service  de 12 ans dans l’élite ( c e  
qui excèd e  d’environ 4  ans la m oyen ne  du service  
actuel)  donne un titre ré e l  à une com plète libéra­
tion.

Restait le troisième parti qui fut adopté, com m e  
pouvant à la rigueur se  concilier avec  la lettre de  
la législation sur la matière, laquelle  porte qu'on  
entre dans la landwehr au sortir de la réserve .

L’arrêté, rendu en co n séq u en ce  de ce. choix ,  
porte la date du 19 septem bre 1859. j,



Cet arrêté ne précise  pas quelle  sera la tenue  
de la landwehr ni à qui incombera la charge de 
l ’armer et de l ’équiper, aussi ce  contingent fut- i l  
présenté sans armes et en habits b ou rgeo is  à l ’ins­
pecteur fédéral. La troupe reçut seu lem en t les  ra­
tions réglem entaires.  L ’itinéraire ne fut payé que  
pour les  distances excédant 6 lieues .

Le Conseil d ’Etat s ’occupe en ce  mom ent de 
l ’organisation de la landwehr. L es informations  
qu’il a fait prendre sous  le  rapport de la tenue  
adoptée dans le s  cantons où ce contingent a dû, 
com m e en Valais, être en quelque sorte  improvi­
sé ,  ont retardé l ’ach èvem en t du travail.

L ’arrêté ayant été  mal compris, les  rôles  trans­
mis par les  com m unes se  sont trouvés to u t -à - fa i t  
inexacts et ont dû être recom p osés  au m oyen  du 
dépouillem ent des p ro c è s -v e r b a u x  du consei l  de 
recrutem ent de dix ou dou ze  années.

L’effectif préseut à Brigue, Sion et Martigny ne  
dépassa pas la force  de s ix  com pagnies,  plus un 
certain nom bre de carabiniers. Q uelques officiers  
ayant achevé  leu r  serv ice  dans l ’élite ou la réserve  
ou n ou vellem ent  nom m és,  prirent le com m ande­
ment de la troupe.

Nous ne d evons pas laisser ignorer  au Grand-  
Conseil que cet effectif réduit frappa l’attention du 
co lon e l - in sp e c teu r .  Il le  trouva inférieur au chif­
fre que devait donner la population du canton et 
l e  comparant avec  la force  numérique des autres  
landwehrs de son  arrondissem ent, il lui fut facile  
de constater que la cause de cet infériorité tient 
au x  causes e x p o sé e s  plus haut, c ’e s t -à -d ir e  à la 
com plète  libération des hom m es sortis de l ’é lite .

N ous reconnaissons que le sys tèm e  auquel nous  
avons eu  provisoirement recours  n’est  qu’un ex ­
pédient de transition, mais nous l ’avons [adopté 
parce que l ’exécution  com plète  de la loi fédérale  
était impossible en Valais et que nous avions à



cœ ur de réduire la d ép en se .  Quand il s ’agira d'ar­
mer et d’équiper le contingent nouveau et de lui 
donner une tenue militaire, il n’est pas indifférent 
d’avoir à s ’occuper de quelques centaines d’hom ­
mes de plus ou de moins. La.loi militaire fédérale  
n e saurait d’ailleurs avoir un effet rétroactif ; e lle  
ne peut avoir la prétention de tout créer  à la fois,  
surtout quand il est question de ch oses  qui, d é ­
coulant les unes des au tres ,  sont naturellement  
am enées  par la rotation qu’elle  établit. L’exem ple  
des autres cantons, dont on s e  prévaut mal à pro­
pos, n’a point de valeur dans l ’e sp è ce ,  parce que  
ces Etats avaient déjà une organisation an alogue  
et que la loi fédérale  n’a fait que maintenir chez  
eu x  ce qui y  existait antérieurem ent, tandis qu’en  
Valais il y  a eu un changem ent complet de sy s ­
tèm e. Il faut donc que la Confédération la isse le- 
temps faire son œ uvre .

Eroica  de  r é p é t i t i o n  et  ex e r c i ce s  de t i r  p o u r  les 
arm es  spéc ia le s .

La rotation appelait en 1859 les compagnies' 
d’artillerie N° 27 et 55, et les  compagnies de ca­
rabiniers N° 7 et 63 à faire une é co le  de répétition 
et la compagnie de carabiniers N° 32  à se  livrer à 
des exerc ices  de tir.

Ces corps furent en effet réunis à l’exception-de  
la compagnie N° 7 qui appelée à un serv ice  f é d é ­
ral pendant p lusieurs sem aines, fut d ispensée de  
l’é co le  de répétition.

La compagnie d’artillerie N° 27 ayant son effec­
tif rég lem entaire et em m enant avec  e lle  4 0  c h e ­
vaux et mulets avec  le matériel correspondant, se  
rendit à St-Maurice et y  séjourna du 28  août au 
9  septembre.

Le co lo n e l  fédéral Borei et un nombre con ven a­
ble d’instructeurs fédéraux furent charges de la 
tenue de l’éco le .



La troupe fit d iverses excursions militaires aux  
env iron s e t  notamment dans les m ontagnes  du 
district d’A ig le  et s ’exerça  aux m anœ uvres de bat­
terie et au tir à différentes distances.

La taille un peu faible de quelques hom m es,  
bon nom bre de  havresacs trop petits pour c o n te ­
nir la veste ,  certaines p ièces d’habillements éta­
blies d’après différentes ordonnances, et q ue lques  
autres imperfections furent s ign a lées  par le c o m -  
commandant de l’éco le .

A cet  égard, nous ferons remarquer en passant  
qu’en  gén éra l l e s  inspecteurs fédéraux tiennent  
rarement compte de la législation fédérale ,  en  ma­
tière d’armement, d’habillement et d’équipement.  
Ils veu lent une uniformité com plète  sou s  c e  triple 
rapport e t  si tout n ’es t  pas à la dernière ordon­
nance, ils ne manquent pas de signaler l e s  dispa­
rates, com m e s ’ils n ’étaient pas dans la nature  
m êm e des ch o ses .  L es cantons ne sont point tenus  
de mettre au rebut une partie de leurs magasins 
et il n’y  a rien d’étonnant à ce que des h om m es  
dont l ’entrée  au serv ice  date de plusieurs années  
so ient  équipés conform ém ent aux ordonnances en 
v igueur au mom ent de leur incorporation.

D es  é lo g e s  m érités furent adressés à la troupe  
qui, dit le  rapport, est ex ce l len te ,  disciplinée et 
facile à manier. Sous plusieurs rapports, e l l e  n’a 
rien la issé à désirer.

L es m ulets fournis furent trouvés tout-à -fa it  
aptes au serv ice  qu’on e x ig e  d’eu x .

Quant à la batterie d’artillerie de réserv e  N° 55, 
outre qu’elle n ’avait aucun officier, e l le  ne com p­
tait qu’une trentaine d’hom m es , débris des 44  
h om m es du train de montagne que les  anciennes  
lois  fédérales  mettaient à la charge du canton. Les  
hom m es des anciennes c lasses  qui n ’avaient eu  
aucune instruction technique furent l icenciés  et on
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ne retint que les aspirants trompette^, le vétér i­
naire nouvellem ent nomm é et une douzaine d’ar-  
tilleoirs et d’hom m es de train.

Notons ici en passant que depuis 1850, date de  
la nouvelle  loi fédérale ,  la Confédération à qui 
incombait l’obligation de faire donner des cours  
de répétition à cette troupe, ne s ’en est point o c ­
cupée.

La compagnie de réserve  N° 55 ne s ’est  pas 
com p létée  jusqu'à présent par la raison fort simple  
que toutes les recrues ont été incorporées ,  c o n ­
form ément à la loi, dans l'élite et que le r ecru te ­
ment n ’a pu se  faire sur une assez  grande é c h e l ­
le pour que les  premiers versem ents  de l'élite  
dans la réserve  soient d evenus poss ib les .  En rai­
son  des nom breux appels dont cette arme est l 'ob­
je t ,  on ne parvenait que difficilement à décider les  
recrues à servir dans l ’artillerie et les soldats à 
accepter un grade, aussi a - t - i l  fallu une loi pour  
donner à l ’administration militaire le  droit de vain­
cre ces  deux  sortes  de résistances. Il arrivait m ê ­
me que des hom m es feignaient de ne savoir ni lire, 
ni écrire, ni calculer, et d è s - lo r s  ils se  trouvaient  
inaptes.

N ous espérons que sou s  peu de temps et m êm e  
dès 1860, grâce  au recrutem ent relativement c o n ­
sidérable qui a été effectué au dernier consei l de  
recrutem ent, l'artillerie de réserve  pourra c o m ­
m encer à se  former et que dans quelques années  
son effectif égalera celui de l ’élite.

La compagnie des carabiniers de réserve  eût  
s o n  éco le  à St-M aurice du 23 au 29  mai inclus, 
avec un jou r  de plus d ’é c o le  pour les  cadres.  
Elle fut trouvée « b e lle ,  bonne ,  et susceptib le  
d'instruction. » D es  bigarures dans l’équipement,  
l ’absence d’un certain nombre de paires de s e c o n ­
des guêtres ,  d’habits d’uniforme, d’ins ignes dis­
tinctifs sur les képis , etc. donnèrent lieu à o b s e r -



xations de la part du commandant de l’é c o le .  Ces 
disparates s ’expliquent par les époques a u xq u e lle s  
les différentes classes de ces  carabiniers ont été  
incorporés et par le parti que nous avons adopté  
de ne point aggraver  les  charges de l’Etat par une  
uniformité que les règ lem ent n ’im posent q u ’aux  
classes n ouvelles .  Le règ lem en t  de 1846 se  c o n ­
tentait par exem ple  d ’une capote en drap g r is -  
noir, d’un pantalon en drap du pays, fournis par 
le soldat de réserv e :  pour que la troupe fut toute  
à la dernière  ordonnance, il aurait fallu habiller à 
nouveau et aux frais de la caisse publique une  
partie de l ’effectif. Nous n ’avons pas cru devo ir  
aller au -d e là  de nos obligrtions.

Quant à l ’armement qui consiste  en carabines à 
balles ron d es ,  on comprend qu’il n ’ait pas été  
trouvé réglem entaire. Les armes la issées entre les  
mains des carabiniers étaient n ég ligées ,  aussi le 
tir a - t - i l  é té  incertain et presque nul. S e ize  ba­
guettes  se  sont cassées  en chargeant. Le tir a 
constaté que l ’armement avait grand besoin d'être  
rafraîchi, aussi s e r a - t - i l  retiré pour subir cette  
opération. D es baguettes  en frêne, cou p ées  à droit 
fil, com m e on dit, devront être substituées à ce lles  
qui ont serv i ju s q u ’à présent.

P e u t-ê tre  vaudrait-il  mieux ren on cer  à ces  ca­
rabines et en acheter de n ou ve lle s  à la dernière  
ordonnance. Outre que la Confédération insiste 
pour qu’on se  décide à faire cette acquisition, la 
sûreté  des hom m es e x ig e  une m esure de ce g en re .  
Contre un ennemi muni d'armes p erfect ion nées ,  
notre compagnie devrait s ’attendre à être promp­
tem ent mise hors de combat.

La compagnie d’élite N° 32, a été appelée à 
Sion, pour s ’exercer  au tir pendant deux jou rs .  
Le vent qui a régné  pendant ce  temps, a rendu  
cette épreuve tout—à—fait il lusoire.



Ec o le s  f é d é r a l e s  d i ve r se s .

N ous lasserions votre patience, Tit., s i  nous  
voulions entrer dans des détails relat ivem ent aux  
différents envo is  de détachem ents et de cadres  
que nous avons dû effectuer durant l’année, so it  
pour acquérir des notions sur les changem ents  
introduits soit pour contribuer à la tenue des é c o ­
les  fédérales .  N ou s nous bornerons donc à m e n ­
tionner l ’é co le  des instructeurs qui a eu lieu à Bà­
ie et où nous avons d é lég u é  d eux  officiers et deux  
so u s-o ff ic iers ,  —  l ’é co le  d’artillerie de L ucerne,  
où nous avons en v oy é  différents so u s -o ff ic iers  
pour servir de cadres, —  l’é co le  d es  infirmiers et  
des fraters à Fribourg, où quelques  valaisans de 
la spécialité ont dû suivre un cours d'instruc­
tion, e tc . ,  etc.

La fréq u en ce  de ces  appels , les ennuis de tout  
g en re  qui en résu ltent  soit pour l ’administration,  
soit pour les individus e u x -m ê m e s ,  nous ont porté  
à décliner u n e  partie de ces  requisitions, com m e  
excédant la part contributive du Valais. Mais il 
nous fut répondu que c ’était une erreur e t  que  le s  
charges de notre canton sous  ce  rapport n ’étaient  
pas plus lourdes que ce l le s  des autres Etats c o n ­
fédérés.

E c o le s  can tonal e s .

A . C ours p répara to ires .

Les recrues  du train de parc, ce l le s  d’artHlerie 
et du train de m ontagne, ce l le s  de carabiniers, fi­
rent à Sion, à différentes ép o q u es ,  un e  é c o le  p ré ­
paratoire de quelques jou rs  javant de s e  rendre  
dans les éc o le s  fédérales  où l ’instruction techni­
que afférante en  particulier chaque arme devait  
leur être donnée.

Le canton n ’a reçu  que de bons rapports sur  
ces différents détachem ents : leur habillem ent, ar-



mom ent et équipem ent ont été  trouvés  r ég le m en ­
taires et ^plusieurs hom m es ont été  notés  com m e  
dignes , par leur z è le  e t  leur  aptitude, d’obtenir de 
l 'avancem ent.

B. Ecole de ré p é titio n  du  53e .

Le 53e devait fa ire, en 1859 ,  son  cours  de r é ­
pétition. Mais le s  réunions de troupes  avaient été  
si n o m b r e u s e s , que nous avons j u g é  opportun de  
ren v o y er  d ’u n e  année l ’é c o le  de ce bataillon. 11 
avait été  rassem b lé  d’ail leurs pour l ’inspection  
féd éra le  dont il a  été  question c i -d e s s u s .

G. Ecole des in s tru c te u rs .

"Les changem ents introduits dans le  m aniem ent  
d es  arm es n éc ess itère n t  une é c o le  préalable de 
so u s - in s tru c teu r s .  Cette é co le  fut brusquem ent  
interrom pue par la mise sur  pied du 35°. P lu ­
sieurs officiers qui en faisaient partie durent aller  
rejo indre  leu r  corps. La perspect ive  d’avoir des  
troupe? à lo g e r  à la casern e  fit ren v o y e r  à l ’au­
tom ne F è c o le  des r ecru es  qui devait suivre im­
m édiatem ent ce l le  des instructeurs.

D. E co le  d e  recru es de  chasseurs e t de  fusiliers.

Contre l ’u sage  suivi depuis que lques  années ,  
les  r ecru es  a llemandes fournies  par la l e v é e  de 
1859 n ’ont pas fate leur é c o le  en m êm e tem ps que  
l e s  recru es  de la partie française du canton.

L e bataillon 3 5  étant sur pied au mois d’avril, 
le  Conseil d’Etat a profité de la circonstance pour  
y v erse r  le s  recru es  de l ’a n n é e , après d eu x  s e ­
maines d’é c o le  environ. Ces je u n e s  g e n s  ont 
com p lé té  ainsi leur in s tru c t io n , en profitant de  
c e l le  d on n ée  au bataillon, et leu r  p résen c e  dans 
les  rangs a re levé  q uelq u e  peu l ’effectif  de ce  
corps.



— s o ­

ia d em i-ca is son s ,  \
1 caisson de carabin iers , i
3 fourgons de bataillon, L nseinb,e  fr . 2 7 ,7 2 0  
1 pharmacie de bataillon, I ’
1 caisse  de bandage, ]
3 autres caisses.  /
5 harnachements,

28 harnais complets,
15 se l les ,

9  se l le ttes ,
4 4  bâts d’artill. de m ontagne,

D iverses  autres fournitures.
L’achat des u sten siles  de cui; 

absorbera une som m e de

Total : fr. 3 9 ,7 6 3
N ous avons demandé à pouvoir différer la co n ­

fection des 4 4  bâts de l ’artillerie de ré se r v e ,  
en faisant remarquer com bien il est  étrange dé se  
procurer  un pareil matériel, avant d’avoir reçu  de  
la Confédération les  4  canons dest inés à cette  
com pagnie e t  surtout avant que c e l l e - c i  ait eu le  
temps de se  former. N os observations n'ont  
point été  a c c u e i l l ie s , sauf en  ce  qui con cern e  
l ’en vo i des p ièces  qui sont enfin arrivées d es  ar­
senaux de la Confédération. Le Valais a Jdonc 
maintenant les  canons et le  harnachement des  
b êtes  de som m e : le s  hom m es viendront peu à 
p eu  plus tard !

Différentes menues réparations ont été faites 
au matériel existant, pour les mettre en m esure  
de servir momentanément.

Le D épartement a fait rem onter sur v ieu x  af­
fûts les  p ièces  de 6 liv. refondues à Aarau e t  qui 
font partie de nos prestations fédérales .

Le Conseil d ’Etat avait décidé de faire re fon ­
dre encore deux ou trois de nos v ieux c.anons

>en tout fr. 10 ,145

sine
fr. 1 ,898



p out èli fuite deux  n ou velles  p ièces  du m êm e ca­
libre que ce l le s  dòtti nûus ven o n s  de parler : le  
cànlbn aurait eu  a l i s i  une batterie de quatre ca -  
ilòfts uniforhhès. Par m esure d’éco n om ie  il a é té  
sursis à cette  m esure. Il n ’y a pas lieu de trop le  
regretter, en p résen ce  de l’introduction des Ca­
nons rayés et de la facilité qui en résulte  pour  
nous d’avoir avec  le temps deux p ièces  au n ou ­
veau systèm e.

Munit ions.
Le Département militaire fédéral nous a e n ­

v o y é  au mois d ’avril un artificier qui s ’est  o c c u ­
p é ,  avec  quelques  ouvriers qu’il a ainsi form és,  
de la confect ion  des munitions de notre batterie  
d ’artillerie d’élite (7 0 0  obus chargés et 100 coups  
à mitraille) e t  dés cartouches de carabiniers.

En 1860 seron t  con fect ion n és  les  munitions 
pour la batterie de ré serv e  et les cartouches pour 
lès  fusils d ’infanterie n o u ve llem en t  transformés.

R e t r a i t  de s  fu i i l s .
VoüS n ’ign orez  pas, Tit.,  que la Confédération  

a décidé la transformation de tous les  fusils des  
détix contingents  d’élite et de réserve  de l’armée  
fédérale ,  d’après un systèm e inventé  par MM. 
Prélât-Burnànd.

E nsuite  de cette  décis ion, le Valais reçut l ’in -  
vitatiOn d ’en v o y er  à l ’atélier fédéral de Zofingen : 

Eusils d’élite, pour 3 bataillons, déduction faite 
de là c o m p a g n ie -d e s  chasseurs de droite armée  
d ’iine arme spéciale  1 ,500

Fusils  de r é serv e  pour 1 */, bataillon 850

Total : 2 ,3 4 0
L ’Etat ayant toutes ses  armes entre les  mains  

dés milices, dût le s  faire rentrer et les soumit  
prëàlàblenient à un armurier cantonal pour c o n s -
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taler ce lles  qui aux term es de l’arrêté fédéral,  
étaient susceptibles de transformation.

Cette m esure atteignait n o n -seu lem en t  les fusils  
de l'Etat mais encore  une partie de ceu x  des c o m ­
munes, par les motifs suivants.

L’Etat a armé seu lem en t les recru es  q u i , 
depuis 1851, sont entrées dans l’élite et n’a acheté  
de fusils qu’à concurrence  du nombre de c e s  
jeunes gens. Il s ’ensuit qu’une partie de notre  
premier contingent n’avait pas des armes appar­
tenant au canton, car dans l’é lite, il y avait e n ­
core  l e s  c lasses  de 1848 et 1850  à qui les c o m ­
munes fournissaient jadis l’armement r é g le m e n ­
taire. Quant à la réserv e ,  e lle  est c en sée  avoir été  
pourvue toute entière de fusils par les comm unes,  
à l’exception  des hom m es qui, en vertu de l’art. 
8 de la loi militaire, sont venus de l ’élite dans ce  
contingent et qui y  ont naturellement apporté  
avec eu x  l’armement, l ’habillement et l’équ ipe­
ment reçus de l ’Etat au mom ent où ils ont fait 
leur éco le  de recrues.

La différence de ces  origines dans la p ro ve­
nance des fusils a porté le Conseil d’Etat à p r e s ­
crire des m esures pour que les armes ne soient  
pas confondues soit dans l ’atelier cantonal, soit 
dans l ’atelier fédéral, et aussi afin qu’on puisse  
contrôler si chaque soldat faisait le dépôt obliga­
toire. Différentes considérations dont q u e lq u es -  
unes se  lient à la question de propriété ou d ’em ­
ploi des fusils de réserve  des comm unes, question  
qui reste  intacte, ont consei l lé  d’adopter cette  
marche.

Les militaires ont généralem ent obéi à l ’arrêté  
ordonnant le dépôt, mais les com m unes ont mon­
tré moins de bonne volonté. Q u e lq u es-u n es  ont  
retenu leurs armes, tout en offrant de les vendre  
à l'Etat. Cette proposition n ’a pu être acccueillie ,  
car en acceptant le Conseil d ’Ëtat préjugeait la



question de propriété et pouvait faire un m arché  
onéreux  dans le cas où les  fusils acquis ne s e ­
raient point susceptib les  de transformation, ce  qui 
ne pourrait se  vérif ier qu’après la livraison.

Le Valais fut en m esure d’en v oy er  à Zoffingue,  
à l’ép oq ue  p rescr i te , mille canons de fusils rem ­
plissant toutes les conditions e x ig ée s  d’épaisseur,  
lo n g u e u r , etc. N ous nous attentions à les voir  
promptement tran s fo r m er , mais l ’entrepreneur  
s ’acquitta fort mal de ses  ob lig a t ion s , aussi l a . 
convention faite avec  lui fu t -e l l e  résiliée  par le  
Conseil fédéral. N os canons de fusil mirent une  
année à nous revenir  de l’atelier et en core  nous  
revinrent- i ls  à moitié ach evés  seu lem ent.

Pendant ce temps nous avions préparé une  
certaine quantité d ’autres fu s i ls ,  mais le  retard  
apporté dans le renvo i des premiers nous en g a ­
g ea  à les  garder en magasin.

A u jou rd’hui nous som m es en p résen ce  d’un 
désarm ement presque complet. La Confédération  
a été rendue attentive à cet état de ch o ses ,  qui 
est la co n sé q u en ce  des ordres transmis par e lle  
relativem ent à la transformation.

P ro m o t i on s  et  nomina t ions .

Les promotions e t  nominations faites en 1859  
s ’é lè v e n t  au nom bre de 30.

Un certain nom bre de vacances dans le cadre  
des officiers ont été  le résultat de démissions,  
morts ou départs.

R év i s i o n  de s  r e g i s t r e s  mi l i t a i r e s .
Le D épartement a fait exécu ter  une révision  

g énéra le  des rô les  des trois contingents ,  afin de  
les compléter et les  rectifier. Le grand nombre de 
soldats revenus des serv ices  étrangers et dont il 
fallait rég ler  à nouveau la p o s i t io n ,  faisait d’ail­
leurs de cette  m esure une obligation.



Dép en ses .
Malgré le s  nom breuses réunions militaires qui 

ont eu  lieu  en 1 8 5 9 ,  réunions qui ont lourdem ent  
pesé  sur les budgets  cantonaux de la Suisse,  mal­
gré  les  achats et la confection des munitions, la 
d ép ense  est  resté  dans le s  limites des m oyens or­
dinaires. V ous en ju g e r e z  par le tableau compa­
ratif suivant :

En 1851 , les  dépenses  î 
v ées  à 

En 1852  à
1853 à
1854  à
1855  à
1856 à
1857 à
1858 à
1859 à

ûlitaires se  sont é l e -  
9 8 ,671  fr. 
8 3 ,7 2 9  

126 ,064  
9 1 ,5 3 5  

104 ,600  
1 1 5 ,3 3 4  
1 3 1 ,41 2  

7 8 ,4 2 8  
9 2 ,7 2 7

La dép ense  relativem ent modique faite en 1859  
s ’explique par la circonstance qu’aucun bataillon 
n’a é té  réuni pour faire un cours d’instruction et 
que le s  inspections fédérales  n’ont duré qu’un ou  
d eu x  jours .

DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE. 

Lég is lat i on.

En 1 8 5 9 ,  le  Grand-Conseil a discuté et adopté 
les lo is  et le s  d écrets  suivants :

En secon ds d éb a ts ,
a)  La loi du 19 Mai, supprimant le droit de con ­

sommation sur les  bo issons sp iritueuses de 
provenance  su isse  ;

b)  La loi militaire additionnelle  du 2 4  Mai, modi­
fiant ce l le  du 1er D écem bre  1853 ;

c) Le décret du 2 4  Mai? rapportant les  décrets  de 
sécularisation des biens du c lerg é  des 11 et 29  
Janvier 1848 ;



En premiers débats,
d )  Ea Joi additionnelle à pelle  du 523 jNoycmbre 

1854 et ù ce l le  du 6 Septem bre 1856, fixant le 
m ode de nomination des députés au Grand-  
Conseil et des autorités communales,.

Tr ibunaux  de d i s t r i c t .

Quarante-quatre ju g em en ts  cpiipippls ou co r ­
rectionnels  ont été  transmis au D épartem ent de 
Justice et Police; ils se  répartissent com m e suit 
par districts et se lon  la nature des crimes ou d é­
lits qui opt donné lieu à la condamnation : 
Conches, pour homicide involontaire,
Mœrell, pour vol,

« injures,
» escroquerie ,

B r ig u e ,  pour vo l,
» m auvais traitem ents,

Y iég e ,  pour vo l,
L oèch e ,  » id.
Sierre , pour vol,

» v o ies  de fait,
» exposition  d’enfant,

S ion ,  pour vo l,
» v o ies  de fait,
» fabricat. de fausse monnaie,
» enrôlem ents m il i ta ires ,
» hom icide involontaire,

C onthey, pour ex erc ice  il légal de la m éd .,  
Entremont, pour vol,

w v o ies  de fait,
Mprtigny, pour vo l,
St-Waurjfie, pour maqvnjs traitements,

V violation  de d om icile ,
Monthey, pour homicide,

1
1
?
1 4
2
1 3

2
2

3
2
1 6
7
3
1
1
i 13

1
4
2 3

2
P

1 3
1

Total : 44
Huit de ces  causes ont é té  portées en apppl.



Indépendamment des jugem ents, le D éparte­
ment de Justice et Police a reçu  treize décis ions de 
n o n - l ieu  et les p ro cès-v erb a u x  de cinq le v é e s  de 
cadavres.

Le montant des amendes pron on cées  par les  
tribunaux en faveur du fisc s ’est  é levé  à fr. 806.

En confrontant l’état des ju gem en ts  reçus avec  
les notes  fournies par les rapporteurs des tribu­
naux de district, le Département de Justice et P o ­
lice a remarqué que dans quelques districts les  
greffiers ne se  conform ent pas aux prescriptions  
de l’art. 463  du Code pénal qui leur font un d e ­
voir d ’en v o y er  au Département, dans le terme de  
huit jours ,  copie de tout jug em en t  en matière  
criminelle ou correctionnelle .

Cette n ég l ig e n c e  se  remarque surtout dans 
l ’envoi des ju g em en ts  lorsque les  frais de la 
p rocédure ne  tom bent pas à la charge du fisc.

D e s  m esures  seron t  prises pour que la loi soit  
m ieux ob serv ée .

L e traitement des présidents des tribunaux de 
district étant supprimé, le s  tém oins ne reço iven t  
d’ordinaire l’indemnité qui leur est due pour 
la déposition  et l ’itinéraire, que lorsqu e  la pro­
cédure est term inée  et b ien  so u v en t  ils ne la r e ­
ço iven t  pas du tout, lorsque le témoin est étran­
ger  au canton et qu’il change son domicile .  Dans 
ce cas, le  greff ier  ne sait quelques fois plus où le  
retrou ver  pour lui faire parvenir les ém olum ents .

Le témoin étant en droit de réc lam er son in ­
demnité le jour  môme de l ’audition, et le  prési­
dent du tribunal ne pouvant être  ob ligé  à faire  
sans indemnité l ’avance des fr a i s , le  Conseil d ’E -  
tat a décidé de faciliter le paiement immédiat d es  
tém oins en  ouvrant à cet cÜTet aux présidents  des  
tribunaux, à litre d’ava n ces ,  un crédit  chez  les 
receveurs  de district.



La mesure adoptée par le Conseil d ’Etat sera  
prochainement mise à exécution .

C h a m b res  p u p i l la i r e s .
Le Conseil d’Etat a cru devoir rappeler de nou­

veau l ’attention des rapporteurs près les  tribu­
naux de district sur le s  intérêts des mineurs et  
des autres personn es  auxquelles  la loi ne la isse  
pas la libre administration des biens et qui trop 
sou v en t  ne trouvent pas, dans c eu x  qui ont charge  
de les p rotéger ,  l ’appui désirable, ou sont m êm e  
la issés à la m erci de person n es  in téressées  ou  
peu sou c ieu se s  du sort de l ’orphelin.

Dans leur exam en de la gest ion  des chambres  
pupillaires, ces  fonctionnaires du gou vern em en t  
ont trouvé encore  bien des lacunes à remplir, 
bien des ch o ses  à améliorer ; mais le  résultat de  
l ’inspection, pris dans son  en sem b le ,  nous prouve  
néanmoins que les  chambres pupillaires s'efforcent  
en gén éra l  à so ign er  les intérêts pupillaires qui 
leur sont confiés et à mettre de la régularité dans 
la tenue des registres  et des p rotoco les .

Dans quelques com m unes,  il a dû être procédé  
à une seco n d e  inspection. Cette m esure a déjà  
porté de bons résultats, mais les directions don­
nées  par les rapporteurs n ’ont pas encore  pu r e ­
cevoir  partout une entière exécution .

Nous allons donner à ce  sujet quelques détails 
concernant chaque com m une :

S T - G I N G O L P H .

Il y  a quelques défectuosités  dans la tenue du 
registre  ; du reste  la chambre pupillaire de cette  
comm une ne marche pas mal. Il manquait a la p re­
m ière inspection plusieurs inventaires qui ont la 
plupart été dressé dès lors .  »

P O R T -V A L A IS .

L’administration de cette chambre s ’est sen s ib le ­
ment am éliorée el il y  a espoir que les intérêts



des pli pilled seront Sous pèü SòignéS co n ven a­
blem ent.

VOUVRY.

Mérite d’être bien noté ; le s  inventaires qui 
manquaient à la première inspection sont actu e l­
lem ent complets.

V IO N N A Z .

il y a amélioration. On attend l'achèvem ent du 
cadastre polir dresser les  inventaires.

CÒÌ.L0M BAY—MURAlt.

Led inventaires sont faits, mais pas de p rogrès  
depuis l ’inspection de l ’ahnéë dernière  polir bë 
qüi bëhbertte là teniië des protòbóles.

MONTHEYi
On à fait rendre les  com ptes qui étaient en re ­

tard. A près l ’invitation que cette chambre a reçue  
de procéder  à la confection  des inventaires, e lle  
y à travaillé avec  activité.

TRO IS  —TO RR EN TS.
Va b ie n ;  il y a p rogrès  depuis la dernière  ins­

pection. L es inventaires sont dressés .
v a l d ’i l l i e z .

Mêmes observations. Cette com m une a indem ­
nisé le secrétaire de la chambre pupillaire pour  
avoir transcrit dans un livre les  anciennes opéra­
tions n o tée s  sur des feu illes  volantes.

c h a Mp é r y .

A ssez  bien ; les  inventaires so n t  faits et il n’y a 
pas de com ptes en retard.

DISTRICT D É  S T - M A Ü h r b f e .

Toutes le s  chambres pupillaires de  ce district  
ont soumis à l' inspection les  protoco les  des tutel­
les .

Le rapporteur du district ä été  satisfait sou s  
totis rapports du résultat d é  sén  inspection.

Seulem ent, à V érossaz , le s  inventaires U’Ont pas



tous été  trouvés tenus avec  la régularité désira­
ble.

B O U R G  D E  S T - P I B R R E .

La tenue des p rotoco les  est beaucoup am élio­
r é e ;  les recettes  et d ép en ses  sont m ieux détail­
lées  que précédem m ent.  La chambre pupillaire  
fait preuve de soin pour les  intérêts pupillaires.

L I D D E S .

Il y a amélioration. La chambre pupillaire a suivi 
en grande partie les  directions donn ées  à l ’in sp e c ­
tion précédente . E lle s ’est o ccu p ée  des comptes  
et de la confection  des inventaires; les  reg istres  
des nominations et des redditions de compte par 
contre manquent toujours.

O R S I È R E S .

Continue à s ’occuper d’une manière assez  sa­
tisfaisante des intérêts pupillaires. Les protoco les  
sont tenus avec  régularité et les opérations sont  
inscrites en détail dans quatre livres.

S E M B R A N C H E R .

Le président de la chambre pupillaire ayant e x ­
posé  qu’il ne pouvait pas produire les  p ro to co les ,  
parce que le secrétaire n’y  avait pas inscrit toutes  
les  opérations, une invitation pressante lui a été  
adressée  de remplir ces  lacunes. Le rapport de la 
seco n d e  inspection constate  que le président de 
cette  chambre travaille avec  assiduité à compléter  
toutes les inscriptions prescrites par la loi.

V O L I . È G E S .

L es protocoles  [de cette chambre sont bien te ­
n u s ;  mais il n ’y a pas de registre  pour l ’inscrip ­
tion des nominations et des redditions des com p­
tes. Il manque des inventaires.

B A G N E S .

Cette chambre a fait rendre les comptes en r e ­
tard ; la rédaction des protoco les  est so ig n ée  mais

12



l’inscription en est faite sur des cahiers au  lieu de  
livres. E lle  a dû être invitée à dresser les in v en t  
taires.

S A 1 L L O N .

Tout est bien, sauf le registre des interdits, 
dont les co lon n es  pour la reddition des com ptes  
et de la cessation des fonctions des tuteurs sont  
en blans.

1SÉRABLES.

La tenue des p rotoco les  et du reg is tre  laisse à 
désirer ; l e s  inventaires sont n ég lig es .

L E Ÿ T R O N .

La ténue des registres  pourrait être meilleure ; 
du reste  tout est bien.

R Ì D D E S .

Le protocole  des s é a n ces  est  bien ténu et le s  
prescriptions de la loi concernant le s  inventaires  
et le s  réédit ions de comptes Sont e x é cu tée s .

Le registre des tuteurs et des interdits man­
quait; e l le  se  l 'est  procuré  dès lors sur p rem ière  
invitation.

M A R T IG N  Y - C 0 1 1 B E .

Le p rotoco le  des séan ces  est a ssez  §bien ténu, 
mais bien déS redditions de com ptes sont ert re ­
tard e t  il manque beaucoup d'inventaires.

S A X O N .

Quelques irrégularités dans la tettué des proto­
co les  ; reg is tres  incomplets ; le s  com ptes ne Sdtit 
pas rendus régu lièrem en t;  il manque des inven­
taires.

Sur la demande de son  président, c e tte  cham­
bré a été autorisée  à suspendre la con fect ion  des  
inventaires ju s q u ’en autom ne, oùTe cadastre de la 
comm une sera achevé .

B O V E R N I B R .
Quelques irrégularités dans la tenue des p r o to ­

c o les  et des reg is tres ;  du reste  chambre va b ien  -



e l le  fait dresser régu lièrem et les inventaires et 
rendre compte de l ’administration pupillaire.

CH ARAT.

Mauvaise tenue des reg istres  et des p rotoco les .  
Les inventaires sont n ég ligés .

LA BATIAZ.

Va bien pour ce qui co ncerne  les inventaires;  
il manque des redditions de com ptes ; la tenue  
des registres pourrait être meilleure.

F U L L Y .

Quelques irrégularités dans la tenue des proto ­
co le s  et des reg istres  ; la reddition des com ptes  
et la confection des inventaires ont lieu r é g u l iè ­
rement.

m a r t i g n y - v i i . l e .

R egistres incomplets ; n ég lige  les inventaires.
H A R T I  GN Y —B O U R G .

Irrégularité dans la tenue des protoco les  ; r e ­
gistre des tutelles et des interdits en blanc ; il 
manque beaucoup d’inventaires.

Une invitation ayant été  dressé  aux chanabres 
pupillaires du district de remplir les lacunes e x i s ­
tantes et de faire dresser  les  inventaires, sous  
peine d’une amende, a produit son effet,

C O N T H E Y .

Il y a amélioration sensib le  dans les  opérations  
de la chambre pupillaire de cette  com m une. Le  
protocole  e s t  tenu avec  beaucoup d’ordre et de 
propreté ; le s  prescriptions de la loi sont o b se r ­
v ées .

N E N D A Z .

Mauvaise rédaction et irrégularité dans la tenue  
des protoco les  ; la confection des inventaires est 
n é g l ig é e .

CHAiUQSOR.
Amélioration dans la tenue des protocoles ,  mais 

très^mauvaise écriture. 11 manque des inventaires-



A H O O N .

Les protocoles  ne sont pas so ig n é s ;  du reste  
cette chambre ob serve  les prescriptions de la loi.

Une seco n d e  inspection aura lieu dans les  co m ­
munes du district de Conthey où les chambres p u ­
pillaires n’ont pas rempli tous les devoirs que la 
loi leur im pose.

E V O  L È N E .

Les protoco les  ainsi que les registres  sont bien  
tenus ; la reddition des comptes et la confection  
des inventaires se  font régulièrem ent.

S T —M A R T I N .

N églige  un peu les inventaires.
V E R N A M I È G K .

T rès-b ien  so u s  tout rapports.
N A X .

T rès-b ien  ; cette chambre met [beaucoup d 'e­
xactitude dans tout ce qu’e lle  fait.

H É R É M E N C E .

Rapport satisfaisant.
V E X .

Grande amélioration ; les protocoles  sont bien  
so ig n és ;  il manque toutefois quelques inventaires.

A G E T T E S i

Rien n ’a été fait en 1859 ; la chambre de cette  
comm une actuellem ent en fonctiions n’était par­
venu à obtenir de ses  devanciers les  p rotocoles  
que le jou r  m êm e de l’inspection. E lle  s ’est en­
g a g é e  à se  mettre à l’œ u vre  pour se  conform er à 
la loi et aux directions reçu es  du rapporteur.

A Y E N T .

Quelque amélioration.
M A S E .

La chambre pupillaire de cette comm une étant 
présidée par le rapporteur du district, l’inspec­
tion a été faite par le rapporteur-substitut qui a 
trouvé les p rotoco les  et la gest ion  des affaires pu­
pillaires en général dans un état très-satisfaisant.



S A V I È S E .
Les protocoles  sont tenus proprem ent, mais la 

rédaction en est trop briève  ; dans les  rendem ents  
de compte, les recettes  et d ép en ses  ne sont pas 
assez détaillées. 11 manqne le registre des tuteurs 
et curateurs.

xvbaz.
Procède d’une manière satisfaisante.

GRIMISUAT.
11 y  a amélioration sensib le  dans les opérations  

<de cette  chambre, mais les com ptes ne sont pas 
assez  détaillés .

BRAMOIS .
Amélioration dans la tenue des p rotoco les  ; e l le  

s e  conform e assez  bien à la loi.
S A L IN S .

Pas d’observations ; les  opérations de cette  
chambre sont très -re s tr e in te s .

V E Y SO N N E
N ’a rien eu  à produire. Cette chambre a reçu  

l’invitation de se  procurer, sou s  peine d’am en d e,  
les protoco les  nécessa ires ,  de d resser  l ’état des  
p ersonnes  p lacéee  sou s  tutelle ou curatelle et  
de procéder  à la confection  des inventaires.

S I O N .

Le rapporteur étant président de cette chambre, 
so n  substitut a examiné les  p rotoco les  pupillaires.

Le p rotoco le  des délibérations est  t r è s -b ie n  te­
nu. Les comptes sont en gén éra l  rendus r ég u l iè ­
rem ent; quelques retardataires ont été  invités à se  
conform er à la loi.

Il manque un inventaire.
L ’ensem b le  prouve que les  intérêts des pupilles  

sont administrés avec  ordre et soin.
A Y E R ,  GRIMENZ e t  S T - J E A N .

Ces trois com m unes ont la m êm e chambre pu­
pillaire. —  Point d’observations.



C H A L L A I S .

L'état nominatif des tuteurs et curateurs n ’a pas 
été  reproduit .

Quelques irrégularités dans la tenue des proto­
c o le s .

C H A N D O L I N .

Point d’observations.
C H I P P I S .

Quelques irrégularités dans la tenue des proto­
co le s .

G R A N G E S .

Point d’observations.
G R Ô N E .

D e mêm e.
L E N S .

Continue sur un bon pied.
M I É G E .

Q uelque irrégularités dans la ten u e  des proto­
co les .

M 0 L L E N 8 .

Va assez  bien,
R A N D O G N E .

Point d’opéralions en  1859.
S I E R R E .

Le rapporteur étant secréta ire  de la chambre  
pupillaire, l ’inspection doit être faite par Je rap­
porteur-substitut.  Le rapport de  cette  inspection  
n ’a pas en c o r e  é té  présenté  au Département.

S T - L É O N A R D .

A encouru  uue am ende de 20  frs pour n ’avoir  
pas soum is  se s  p rotoco les  à l ’inspection.

v e n t h ô n e .

Irrégularités dans la tenue des p rotoco les  ; les 
registres  n’ont pas é té  produits à l ’inspection.

VEYfiAS.

Point d ’observations.



w e -
Fait des efforts pour bien remplir s e s  obliga­

tions.
DISTRICT DE L O ÈC H E;

Le rapport sur l ’inspection dans ce district e s t  
favorable pour le s  chambres pupillaires de  la plus  
grande partie des com m unes.

On travaille à la confect ion  des inventaires qui 
manquaient ; Erschmatt et Bratsch n ’en avaient pas 
établi un seu l .  Guttet n ’inscrit se s  opérations que  
sur feu illes  vo lantes.

F E R D E N ,  ,

R egistres  peu  régu liers  ; tr è s -m a u va ise  admi­
nistration.

K l é P E L .

Mérite le  m êm e reprdche.
L es chambres pupillaires de ces  com m unes p ré­

textent qu’e l le s  ne  peuvent obtenir de l ’adminis­
tration comitiunale le s  protoco les  pour Einscrip-  
tion des opérations prescrites  par la loi.

W Y L E R .

Va un pëu m ie u x ,  màis la isse  éga lem en t  b ien  à 
désirer.

B L A T T E N .

A  tr è s -b o n n e  vo lon té  et travaille activem ent à 
mettre les  affaires pupillaires sur un bon pied.

. A U S S E R B E R G .

Fait rendre régu lièrem ent le s  c o m p t e s , ne  n é ­
g l ig e  pas l e s  inventa ires;  tenue des protocoles  
assez  bonne.

STEG.
T rès-b ien  sou s  tous rapports.

B A S - C H A T I L L O N ., .

De m êm e, sauf un p eu  de retard dans la con ­
fection d es  inventaires;'

BISCHOL;
A sse z  bien sous  tous rapports.



H O T H E N .

Bonne tenue des p r o to co le s ;  les comptes sont  
rendus a ssez  régu lièrem en t;  retards dans la co n ­
fection des inventaires.

R A R O G N E.

T r è s -b o n n e  tenue des p rotoco les  et d es  r e g is ­
tres et fait d resser  régu lièrem en t  les  inventaires.

U N T E R E Æ C H .

Va passablement bien.
E Ü R C H E N .

Grand nombre d’opérations ; que lques  ir régu ­
larités dans la tenue des protoco les  ; inventaires  
en retard.

Le rapporteur esp ère  que les directions qu’il a 
d on n ées  aux chambres pupillaires du district à 
la prem ière inspection seront suivies.

Dans le district de V ié g e  la tenue des p ro to ­
c o le s  est  gén éra lem en t bonne ; les opérations sont  
inscrites dans des livres bien tenus.

Dans quelques  com m unes, la n écess ité  d’éto-*- 
blir les  inventaires n ’est  pas bien com prise; dans 
d’autres, par contre , cette  prescription- a reçu  
son exécution .

Parmi ces  dernières se  trouvent les  c o m m u n es  
d’Eisten, S t-N ico la s  et Tœrbel.

S T A L D E N R I E D .  ,

N ’a inventorié  que le mobilier.
E M B D .

N’a pas non plus com plètem ent satisfait à. se s  
obligations sou s  ce  rapport.

V I S P E R T E R B I N E N .

A  fait les  inventaires, mais ne les  a inscrits que- 
sur feuilles volantes.

G R Æ C H E N .

Les inventaires sont à peu près  com plets .
Z E R M A T T .

Même observation.



STALDEN.
Travaille activement aux inventaires.

V I É G E ,  L A L D E N  E T  G R Ü N D E N .

N ’ont fait que com m encer.
E I H O I . Z  E T  B A I . T S C H I B D E R .

N égligent les inventaires.
SA'AS

Même observation.
Z E N E G G K N

Fait e sp érer  plus d’activité.
T Æ S C H  ET  R A N D A

Laissent bien à désirer.
Une invitation pressante de se  mettre à l’œ u v re  

a été adressée  à ce l le s  des chambres pupillaires  
du district qui n ’ont pas tous les inventaires.

B R I G U E .

T rès -b o n n e  administration.
G I . I S .

De mêm e ; il ne manque que deux inventaires.
R I E D .

A p rès  la première inspection, les inventaires  
ont été com p lé tés ;  t r è s -b o n n e  administration.

T H E R M E N .

T en u e satisfaisante sou s  tous rapports.
N A T E R S .

Bien, sauf quelques irrégularités dans la tenue  
des p rotocoles  des délibérations.

B I R G I S C H .

A ssez  bien ; seu lem en t le registre des interdits 
est  incomplet.

m u n d  e t  b b i g e r b a d .

La tenue des protoco les  n ’est  {pas trè s -b o n n e .  
e g g e r b f . r g .

Beaucoup d’opérations inscrites sur feuilles v o ­
lantes.

S I M P L O N .

P rocède à ses  opérations avec assez de r é g u la -
18



— us —

rité;  l’invitation tlu Département de vo u er  plus dtr 
soins aux inventaires a produit bon eilet .

HONDO;
Le président de cette chambre déploie  de l ’a c ­

tivité pour faire c e sser  le  la isser-a ller  rep ro ch é  èr 
précédente .

M A irrrsBERG .
Point d'observations.

G R E N G IO l .S .
E xcellente  tenue.

B E T T E N .

Point d’observations.
F I L E T  E T  G R K I C H .

N’ont point d’inventaires et ont dd être  invités  
à y procéder sans retard.

G OPPISB RRG.

De môme.
n i E D .

Com m ence à travailler aux inventaires ; il n ’y 
en avait point ju sq u ’ici. L e  président de la cham­
bre a trouvé un très-m auvais  vouloir  chez les tu­
teurs et l e s  curateurs.

M Œ RELL.

Est en retard de dresser  un inventaire.
B 1 T S C H ;

Point d’observationsi
Dans le district de Conches, le  résultat de  l ’ins­

pection a été-très-satis fa isant.  Toutefois ,  à Ü lr i-  
chen et à R ekingèn , les registres  sont incom plets .  
A Geschinen, deux com ptes sont en  retard, e t  à 
Bellwald un com pte en retard et un inventaire à 
dresser.

N o ta ir e s .

Ont reçu  le diplôme de notaire :
MM. D élarse , Jean-Baptiste ,  de V o llè g e s  ;

D é lè s e ,  J ea n-F ran ço is ,  de Nendaz ;
Fftvre, Louis, de V ex  ;



M M .Gentinetta, Pierre-M arie, de L o è c h e ;
"G ross, Emile, de M artigny-Bourg ;

Mévillod, Joseph-M arie ,  de Sion.
Nous avons reçu  avis du d écès  de :

MM. Ribordy, Ferdinand, de Sembrancher ; 
de Preux, Ferdinand, de Venthône ;
W yd e r ,  Jean-B aptiste ,  de Glis ; 
de Wepra, P ierre-M arie , de L o èch e  ;
W ell ig ,  Ciéiflent, de F iesch .

Ont ren on cé  à l ’e x er c ice  du notariat :
MM, de Torrenté, A lexandre ,  à Sion ; 

de Stockalper, Gaspard, à Sion ;
S av iez ,  Jean-B aptiste ,  à Gpm isuaz ;
E v ê q u o z ,  Jean-rPierre, à Conthey ; 
de Preux, Joseph , à Sierre .

L es inspecteurs, dans les arrondissem ents o r ien ­
tal et occidental,  n ’ont eu  que peu d’observations  
à faire sur la teque des minutes soum ises  à leur  
exam en . La plupart des notaires de l ’a ro n d isse -  
ment du cen tre  ont aussi leurs minutes s e lo n  les  
prescriptions de la loi, mais à l ’égard de q u e lq u e s -  
uns, l ’inspecteur a s ignalé des fautes a ssez  graves  
qui nécess itent  une surveillance spécia le .

Huit notaires dans l ’arrondissem ent o r ie n t a l , 
v in gt-tro is  dans l ’arrondissem ent occidental et 
s e iz e  dans celui du centre n’ont pas soum is leurs  
minutes à l ’inspection ; un n o u veau  term e leur  a 
été fixé, sou s  peine d ’am en d e , pour se  conform er  
à cette prescription de la loi.

Les é lè v e s  de l 'éco le  de droit, au nombre jdc  
neuf, ont suivi le  cours avec  assiduité et applica­
tion et ont fait de b on s  exam ens.

A v o c a t s  e t  p ro c u r e u r s .
Le Conseil d’Etat a accordé ensu ite  d’e xa m en s  

satisfaisants la patente définitive d ’avocat à M. 
Louis Gross, de Martigny, et ce l le  d ’avocat sta­
giaire à MM. Louis Favre , de V ex ,  et P ierre-M arie



-  too —
Geniinetta, de Louche ; M. François Michelet,  de 
Nendaz, a été patente com m e procureur stagiaire.

P o lice  d e s  é t ra n g ers .
Le nombre des permis de sé jour  a sensib lem ent  

diminué. 11 était de 4011 en 1858 et seu lem ent de 
3 2 4 4  en 1859. N ous devons attribuer cette dimi­
nution à la c irconstance que dans les premiers  
mois de l’année, les travaux du chemin de fer se  
trouvaient ach evés  sur la plus grande partie de la 
ligne.

Sur la recommandation qui nous en a été  faite 
par le Grand-Conseil,  nous avons exam iné si la 
taxe des permis de sé jour  ne pourrait pas être  
au g m entée .  Il résulte  des rense ign em en ts  recue i l­
lis par le D épartem ent de Justice et Police, que 
dans q u e lq u e s -u n s  des cantons qui nous a vo is i-  
nent, cette taxe est plus forte que ce l le  fixée par 
nos tarifs ; le Conseil d ’Etat avisera en c o n s é ­
quence à ce  que la taxe qui jusqu’ici n’avait jamais 
été portée  au m axim u m  du tarif, soit augm entée  
dès le secon d  trimestre de l’année courante.

G en da rm er ie .
L'effectif de la gendarmerie au 1er Janvier 1859  

était de 49
Ont obtenu leur démission pendant l’année 3

46
N ou v e lle s  nominations 3

Effectif au 1er janvier I860  49
Q uelques punitions ont dû être infligées pour 

des fautes lé g è r e s  ; e l les  n’ont toutefois touché  
qu’un très-petit  nombre d’hom m es ; en général la 
conduite des gendarm es a été  bonne et la tenue  
propre. Une seu le  plainte de quelque gravité est  
parvenue au Département.

Le reproche de manque d'activité et de v ig i-



toi —
tance à l’adresse de la gendarm erie ,  notamment, à 
l'égard de l’exécution  de la loi sur l’usage du ta­
bac et sur la mendicité, peut être mérité par l’un 
ou l’autre des gendarm es ; il ne doit pas ce p en ­
dant être gén éra lisé .

Le corps de la gendarm erie  n'est du reste  pas 
assez nom breux pour satisfaire à toutes les  e x i­
g en ces  du serv ice  de la police indépendam ment  
des serv ices  spéciaux qui occu p en t  presque e x ­
clusivem ent une vingtaine de gendarm es.

Le règ lem ent  de la gendarmerie a beso in  d’être  
révisé  ; le D épartement s ’e s t  procuré les  é lé in en s  
pour t o u s  proposer  à  la sess ion  de novem bre  p ro­
chain les modifications reco n n u es  nécessa ires .

M aison  de  d é ten t io n .
Le p ersonnel de l ’administration n'a pas chan­

g é  ; il continue à mériter, pour son z è le ,  le té ­
m o ign a ge  de satisfaction que nous lui avons don­
né dans nos rapports précédents .

Convaincue que l ’instruction et la pratique r e ­
lig ieu ses  ont plus d ’influence sur l ’hom m e égaré  
et  le ram ènent plus facilement à de bons sent i­

m e n t s  que les m oyens de rigueur, l ’administra­
tion a pris des dispositions pour faire assister les  
détenus p resque jou rn e l lem en t  à une m esse  dans 
la chapelle  de la maison, sans diminuer le nom­
bre d ’heures  prescrit pour le travail. J

Le nombre des détenus au Ier Janvier 1851» 
était de 34, savoir :
Condamnés : hom m es, 26

» fem m es, 6 32
D élen .  préventifs : hom m e, 1

» f e m m e , 1 2
Pendant. l’année sont entr és  :

Condamnés : h om m es, 21
» fe m m e s . 3 24

A reporter : 34



Report : 34  24
D éten . préventifs : hom m es, 14

» fem m es, 5 10
Vagabonds : hom m es, 7

» fem m es, 2  9 52

Total : 86
Par contre spnt sortis :

Condamnés : hom m es, 23
» fem m es, 5 28

Déten. préventifs : hom m es, 9
» fem m es ,  6  15

Vagabonds : hom m es, 7
» fem m es, 2  9 52

Restent au 1er Janvier 1860  34
savoir :

Condamnés : h om m es,  2 4
» fem m es,  4  28

Déten . préventifs  : hom m es, 6  34
Ces 34 détenus s e  répartissent com m e suit :
a )  à l'égard de leur nationalité,

3 0  Valaisans ;
2  Suisses  d’autres cantons ;
2 P iém ontais  ;

34
h) en raison de leur â g e  

1 de —  18 ans.
8  » 2 0  à 30  »
6 » 30  à 4 0  »
8  $ 4 0  à 5 0  »
7 » 50  à 6 0  »
4 » 60  à 70  »



e)  en  raison des crim es ou délits pour lesquels  
ils sont condam nés,

12 pour vo l ;
13 pour récidive de v o l;
3  pour seco n d e  récid ive  de v o l ;
3 pour trois ièm e récidive de vol ;
2  pour homicide ;
1 pour incendie volontaire ;
1 pour maüvais traitements.

34
d)  à l ’égard du travail auqiiel i ls s ’ôc'èüpenl,

6 tissêratids,
4  cord on n iers,
1 menuisier,
7 tresseurs  de paille ,

12 laboureurs,
4 fileuses.

34
Le produit du travail avec  le m êm e personnel a 

en co re  augm enté  cette année de mille francs.
Il s e  com pose

a)  du produit de la cordonnerie ,  fr. 3 ,1 5 2 .  70
b) » du t issag e ,  76 8 .  19
c) 7> du tressa ge  de paille , 136 .  25
d )  » de  là filature, 1 3 1 . 1 9
e) du travail d’un tailleur, 52 . 2 0
f )  » h ors  de l'établissement, 1 ,24 5 .  25
g)  du balaiage de  la  v il le ,  115. 94

. .... t . . • 5 ,6 0 1 .  72
Ce chiffre s ’é lèvera it  à une som m e bien plus  

forte ,  si l ’administration, avait à se  disposition un
établissem ent plus vaste ,  pour occuper tous les
détenus dans l’intérieur d e  la maison. La saison  
d’hiver ne serait pas un temps perdu pour la  m o i-



lié des détenus et la surveillance deviendrait plus  
facile; les évasions deviendraient moins fréquentes;  
l ’individu condamné pour délits peu graves se  
trouverait moins en contact avec le criminel, et 
sa réputation serait m o in s  comprom ise par l’o c ­
cupation en chambre que par le trevail public.

Il n’y a pas eu de changem ent dans la nourri­
ture donnée  aux détenus ; e l le  était gén éra lem en t  
de bonne qualité, à l ’exception  du p a in , dont le  
fournisseur a mérité plus d’une fois des reproches .

Le nombre des punitions qui ont dû être infli­
g é e s  en 1859 est de 1 2 3 ,  dont 15 pour tentatives  
d’évasion ou insubordination, et 108 pour l é g è r e s  
transgressions du règ lem ent.

DÉPARTEMENT DES PONTS ET CHAUSSÉES.

R o u te  ile i r e  c la s se .
S I M P L O N .

Les valeurs affectées à l’entretien de la route  
du Simplon ont e x c é d é  de 1149 francs les  prévi­
s ions du budget ; cet  excédant se  retrouve dans 
le détail des d ép en ses  pour les fournitures de  
graviers, le déblai des n e ig e s  et lés réparations  
diverses.

Nonobstant lès  gros  temps des sa isons d ’h iver  
et du printemps, la chaussée a été  constamment  
bonne et la circulation rarement interrompue.

L e pont de là Saltine n’a pas été reconnu.
Le retard de l ’administration de Brigue à faire 

restaurer le pont sur le Rhône et lui donner la 
solidité nécessaire  pour le transport des b locs  de  
granit destinés à l ’achèvem ent de cette construc­
tion, légitime celui de l’entreprise.

La reconnaisaance de cet ouvrage pourra se  
faire trè s -p ro ch a in em en t , d ès  que les  travaux en  
voie  d’exéculion  du pont de Naters seront a c h e -



v é s .  jNOüê ne pouvons nous em pêcher de s ignaler  
le  mauvais état du trajet de route dès le pont de  
NaterS à Ventrée de B rigué. On avait lieu d’e s p é -  
r e t  tjü’aii m o yen  d’uii subside que l ’Etat a alloué  
à Vadfninistration comm unale pour lüi venir en  
aide dans cette  réparation, e l le  se  serait e x é c u ­
tée du m i e u x , le s  matériaux pour cet ouvrage  
étant sur les liéùx d’emploi.  Il n ’en a pas été  
ainsi ; l ’administration communale est res tée  dans 
l’inâcliôn et nous d evons l ’en ga ger  à ne  plus dif­
férer  line opération qui contribuera à l ’em b e l l is ­
sem ent de la v ille  de Brigue.

P L A I N E .

Vous avez  a lloué 8 0 0 0  francs pour les répara­
tions d iverses que nécessitait en c o r e  l ’état de 
plusieurs trajets de route de première c lasse ,  
principalement de Riddes en aval.

Les travaux ex écu té s  au 31 D écem b re  dernier  
ont absorbé 7 ,4 8 3  francs; il resterait donc, pour 
cette  destination, un crédit de 517  francs.

La ligne de Brigue à Sion a constamment été  
bien entretenue.

Il en est  de m êm e de ce l le  de Sion à Riddes, à 
l’exception  toutefois du trajet de route dès l ’a v e ­
nue du pont de Riddes à celui en dessus du c h e ­
min de fer rière le territoire de Chamoson, dont  
la Compagnie a rendu la pente plus rap ide,  et le 
passage e u  aval du pont plus gênant et d a n g e ­
reux .

L e  trajet de Riddes à Martigny, fatigué par le 
transport du matériel destiné à la voie f e r r é e ,  n’a 
pu être entretenu dans les  m êm es  conditions ; 
néanmoins-il à été  pourvu au plus nécessa ire .

Le cailloutis à Godfrey, r ière Saxon , a été pro­
lon gé  depuis la maison Fama en amont et dans de 
m eilleures conditions que le p réc é d e n t ,  sauf une  
question do détail pour le canal transversal.

14



ü e  Martigny à S t -G in g o lp h , la route & été  g é ­
néralement bien entretenue. E spérons qu’à l’a­
venir les charrois abandonneront aux locom otives  
le transport des marchandises et que la grande  
route, ne servant plus qu’à faciliter les  com m u­
nications d’une localité à l ’autre , l ’entretien en 
deviendra plus facile et moins coûteux.

Sierre a ren o u ve lé  le pavé de la chaussée le 
lon g  du bou rg  à fa satisfaction générale .

Quant à la propreté dans l’intérieur des b ourgs  
et des v i l la g e s ,  nous avons obtenu peu de succès  
dans quelques localités ,  m algré  nos instances au­
près des autorités municipales.

Les com m unes citées avantageusement dans le 
rapport précédent peuvent l ’être dans ce lu i-c i .

L es  cantonniers ont, la plupart, fait preuve de  
bonne vo lonté  ; d’autres ont dû être stimulés.  
Parmi ces derniers nous devons signaler ceu x  de  
Riddes à Martigny, et ceu x  de Vétroz et de C o l-  
lom bey.

La reconnaissance  définitive du pont de Riddes  
a été  ajournée par le motif que les  corrections  
ord on n ées  par la comm ission du gou vern em en t ne  
sont pas ach evées .

R o u te s  de  2 e  c la sse .
Le crédit porté au budget pour la route de  

Fiesch  es t  épuisé.
Un nouveau trajet de route en amont de Fiesch  

a été reconnu. Sur une longueur  de 3767  p ieds,  
la construction des murs est faite avec  de bons  
matériaux. Les talus des murs sont régu liers ,  mais  
ceu x  des terrassem ents ne le sont pas en divers  
endroits.  La largeur, sur deux points e t  à peu de  
distance, n’est pas réglem entaire . —  Le g ra v e -  
lage  sur toute la ligne est assez  bien exécu té  et  
avec  du bon gravier.

Un trajet de route a été  refait sur une longueur



de 43 2  pieds à W annenbrunnen ; la construction  
en est  solide et les murs ne laissent rien à d é ­
sirer.

Le bon entretien de la route de Conches dès  
le  pont de Naters en amont de Fiesch, tém oigne  
du z è le  et de l’inte ll igence des cantonniers.

D e Fiesch à Oberwald, la route a subi de nota­
bles améliorations.

Le pont sur le torrent de R eckingen a é té  r e ­
construit à n eu f  et avec  solidité.

Les ponts sur les  autres torrents " laissent beau­
coup à désirer; ils sont trop étro its .e t  les  avenues  
en  sont trop raides. 1

Les pavés sont en général mauvais, tant sous le 
rapport de la pose  que du choix des matériaux.

Les populations du district de Conches ont fait 
preuve de bonne vo lonté  et com m encent à reco n ­
naître l ’utilité et l ’agrém ent de pouvoir parcourir  
leu r  territoire avec  des voitures.

Les 7 0 0 0  francs affectés à la route de Conches  
n’ont pas suffi pour couvrir la dép en se  totale ; il y 
a eu un excédant de dépense  de frs. 2070 .  4 2  c.

La route des Bains a constamment été bonne.  
A l ’exception  d’un s e u l , les  cantonniers ne se  
sont pas relâchés dans l ’accom plissem ent de leurs  
devoirs.

Le pont de Penongraben n ’a pas été reconnu  
par le m otif  que sa construction ne répondait pas 
aux prescriptions du devis et qu’il avait subi un 
affaissement très -con s id éra b le .

Les travaux de construction sur la route du S t -  
Bernard ont été  p ro lo n gés  dès le Durnand aux  
Vallettes, territoire de Bovernier.

Cette ligne, qui ne permettait plus aux v o i ­
tures de se  croiser sur la route sans s ’ex p o se r  à 
des dangers, a été fon dée  sur un terrain beton et 
granitique avec  d’exce l len ts  matériaux.



Le gravelage n'en est pas ach evé ,  piais il n c 
tardera pas à l ’être.

Les cantonnem ents sur cette route ont b ea u­
coup souffert depuis l’automne dernier. Les can­
tonniers et surtout le s  com m unes qui se  spnf char­
g é e s  de ce  serv ice  devront être stimulés.

Un pont en pierre a été  je té  sur la Drance e n ­
tre le  B ou rg  de Martigny et la Croix. Cette co n s ­
truction a répondu aux prescriptions du devis. Les 
travaux en pierres de taille surtout sont bien e x é ­
cutés.

Le pont pourrait être plus é lev é  ; cependant  
nous d ev on s  faire rem arquer que le s  plus hautes 
eaux n’ont pas dépassé la hauteur des cu lées .

R o u te s  de 3 m e  c lasse .
Il n ’a pas été fait des travaux de construction  

dp route dans la va llée  d’Illiez pendant l’apnée  
1859.

Une som m e de 4 8 4 8  francs a été absorbée pour 
couvrir le s  arrérages des constructions antérieu­
res p ro lo n gées  ju sq u ’en axel du torrent de Y e r s -  
Ansier. L’excéd en t  de l ’allocation s ’é lè v e  à 1848  
francs.

Il en est de m êm e pour la vallée  de V iége .  —  
34 00  francs ont été  affectés pu payem ent des tra­
v a u x  ex é c u té s  dés 1857 , dont u ne  partie entre  
V jége et Stalden et l’autre de Täsch à Zermatt.

Les pantonniers, sur cette  rou te ,  se  sont bien  
acqnittés de leurs devoirs .

R o u te s  d e  Ame c la s se .
3000 francs ont été  a lloués pour Gietsch ; mais 

d n ’a é té  p ré lev é  sur ce  crédit q u e  1359  francs 
pour couvrir la d ép en se  des travaux faits an té­
rieurement.

La route de Sierre au R oum eling  par Varone  
est toujours bien entretenue.

Les 500  francs portés sur Sanetsph-Çonthey



pour  so lder  la part des arrérages afférente à l'E­
tat, n ’ont pas reçu  leur application vu que le  dis­
trict est r§sté en  retard pour la part qui lui in­
combait.

La route de Salvai) a été  a ch evée  ju sq u ’au p re­
mier vil lage e t  continuée  par la com m une de F in s -  
Hauts depuis les  propriétés du hameau d ’O utre-  
quin ju sq u ’au milieu de la forêt de l’4 chßt,

Les 1000  francs a lloués pour cette  entreprise  
o n t  été absorbés.

Les travaux adjugés aux deux com m unes (S a l -  
van e t  F in s-H au ts)  opt é té  dirigés par u ne  per­
so n n e  de l ’art e t  construits dans de b on nes  con»  
ditions.

Les cantonniers de la route  de la Forclaz ont  
rempli leurs devoirs  d’une manière satisfaisante.

Anniviers a continué en  1858 des travaux sur la 
r o u te  dès les  Pontis en amont. L’Etat étant resté  
en d essous de sa part afférente à cette  d ép en se ,  
il a été a lloué 1000 francs pour la com pléter .

Le crédit de 500  francs pour les  travaux proje»  
tés  au Ravil n’a pas reçu  son  application.

La com m une de Bagnes a exh au ssé  et rectifié  
le  tronçon de route entre P ierre -G ro sse  et le pont  
d e  Profray se lon  les directions du Départem ent.  
Les 500  francs a lloués  ont ainsi reçu  leur appli­
cation-

Lps 3 0 0  francs a lloués  pour la correction  de 
l ’avenue orientale  de Sail lon ont été é p u isé s .

Vous avez  affecté  1241 francs pour compléter  
le  paiement des travaux reconnus en 1858 entre  
S assé  et Maxembroz, r ière  Fully. L’allocation pri­
mitive étant res tée  e n  d essou s  des p r é v is io n s , 
1202 francs 55 centim es ont suffi pour amortir 
l e s  arrérages ,

D ign em en t s.
Squs (a corniche des Platrièrçs, on a dû lutter



lon gtem p s pour se  garantir contre les envahisse­
m ents du f leu ve;  niais par des efforts soutenus,  
on es t  parvenu à rétablir le cours des eaux dans 
leu r  lit normal.

L es  digues en général ont beaucoup souffert  
par les crues extraordinaires des eaux en 1859.

La Gamsen surtout a donne lieu à des frais 
considérables.

Les autres r iv ières et torrents ont tous aussi 
plus ou moins débordé.

R arogne ,  après des efforts inouïs et maints 
désastres,  loin de se  d écourager,  a repris les 
travaux et parviendra à les achever cette année.

V iége e t  Eiholz ont à peine donné signe de  
vie.

Par suite de sa n é g l i g e n c e , T ourtem agne a 
souffert des eaux.

Granges est infatigable. S ’il ne réussit  pas tou ­
jou rs ,  il ne se  ralentit néanmoins pas.

Le d iguem ent sur le littoral de Sion mérite une  
mention honorable.

Sur les terres limitrophes entre Nendaz et  
Conthey, Sion aura toutefois encore  à continuer  
se s  digues sur le m êm e pied qu’en amont.

Nendaz ne s ’est pas montré docile  aux ordon­
nances de la comm ission rhodanique. Les diffi­
cultés pendantes entre la com m une et s e s  admi­
nistrés d’A proz ont été le  prétexte  de cette inac­
tion.

Conthey a pris courage et les travaux qu’il a 
fait e x écu ter  tém oignent de sa bonne vo lon té ,  il  
ne s ’est  toutefois  pas conform é au plan pour la 
ligne de l ’endiguem ent. Nendaz paraît lésé  par ce  
fait; mais il ne  peut légitimer le refus d’ex écu ter  
les  ordonnances supérieures dès qu’il s'agit de 
sauvegarder les intérêts publics.

Le fleuve n ’inspire pas des craintes sér ieu ses  
de divagation en aval de Conthey, si les  comm unes



—  I l l  —

chargées  de l ’endiguem ent ont la précaution  
d’ex ercer  une bonne surveillance aux ép oq ues  
des gro sses  eaux.

Saxon est en retard d’e x é cu te r  les ordonnances  
de la commission rhodanique ; il y sera au b eso in  
pourvu au compte de la comm une.

L’endiguem ent sur les territoires de R iddes,  
Leytron, Saillon, Martigny et Fully permet d’e s ­
pérer que les  subm ersions dont la plaine a si so u ­
vent souffert, seront moins fréquentes à l ’avenir.

D ès  Martigny en aval, nous avons à signaler le  
bon effet qu’ont produit les travaux de d iguem ent  
au F ourgnon . Le lit du Rhône étant plus rétréci,  
les eaux ont emporté les  dépôts qui attérissaient  
les  bords du fleuve et en ont creusé  le lit en  aval  
de Saillon.

La commune de la Batiaz ne s ’est pas e x é c u té e  
se lo n  les prescriptions de la commission rhodani­
que, et ne fait pas preuve  de [bon vouloir .  Aussi  
a v o n s-n o u s  dû recourir  à ses  vois ins pour l’e x é ­
cution des travaux.

La com m une de Salvan a poussé  les  travaux  
d’endiguem ent avec activité. Le poss ib le  a été  fait. 
N ous regrettons que D orénaz, com m une vois ine,  
qui fait preuve de bon n e  vo lon té ,  n ’ait pas le s  
m oyens de continuer ses  travaux d’endiguem ent,  
et de garantir ceu x  ex écu té s  sur la rive o p posée .

Pour la sécurité  des deux  grandes v o ies  e t  des  
terrains adjacents ,  le  Pouvoir ex écu t i f  a dû y  
suppléer en adjugeant à forfait l ’entreprise des  
travaux les plus urgents .

Le cours du fleuve dès le  pont de St-M aurice  
en aval doit être régu larisé .  La commission mixte  
des d eux Etats riverains en a constaté l ’u rgen ce .

La municipalité de St-M aurice ne se  croit pas 
ob ligée  à diguer sur cette partie du littoral, et a 
demandé qu’il soit sursis à l’exécution  de ces  
travaux pour présenter ses  observations.



M assongex n ’a pas achevé lès  travaux d ’en d i-  
güem ent prescrits par la com m iss ion .

Connaissant le bon vou lo ir  de  tiëtte comm une  
et eu égard aux mâlhetirs dont e lle  a été  frappée  
par l ’irrüption de la Y ièZ e ,  nous éstifhôriS qti'elle  
doit être traitée avec in d u lgen ce .

L es  com m unes de la plaine du disfrict de Mon­
th êy  ont rivalisé de z è le  e t  méritent une mention  
honorable .  N ous avons lieti d’eSpérèi* que lés  Sa­
crif ices qu’e l le s  se  sont im p osé  pour së  défendre  
contre l ’envahissem ent du flèuve ne  seront pas 
infructueux.

DiSohs , èn term in an t , qtie l e s  irruptions der 
plusieurs riv ières et torrents ont affligé bien d es  
com m u n es dans les  prem iers jo u r s  de N ovem bre  
dernier. Le Bas-V alais en a p lu s  particulièrement  
sOUlfert. Lés ordres de la com m iss ion  rhödanique  
auront, nous p en so n s ,  le  résultât désiré et les  
administrations comm unales,  st imulées par le sen ­
timent du devoir, en hâteront LmtécUtion.

G ié tro z .

L es travaux qui ont é té  e x é cu té s  durant l ’an­
n é e  1859 ont produit un bon  effet. Lé rapport tjtie 
n o u s  avons reçu  de deux  exp erts  d é lég u és  stir 
le s  l ie u x ,  a été très-sâtisfaisatit.

D è s  que la saison le  p e rm et tra , les  travaux  
n éc essa ires  sero n t  ordonnés.

La d ép en se  a été ,  à quelques francs près, é g a lé  
à ce l le  de  l’ann ée  précéd en te .

C hemins de  fe r .

Lès plans et tracés présentés par F’ingértiéur de  
la Compagnie qui n ’avaient pti être  approuvés par 
le Conseil d’Etat en  1858, l’oftl é té  en 1859 , e t  la 
Compagnie a é té  mise en titeâüfe d’éXécuter lé s  
travaux sur tous les points de la l ign é  e u  aval de  
Sion.



Ensuite des délibérations [prises par le Grand-  
Conseil en sa ses s io n  de N ovem b re  dernier, le  
Conseil d’Elat a d é lé g u é  une com m ission  pour  
exam iner l ’état des travaux et aviser au m oyen  de 
régler les  difficultés qui s ’étaient é le v é e s  entre  
plusieurs localités du Bas-Y alais  et la Compagnie.

La comm ission, dans son rapport, s e  déclare  
satisfaite' un ce  qui con cern e  l’exécution  des tra­
vaux de la voie  ferrée ,  et e lle  est parvenue à a m e­
ner un règ lem ent  amiable sur la plupart des qu es­
tions lit ig ieuses soum ises  à son  exam en; nous  e s ­
pérons que ce lles  non en core  rég lé e s  ne tarderont  
pas à l ’être de la mêm e manière.

A d m in is t r a t io n  fo r e s t i è r e .
Les travaux de l ’administration forestière ,  du­

rant l’année 1859, embrassent les opérations su i­
vantes :

1 °  D ir e c t io n  d e s  a d m in is t r a t io n s  com m unales  
re la t iv e m e n t  a u x  co u pes  o r d in a ir e s  et à  l’e x é ­
cution  de  la  loi fo r e s t i è r e .

2 °  D ire c t io n  d e s  e x p lo i ta t io n s  des  f o r ê t s  ou 
c o u pes  e x t r a o r d in a i r e s .

3* A m én a gem en ts  e t  cu ltu res .
1° Les administrations com m unales co m m en ­

cent généralem ent à entrer dans une voie plus  
régulière  et à se  familiariser avec la marche pres­
crite par la loi ; e l les  la issent néanmoins e n co re  
beaucoup à désirer4 surtout à l ’endroit des c o n c e s ­
sions de bois de construction et de l ’application 
de la loi pour les p r o c ès -v erb a u x  des délits.

L es coupes ordinaires n ’ont eu lieu qu’après un 
double c o n t r ô le , d'abord par les  comm issions  
com m unales,  ensuite par l’administration fo r e s ­
tière ; il en est résulté une diminution d’un tiers 
de la consommation des bois .

Les abus, si profondément enracinés, disparais-
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sent su ccess ivem ent.  Nous ne pouvons toutefois  
tém oigner  de la satisfaction sur l’observation de 
la défen se  du parcours dans les j eu n es  b o isé s .

2 0 L es c o u p e s  e x t r a o r d in a i r e s  comprennent  
deux ca tégor ies  :

a) E x p lo i ta t io n s  p o u r  la  vo te  f e r r é e  et
h) E x p lo i ta t i o n s  p o u r  le s  f lo ttages .
Les exploitations pour la voie  ferrée  ont eu lieu 

en majeure partie dans le Haut-Valais, principa­
lement dans la vallée de Tourtem agne.

E lles  furent régu lar isées  par des martellages en  
jardinage.

Les coupes pour flottages ne furent pas nom ­
breuses.

11 a été  délivré 11 permis de coupe, comptant 
environ 1500 to ises de bois comm unaux et 6 0 0  
toises de bois particuliers, total 2 ,1 0 0  to ises .

Les permis de coupe pour les  bois comm unaux,  
n’ont été  accordés que sur des rapports constatant  
que la com m une ven d eresse  p ossèd e  des bois  a u -  
delà de ses  besoins |et que la forêt à exp lo iter  ne 
se  trouve pas à la portée des ressortissants de la 
com m une.

Ces forêts  ont é té  gén éra lem en t  exp lo itées  en 
coupes  som bres.

3 °  A m énagem en t et cu l tu res .
Une éc on o m ie  sensib le  a été introduite dans 

maintes com m unes en utilisant les bois d épéris­
sants e t  g isants,  en supprimant les haies mortes et 
en construisant des chemins pour faciliter l’accès  
des forêts.

Dans quelques com m unes, on a com m encé  à 
faire des coupes de transformation, c ’e s t -à -d ir e  
à  régulariser par des jardinages les peuplem ents,  
pour pouvoir ensuite faire une rotation de co up es  
régu lières .

Les cultures n ’ont pu être e x écu tée s  se lon  les  
projets de l’administration forestière . Le temps  
fut presque entièrem ent absorbé par diverses e x -



ploitations. On le comprendra facilement en t e ­
nant compte du personnel forestier  assez  restreint.

Cependant l'administration forest ière  vouera  
dorénavant toute son attention et son activité au 
reboisem ent des terrains dénudés ; la pépinière  
établie  par l'administration à Chemin , près de Mar-  
tigny, fournira en grande partie les  su jets .

Les d ép en ses  a ffec tées  au défrichem ent et à la 
culture de cette pépinière ne se raisonnent pas si 
on le s  compare au peu d’étendue que présente  sa 
surface. —  Nous aurons à nous enquérir de leur 
application dès que le temps nous le permettra.

Mines.
Quatre demandes en abandon de concess ion  ont 

été présentées  au Conseil d’Etat.
V ingt-hu it  permis de fouille ont été  délivrés ou 

ren o u ve lés .
Le menu charbon de France qui se transporte  

en quantité et à des prix t rè s -b a s ,  sur les bords  
du lac Léman, a fait déprécier  nos houilles  et nos  
anthracites.

Ensuite d’une requête  tendant à obtenir l ’appli­
cation de la loi sur le s  mines à l ’endroit des obli­
gations im posées  aux concess ionnaires ,  il a été  
décidé par le Conseil d’Etat qu’il serait fixé aux  
co n cess ionn a ires  un term e de six m ois  pour e x é ­
cuter les travaux d’exploitation, sou s  peine d’être  
déchus des con cess ion s .

DÉPARTEMENT DES FINANCES.

A p rès  avoir consacré  les ex erc ices  précédents  
principalement à éclaircir notre situation financière  
et à balancer nos resso urces  avec les  beso in s  de 
l’administration, nous’ nous som m es efforcés en 
Ì 8 5 9  de maintenir l'équilibre entre nos recettes  
et nos d épen ses  ordinaires et avons abordé enfin 
la liquidation de la fortune publique par l ’appliea-



—  t i f i  —

tion des valeurs réalisables à l'amortissement de 
la dette de l’Etat.

Les comptes que nous avons l’honneur de vous  
soum ettre et les observations dont nous les ac­
com pagnons vous permettront, Monsieur le P ré­
sident et M essieurs, de ju g e r  ju sq u ’à quel point 
nous avons réussi à atteindre le but que nous nous  
étions proposés et à accomplir, en suivant v o s  
sag es  directions, les  réform es utiles.

C O M P T E  D ’A D M I N I S T R & T I O N .
R ecettes.

S E C T I O N  P R E M I È R E .

Prod u i t  dos  immeubles  et  de s  cap i t a u x .

Immeubles .  —  Entre les prévisions du budget et 
la recette  rée l le  il y  a une différence de fr. 2167 .  
34 c . ,  provenant de la restitution au V. Clergé  
des biens réunis au domaine de l’Etat et de la 
perception retardée de quelques prix de bail et 
de location.

In t é rê t s  de s  cap i t a ux .  — La cause de l ’in fé ­
riorité du chiffre des comptes est stéréotype  et se  
trouve dans le peu de régularité jdu paiement d e s  
intérêts. Portés  au budget à fr. 3 9 ,6 8 6  6 9
ils ne s ’é lèvent dans le  compte qu’à » 13,686 59
de sorte qu'il resterait d'après le bud­
g e t  à percevoir  » 2 6 ,0 5 9  10
dans cette  dernière som m e est  compris auss i  la 
part de l ’Etat au dividende de la Banque. Quoique  
la répartition en ait été faite à temps pour le p or­
ter sur le compte de 1859, nous avons préféré ne  
le faire iigurer que dans la comptabilité de 1860  
afin de marcher d’accord avec  le com pte-courant  
de la Banque qui étant clos au 31 D écem bre  et 
par conséq uen t  antérieurement à la fixation du 
dividende ne peut en être crédité que dans l 'ex er ­
cice suivant.



S E C T I O N  D E U X I È M E .

P ro d u i t  de s  r é ga l e s .  .

Péages .  — L’indemnité fédérale  des p éages  est 
invariable.

Le droit de chaussée de L o è c h e - le s -B a in s  est  
resté  considérablem ent a u -d e s so u s  du produit de 
l 'année 1858 qui avait servi de base à notre ap­
préciation. Au lieu de fr. 55 0 0  prévus au budget,  
nous n’avons perçu que t’r. 4576 . 20 . Différence  
en moins fr. 9 23 .  20.

Post es .  —  L’excédant de recette  figurant s o u s  
cette  rubrique est dû à l’indemnité a l lo u ée  s u b -  
sidiairement aux cantons par l’A ssem b lée  f é d é ­
rale, en modifiant le systèm e de répartition su iv i  
ju s q u ’à ce jou r  par la Confédération. Notre part 
de cette indemnité complémentaire est de francs  
15 ,789 .  35 . Les dém arches auxquelles  nous vous  
avons dit dans notre dernier co m p te -ren d u  v o u ­
loir nous associer , ont eu le résultat que n ou s  
étions en droit d’en attendre.

• Sels .  —  La v en te  du sel marin, limitée dans le 
b udget à 5000  quintaux, a atteint la quantité de 
6755  quintaux; jo in te  à une lé g è r e  augmentation  
du débit du se l  g em m e, e lle  a fourni la recette  en  
plus de fr. 3 2 ,6 2 6 .  77.

La vente totale des se ls  a été  de 2 2 ,2 8 0  quin­
taux, dépassant de 2 0 0 0  quintaux les prévisions  
du b udget et le débit ordinaire.

Perm is  de chasse  et  de pêc he .  —  Les prem iers  
sont de plus de fr. 800  au -d essu s ,  les  derniers de 
plus de fr. 2 50  a u -d e s so u s  du budget.  Tout en 
ayant haussé assez considérablem ent les droits de 
p èch e ,  nous n ’avons pu arriver au chiffre du bud­
get.  Ce n’est  que par voie  d’affermage qu’on par­
viendrait à un résultat plus satisfaisant.



Mines.  —  Les traites que nous avons délivrées  
à la Banque cantonale sur les  concess ionnaires  
n ’ayant été  payées  qu’en partie, il reste  bien des 
droits à p ercevoir  qui, réunis à ceu x  p erçu s  en 
1859, excéd era ien t l’évaluation du budget.

Indemni t é  de  f l o t t age , p e r m i s  de  coupe .  —  La 
quantité de bois exp lo ités  étant supérieure à ce l le  
sur laqu el le  nous avions calculé  le chiffre du bud­
get ,  la recette  a dû l’être naturellement aussi dans 
la m êm e proportion.

S E C T I O N  T R O I S I È M E .

Impôt .
D r o i t  de  consommat ion .  —  L ’effet de la sup­

p ress ion  du droit de consom mation sur les  b o is ­
son s  spiritueuses de provenance su isse  a été  moins  
fatal que nous avions lieu de le  supposer . Loin de 
tom ber selon nos appréhensions à fr. 2 0 0 0 , les  
droits de consommation se  sont é le v é s  à fr. 14  
mille d eux  cent c inquante-quatre, som m e à peu  
près égale  à la recette antérieure à la dite su p ­
pression.

Le m ouvem ent commercial en entrées  et en  
sorties est con s ign é  par des som maires dans un  
tableau comparatif des années  1858 et 1859 anne­
x é  à notre c o m p te -ren d u .

T a x e  mi l i t a i r e  de  r é fo rme .  —  Les états ont été 
transmis aux receveu rs  trop tard pour pouvoir  
opérer  le recouvrem ent de la taxe de réform e  
avant la clôture de nos com ptes. De là, la grande  
différence qu’il y a entre la recette  rée l le  et ce l le  
prévue. Cette lacune sera com b lée  en 1860.

T a x e  indus t r i e l l e .  —  Figurant au budget pour  
fr. 3 5 ,0 0 0 ,  e lle  s ’est  m ontée  en réalité à fr. 3 5 ,7 93  
sur lesquels  fr. 3 3 ,0 6 3  sont entrés dans notre  
caisse .  Le surplus dem eu re  à percevo ir  et accroît  
pour autant les arrérages  actifs au compte g é n é ­
ral du m ouvem ent et de la fortune publique.



Tax e  sur  les  chiens .  —  Quoique ayant dépassé  
de fr. 305  le chiffre du budget,  e lle  serait certes  
plus forte en core  si toutes le s  municipalités d re s ­
saient les listes avec  l ’exactitude désirable.

Fisa, pe rm i s  de  sé jour .  —  La différence e n tr e  
le budget  et le  compte est  plus apparente que  
rée l le .  Les versem en ts  du D épartem ent de Justice  
et Police  faits en 1859 ayant été  imputés en p re­
m ière ligne sur les arriérés dus par lui, son  com p­
te de l’exerc ice  courant est resté  à d éco u vert .  
Fr. 622 7  3 4  forment les arrérages nou vea u x .

Natu ra l i sa t i o ns .  —  La finance d’une naturali­
sation antérieure ayant été  perçue  ,avec ce l le s  de 
1859, la recette  e x c è d e  un peu le budget.

D r o i t s  de  s ceau.  —  Malgré le résultat peu fa­
vorable obtenu par la révis ion du tarif d e s  b u ­
reaux d’hypothèques ,  les droits de sc ea u  en g é ­
néral présentent une recette |à  peu  p rès  éga le  au 
chiffre du budget.

Bien des actes  pour lesq u els  il serait ju s te  de  
k p ercevoir  un droit d e  sceau ne sont pas e x p r e s s é ­

ment atteints par le tarif des actes  administratifs. 
Nous avions d’abor<$ le projet de vou s  p rop o ser  
de remplir cette  lacune  par un décret additionnel,  
mais ayant trouvé d e  la difficulté à én um érer  tous  
les actes qu’il conviendrait de frapper, il nous pa­
rait préférable  que le G rand-Conseil nous  auto­
rise à appliquer le tarif par analogie  aux actes qu i  
n ’y sont pas spécia lem ent d és ignés .

Impô t  sur  le ca p i t a l  et  le r e t e n u .  —  Les v e r s e ­
m ents de nos r e cev eu r s  ayant d'abord été  portés  
sur ce  qu’ils red eva ienl pour les  ex erc ice s  p r é c é ­
dents , la recette  de 1859 s ’est  arrêtée à fr. 3 7 ,0 99 .  
64. Il reste  à percevo ir  fr. 14 ,7 69 .  63. En c o n sé ­
q uence  l ’impôt e s t  en tout de  fr. 51 ,86 9 .  27,  
som m e dans laquelle n ’est pas com pris l’impôt



des com m unes qui travaillent à l'établissement du 
cadastre et paieront leur impôt subsidiairement  
après l’achèvem ent de leur travail.

Nous vous avons entretenus itérativement des  
m esures à prendre pour assurer le contrô le  des  
registres de contribution et n’y reviendrons pas. 
Le Grand-Conseil nous a a lloué dans le b u d g et  
de la présente année le crédit nécessa ire  à cet 
effet et nous e sp érons  trouver enfin un em ployé  
qui puisse  aborder avec, su cc ès  la tâche ardue qui 
lui est  r é serv ée .

Le tableau annexé au p résent indique le p ro­
duit de l’impôt et des taxes spécia les  par c a tég o ­
ries et par districts.

A m e n d e s  et  conf i scat i ons .  —  Nous n ’avons pas 
à nous arrêter à la lé g è r e  différence qui existe  
entre le  compte et le budget.

P a p i e r  p o u r  les  ac t e s  ju d i c i a i r e s .  —  La recette  
de 1262 fr. en plus doit être attribuée au d é v e ­
loppem ent que prennent les  affaires de la Banque.

Le m om ent nous parait v enu  d’exam iner s ’il n’y 
aurait pas lieu de faire du timbre une source  plus 
importante de revenu public. Il ne  nous sem ble  
surtout plus admissible q u e ,  tandisque nos b i l le t s  
et effets de com m erce sortant du canton s o n t p a r -  
tout soumis au droit de timbre, ceu x  qui nous a r ­
rivent des autres cantons et de l ’étranger ne so ien t  
pas traités de m êm e ch ez  n o u s .

S E C T I O N  Q U A T R I È M E .

S u b s i d e s  et  indemni t é s .

Indemni té  f é d é r a l e  p o u r  les  g a r d e s - f r o n t i è r e s -  
Ensuite d’un malentendu entre notre D ép artem en t  
de Justice et Police et le  D irecteur de l ’a rro n d is ­
sem ent d es  p éage  au quel appartient le  Valais au 
sujet du placement d ’un des gen d arm es attachés



au serv ice  fédéral, la Confédération nous a retenu  
fr. 500  de l ’indemnité co n v e n t io n n e l le . N ous ne  
doutons pas qu’elle ne finisse par reconnaître  le  
bien fondé de la réclamation que nous lui adres­
sons à cet égard.

Le subs ide  de la  v i l l e  de  S t - M a u r i c e  p o u r  le 
col l ège  comprend le so lde  d’une année précédente .

S E C T I O N  C I N Q U I È M E .

Remb ou rseme n t s  e t  r e ce t t e s  d i v e r se s .  —  La 
Compagnie du chemin de fer de la ligne d’Italie 
a refusé  le versem en t que nous l’avions inv itée  à 
faire sur la subvention qu’e lle  doit pour la route  
du St-Bernard . Sans contester  positivem ent son  
en gagem en t ,  e lle  s ’est prévalu de l ’interruption  
des travaux du tunnel de M enouve et nous n ’avons  
pas cru devoir insister sur notre demande dans un 
m om ent où les  fonds dont e lle  disposait pouvaient 
lui être n écessa ires  pour pou sser  la ligne ju s q u ’à 
Sion.

Le déficit qui en est résulté  est  couvert  par 
l’augmentation considérable des rem boursem ents  
divers.

En som m e les recettes  éva lu ées  au budget à fr. 
6 1 6 ,5 5 2  se  sont é le v é e s  à fr. 6 2 9 ,5 3 7  et ont ainsi 
dépassé les prévisions de fr. 12,905.

Dépenses.
S E C T I O N  P R E M I È R E .

In t é rê t s  de  la  de t t e  publ i que.
Bien que les paiem ents faits balancent à peu 

près l’allocation du budget,  c e l l e - c i  a été  dépas­
sée  en  réalité, attendu que nous augm entons les  
in térêts arriérés au compte général de fr. 14 ,041.  
60, montant qui nous reste  à acquitter sur les in­
térêts  de 1859. L’intérêt du co m p te-cou ran t avec  
les com m unes avait été par erreur fixé à un chiffre
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beaucoup trop bas dans le budget et celui d es  
fonds que nous avons dû puiser à la B an q u »  pour 
faire face aux d é p en ses  o cca s ion n ées  par les  ap­
p rovis ionnem ents de bois  pour le chemin de fer, 
a été  omis com plètem ent .

S E C T I O N  D E U X I È M E .

D é p e n s e s  g é n ér a l e s  de  l 'Etal .
Figurant au b udget  pour fr. 4 4 ,78 4 .

e lles  n ’ont été effectivem ent de » 39 ,6 89 .  46

La différence de fr. 5 ,09 4 .  54
est due à la réduction de la durée des sess ion s  du
Grand-Conseil.

S E C T I O N  T R O I S I È M E .

D é p a r t e m e n t  de  l'I n t é r i eu r .
Les d ép en ses  de ce Département s ’étant renfer­

m ées r igou reu sem en t dans les limites du budget,  
nous pou von s nous d ispenser  d’explications.

L’établissem ent de d eux nou veau x  bureaux té­
légraphiques à Brigue et aux Bains de L oèch e  a 
augm enté  dans la proportion de la subvention  al­
lo u ée  par l ’Etat aux autres bureaux les frais pré­
vus à cet  effet dans le budget.

S E C T I O N  Q U A T R I È M E .

D é p a r t e m e n t  de  l’Ins t ruc t i on  publ i que.
B udget fr. 31 ,3 55 .
Compte » 3 2 ,89 9 .  29

Différence en plus de fr. 1 ,544 .  29
p rovenant de la décision qui met le gym nase de
Sion à la charge de l’Etat et de l ’augmentation du 
p ersonn el enseignant aux c o l lèg es  de Brigue et  
de St-M aurice , changem ents qui portent sur le 
dernier trimestre de 1859.



S E C T I O N  C I N Q U I È M E .

Dép ar t em en t  de Justice, et Pol i ce .
Budget fr. 63 ,028 .
Compte » 6 3 ,4 1 1 .  22

Les d ép en ses  excédant de fr. 393. 22
les  allocations du b udget s ’expliquent et se  just i­
fient d ’e l l e s -m ê m e s .  E lles  ne donnent pas lieu à 
observations.

SECTI ON S I XI È ME .

D é p a r t e m e n t  mi l i t ai r e .
D é p e n se s  prévu es  fr. 8 3 ,7 0 1 .
D ép en ses  faites » 92 ,7 27 .  35

Excédant de c e l l e s - c i  fr. 9 ,0 2 6 .  35
trouvant sa justification dans les  dép en ses  extra­
ordinaires n écess itées  par les  évén em en ts  de 1859,  
d ép en ses  q u ’il n ’a pas dépendu de nous d’éviter  
en  p résen ce  de nos devoirs fédéraux et des in­
jon ct ion s  de la Confédération.

L es rense ignem ents  que fournit à ce  sujet le 
Département militaire nous dispensent de vous en  
donner ici d’ultérieurs.

' s e c t i o n  s e p t i è m e .

D é p a r t e m e n t  de s  P o n t s - e t - C h a u s s é e s .
Budget fr. 116,451
Compte « 1 2 4 ,4 3 6  54

Différence en plus de fr. 7 ,9 8 5  54
portant, avec les  économ ies  réa lisées  sur quelques,  
allocations et avec  ce l le s  de ces  dernières  q u 1 
n ’ont pu être appliquées, principalement sur le s  
rou tes  du St-Bernard et de Conches, la p ercée  de 
St-M aurice et les travaux d’endigu em en t à la
charge de l ’Etat.

D es assignations^délivrées à quelques em p lo y és  
de ce Département pour leur traitement ne nous



iiyant pas fait retour, les chiffres y relatifs sont  
d em eu rés  incomplets .

La place de l’ingénieur de la secon de  section est 
restée  vacante pendant plusieurs mois, d’où ré ­
sulte une réduction de dépense.

Le Département des P o n ts -e t -C h a u ssée s  entre  
sur l’application des fonds qui lui étaient a lloués  
dans des détails qui rendent superflus ceu x  que 
nous pourrions fournir.

S E C T I O N  H U I T I È M E .

D ép a r t e m en t  des  Finances .

Personne l .  —  N ’ayant pu repourvoir  immédia­
tement à la place de caissier devenue vacante par 
la mort du titulaire, les dépenses sont res tées  un 
peu en  dessous  du budget.

A c h a t  des  sels .  —  Les approvisionnements  
ayant dépassé la quantité prévue au budget,  la 
d épense  doit avoir ex cé d é  les  prévisions dans la 
même proportion.

Il en est de môme des frais de transport.
L’achèvem ent de la ligne du chemin de fer ju s ­

qu’à Sion nous perm et d’esp érer  une réduction  
assez notable de ces  frais pour l’avenir. D es n é ­
gociations sont pendantes à ce sujet avec la Com­
pagnie.

En tre t i e n  des  bâ t iment s  de  l 'Etat .  —  Les ré ­
parations majeures qu’exigeaient le château de la 
Porte du S cex  et le  co l lè g e  de Brigue nous ont 
forcés  à une d épense  de fr. 2174  en sus de l’al­
locution du budget.

Remb ou rs  du p r o d u i t  de s  p é a g e s  de s  Ba ins  de  
Loèche .  —  Les fr. 2 0 3 4  payés à ce titre ne for­
ment pas exclus ivem ent la part des comm unes ac­
tionnaires au produit de 1859. La répartition a 
compris aussi une partie de l ’arriéré, qui serait 
mieux à sa place dans le compte général,  mais 
qu’il n'a pas valu la peine d’extourner.



En som m e, les dép en ses  du Département des  
Finances portées au budget à fr. .169,511. —
se  sont m ontées à » 16 8 ,123 .  SI

D épen se  en moins fr. 1,387. 19
Récapitulation.

Le b udget avait évalué le s  r e ­
cettes  à fr. 6 1 6 , 5 5 2 . 6 9
et les d ép en ses  à » 6 1 1 ,5 0 6 .  46

Il présentait en conséq u en ce  un 
excédant de recettes  de fr. 5 ,046 .  23

Le com pte donne pour résultat 
en rece t te s  fr. 6 2 9 ,5 3 7 .  8 8
et en dépenses  » 6 2 2 ,0 1 3 .  59

L’excédant des recettes  est donc de fr. 7 ,5 2 4 .  29 
Ainsi nos prévisions dans leur ensem ble  ont 

été  bien près de la réalité.

C O M P T E  G É N É R A L .

M O U V E M E N T  D E  LA F O R T U N E  P U B L I Q U E .

Act i f .

Immeub les  non p ro d u c t i f s .  —  N’ayant subi au­
cun changem ent pendant l’ex erc ice  courant, l’état 
en est fin 1859 le m êm e qu’au 31 D écem bre 1858,  
soit  de fr. 3 00 ,0 0 0 .  —

Immeub le s  p ro du c t i f s .  —• Il n’en  
est  pas ainsi des im m eubles p ro­
ductifs, dont la valeur était au 31 
D écem b re  1858 de fr. 3 0 1 ,4 5 3 .  30, 
tandis qu’e lle  n ’est plus au 31 D é ­
cem bre 1859 que » 2 3 4 ,2 3 3 .  27

La d iiférencc en moins est c o n -  
séq u em m e n l de fr. 6 7 ,22 0 .  0 3 ,  
so m m e éga le  à la diminution r é -



sultani de la restitution au V. Clergé  
d’immeubles évalués à fr .6 5 ,6 6 0 .8 0  
et de la vente  de la r e ­
mise de St-M aurice fi­
gurant à l ’inventaire pr fr. 6 ,0 0 0 . —

fr. 7 1 ,6 6 0 .8 0  
après déduction du prix  
de la partie de Praz 
pourris acquise par l ’E ­
tat fr. 4 ,44 0 .  77

fr. 6 7 ,2 2 0 .0 3  
C a p i t a u x .  —  Ils s ’élevaient à la 

fin de l ’e x e rc ice  précédent à francs 
4 2 6 ,7 0 2 .  25 et ne sont à la fin du 
courant que de fr

La réduction est  donc de francs  
1 51 ,358 .  04 ,  correspondant au chif­
fre des capitaux rentrés en francs 
1 63 ,35 0 .  39, après en avoir déduit  
les n ouveaux placements de francs 
11,992. 35 .

Ces derniers représentent q u e l­
ques titres que nous av ions céd és  
à la Banque en 1858 et qui nous  
ont fait retour en 1859  faute de  
paiement.

Les capitaux rentrés consistent  
presqu’exc lu s ivem ent dans ceux  
qui ont été appliqués à l ’amortisse­
ment de la dette publique, soit par 
compensation, soit par cess ion .

In t é rê t s  a r r i é r é s .  — Nous avons  
indiqué dans notre rapport sur le 
compte d’administration la cause  
particulière de l’augmentation du

2 7 5 ,3 4 4 .  21



chiffre des intérêts arriérés. En te ­
nant compte de cette particularité,  
t o u s  trouverez qu’il y  a à peu près  
égalité entre le s  arriérés rentrés  
sur les  ex erc ic e s  antérieurs et ceu x  
créés  sur l ’année courante.

L’augmentation est  de
fr. 3 1 ,68 7 .  54  

la diminution de » 2 0 ,4 1 1 .5 7

Excédant d’augment. 1 1 ,2 7 5 .9 7  
qui, jo int au montant de 
l ’inventaire fin!858 defr. 5 8 ,4 2 8 .1 0  
porte le s  intérêts arriérés fin 1859 à fr. 6 9 , 7 0 4 . 0 7  

A r r é r a g e s  d i ve r s .  —  Etat au 31  
D écem b re  1858 fr. 3 83 ,2 1 6 .  55
au 31 D écem b re  1859 fr. 4 3 4 ,3 4 6 .  85

Différence en plus fr. 5 1 ,1 3 0 .  30  
formant l ’excédant de l ’au gm en ta­
tion totale de fr. 15 4 ,6 7 3 .  59
sur la diminution - » 1 03 ,543 .  29  

Ce résultat est  la con séq u en ce  
toute naturelle des d ép en ses  fort 
considérables que nous avons dû 
faire pour la fourniture des bois  
du chemin de fer. La partie des 
avances dont le rem boursem ent n’a 
point en core  é té  opéré  par la Com­
pagnie est  portée  à l’actif so u s  la 
rubrique des arrérages pour y fi­
gurer ju sq u ’à règ lem en t de compte.

Mobi l ier .  —  Il était au 31 D é­
cem bre 1858 de fr. 30 4 ,0 6 3 .  29  et 
s’est accru en 1859 de fr. 2 0 ,0 1 4 .
55 c . , de sorte que le n ou vel  état 
se monte à fr. 32 4 ,0 7 7 .  84

Cet accroissem ent renferm e les



achats d’effets et de matériel d’ar­
senal.

Le chiflYe de nos actions de la 
Banque cantonale n ’a pas varié. fr. 30 0 ,0 0 0 .  —

En som m e, l ’actif au 31 D é c e m ­
bre 1859 s ’é lèv e  à fr. 1 ,93 7 ,70 6 .  24  
Fin 1858 il était de » 2 ,0 7 3 ,8 6 3 .  49  
Il a ainsi diminué de fr. 136 ,157 . 25  

Pass i f .
D e t t e  publ i que  à in t é rê t .  —  De  

fr. 2 ,0 2 3 ,3 7 5 .  4 1 ,  chiffre auquel  
elle  avait été arrêtée dans le 
compte de 1 8 5 8 ,  e lle  s ’est  ré­
duite à fr. 1 ,9 1 7 ,6 7 4 .  28
et présente un e  diminution de 
fr. 105,701. 13, représentant la 
différence en moins entre l ’aug­
mentation de la dette par francs 
27 3 ,29 4 .  28, et sa diminution par 
fr. 37 8 ,9 9 5 .  41 .

D e t t e  pub l i que sans  i n t é r ê t , fr. 38 9 ,7 39 .  8 9  
C e l le - c i  au contraire a subi une  
l é g è r e  augmentation de fr. 1770.
6 4  c . ,  que nous déduisons de la 
diminution c i -d e s su s  de la dette à 
intérêt ; de cette manière la dimi­
nution rée l le  du passif  est de francs
103 ,930 .  49. — -------------------

Total du passif  fr. 2 ,3 0 7 ,4 1 4 .  17
En résum ant le m ouvem ent de la 

fortune publique durant l ’année  
1859, nous trouvons le résultat su i­
vant :

Au 31 D écem b re  1858 le passif  
était de fr. 2 ,4 1 1 ,3 4 4 .  6 6
et l’actif de » 2 ,0 7 3 ,8 6 3 .  49

Solde passif fr 3 3 7 ,4 8 1 .1 7



Au 31 D é cem b re 11S59 Ih passi I' 
o s t i l e  ir. 2 ,3 0 7 ,4 1 4 .  IT
et l’actif ilo u 1 ,937 ,706 .  24

Soldo passif  fr. 369 ,7 07 .  93  
qui excè l le  celui ile fin 1858 de fr. 3 2 ,2 2 6 .  76 , 

s o m m e  égale  au chiffre pour lequel la diminution  
d e  fr. 136 ,157 .  25 , qu’a subie l’actif en 1859, 
dépasse  la diminution du passif qui n’est que de 
fr. 103 ,930 . 49 cent.

Le déficit est  en co n séq u en ce  pour 1859 de 
fr. 3 2 ,2 2 6 .  76.

La restitution au V. C lergé des biens de l’E­
g l i se ,  restitution portée en diminution de la for­
tune  publique pour fr. 6 5 ,6 6 0 .  8 0 ,  doit être en­
visagée  com m e une dép en se  extraordinaire.

D éduisons  de cette som m e le déficit su s - in d i -  
qué de fr. 3 2 ,2 2 6 .  76 et le compte de 1859 nous  
donn e  un excédant actif de fr. 3 3 ,43 4 .  04 ,  car cet  
ex céd a n t  jo in t  au déficit rée l  rep résen te  e x a c te ­
m ent le montant de fr. 65 ,6 60 .  8 0  restitué au V. 
C lergé sur le com pte de 1859.

En 1857, l ’augmentation de la fortune publique  
a été  de fr. 3 5 ,1 0 4 .  82.

En 1858 e lle  a é té  de fr. 39 ,34 7 .  48 .
En 1859 e lle  aurait é té ,  sans la d épense  ex tra­

ordinaire que nous xen o n s  de m entionner, de 
fr. 33 ,4 34 .  04.

Le résultat de l’administration financière de ces  
trois années est donc à peu  près la m êm e.

En terminant notre rapport sur la gest ion  de 
1859, nous avons l ’honneur de v ou s  présenter ,  
Monsieur le P résident et M essieurs, 1 assurance  
de notre considération resp ec tu e u se ,  vou s  r ec o m ­
mandant, avec  nous, à la protection  divine.

S ion , le  21 Mai 1860. 7

Le P r é s i d e n t  du C o n se i l  d 'E ta t i  
A. ALLET.

Le S e c r é t a i r e  d ’E t a t t 
Barberi»!«





ADMINISTRATION DES FINANCES
BU CANTON DU VALAIS.

'     ---------------

COMPTE D’ADMINISTRATION P O U  185!).

B U D G E T . R E C E T T E S . S O M M A IR E .

■ ■■

l i m i t a .
H; S

I»  S E C T I O N .

! 5 6 8 0  
1 . 3 9 6 8 6

P rod u it  d e s  im m e u b le s  . . . . .  
„ d e s  c a p ita u x  . . . . .

F R A N C S .

3 5 1 3
1 3 6 2 7

C T .

3 7
5 9

F R A N C S .

1 7 1 1 0

C T .  B

1
j

Ì IIe S E C T I O N .  —  Produit des régales.
9 6  j

I 1 0 1 4 0 2  
;■! 5 5 0 0  
R 2 6 4 8 8  

2 5 5 0 0 0  
2 5 0 0  

5 0 0  
8 0 0 0  

1 8 0 0 0

I n d e m n ité  f é d é r a l e  p o a r  le s  p é a g e s  . . . .
P é a g e . d e  la r o u te  d es  t i a i n s - d c - L o è c h e
P o s t e ,  in d em n ité  f é d é r a l e  . . . . .
S e l s  v e n d u s ,  r e c e t t e  brute . . . . .
P e r m is  de c h a s s e  . . . . . .
P e r m is  de  p ê c h e  .
M in es ,  c o n c e s s i o n s  e t  dro its  f ix e s  . . . .
In d em n ité  d e  f lo ttage ,  p e r m is  de  c o u p e  !

1 0 1 4 0 2
4 5 7 6

3 9 6 8 0
2 8 7 6 2 6

3 3 8 1
2 4 6

5 3 4 5
2 4 2 0 3

2 0
2 1
7 7
8 0
5 0

0 5
4 6 6 4 6 1

1

IIP S E C T IO N . —  Impôt.
5 3

2 0 0 0
4 0 0 0

3 5 0 0 0
2 3 0 0

1 7 0 0 0
1 8 0 0
1 0 0 0
5 1 0 0

6 9 6
5 5 0 0 0

2 0 0 0
3 0 0 0

D r o it  de  c o n s o m m a t io n  . . . . .
T a x e  m ili ta ire  de  r é f o r m e  . . . . .
T a x e  in d u s tr ie l le  . . . . . .
T a x e  su r  l e s  c h ie n s  . . . . .
V is a ,  p e r m is  de  s é j o u r  . . . . .
N a tu ra l i sa t io n s  .
D r o i t s ,  de  s c e a u  . . . .  1 6 1 9 .  9 5  J 

a u x  b u r e a u x  d e s  h y p o th è q u e s  . . 4 4 0 2 .  5 8  > 
p ou r  d ip lô m es  de  n o ta ir e s  . . 6 9 6 .  — • ) 

Im p ôt  sur  le  cap ita l e t  le  r e v e n u  . . . .  
A m e n d e s  et c o n f i s c a t io n s  . . . . .  
P a p ie r  p o u r  l e s  a c te s  ju d ic ia ir e s  . . . .

1 4 2 5 4
1 5 4 8

3 3 0 6 3
2 6 0 5

1 0 7 0 5
2 6 0 0

6 7 1 8

3 7 0 9 9
1 8 4 8
4 2 6 2

1 6

2 5
6 7

8 3

5 3

6 4
0 2
9 5

1 1 4 7 0 6 0 5  j
I V e S E C T I O N .  —  Subsides et indemnités.

7 0 0 0
5 8 0

In d em n ité  f é d é r a le  pour  l e s  g a r d e s - f r o n t i è r e s  
S u b s id e  de  la  v i l l e  de  S t - M a u r ic e  pour le  c o l l è g e

6 5 0 0
9 2 0

— •

7 4 2 0

S

V e S E C T I O N .  —  Remboursemens et recettes diverses.

1 0 0 0
4 0 0 0
5 0 0 0
8 0 0 0
5 0 0 0

R e m b o u r s e m e n s  p o u r  fo u rn i tu res  de l ’a r se n a l  e t  a v a n c e s  m i l i ta ires  . 
R e m b o u r s e m e n s  d iv e r s  . . . . .  
P rod u it  du trav a i l  d e s  fo r ç a t s  . . . . .  
A  p e r c e v o i r  de  la Comp= du c h e m in  d e  fe r  po u r  la  rou te  du S t - B e r n a r d  
R e c e t t e s  d i v e r s e s  . . . . . .

3 2 0 2
1 3 3 1 5

5 6 0 1

1 6 8 9

6 1

8 4
7 2

1 7
2 3 8 0 96 1 6 5 5 2 3 4

T o ta l  . 6 2 9 5 3 7 8 8  B

--------- . 4 , --------- 1



7 8 9 3 7

9 9 4 5
3 5 1
4 7 6

2 4 7 2
5 0 0
1 5 6
5 0 0
1 3 0

9 7 5 6
4 8 5 2

1 3 2 1 7
1 5 0 0

4 2 0
5 0 0

4 4 7 8 4

2 3 8 3 8

9 0 0
1 4 0 0

3 4 8
2 9 0

2 4 2 0
8 0 0 0

3 2 2 0 0
6 0 0
3 6 0

3 1 1 0
1 2 4 0 0
1000

7 ) 3 0 2 8 "

1 0 0 0 a)
1 2 9 0 b)
6 9 2 5 c)
4 3 9 0 d j
6 3 4 0 e)

5 0 0 0
2 0 0 O')
9 0 0 h)
5 2 0 i)
8 5 0 k)
5 0 0 0
3 9 0 m)

5 0 0 0 n)
1 2 5 0 o)

2 0 0 P)
1 0 0 0 0)

3 1 3 5 5

1 0 0 0 a)
1 8 4 8 b)
4 3 6 0 c)
5 0 6 0 d)
2 4 3 9 c)

8 0 0 f )
6 6 0 0)

1 6 5 5 h)
4 0 0 0 0

8 0 0 10
1 0 0 0 0

2 1 6 m)

I«  S E C T I O N .

In térê ts  de  la dette  pu b liq ue  .

IIe S E C T I O N .  —  d é p e n s e s  g é n é ra le s  de  l ’E ta t .

a)  G r a n d - C o n s e i l  :
V a c a t io n s  a u x  députés  
I n d e m n ité  au P r és id en t  e t  a u x  s e c r é t a i r e s  
V a c a t io n s  e x tra o rd in a ire s  a u x  s e c r é t a ir e s  
I t in éra ire s  a u x  d ép utés
C o m m is s io n  . . . .
M e s s a g e r s  . . . .
A m e u b le m e n t  pour le  b u r ea u  du G r a n d -C o n s e i l  
S t é n o g r a p h e  du G r a n d - C o n s e i l

b)  C o n s e i l  d’E tat . . . .
c )  C h a n c e l le r ie  d’Etat,  p e r s o n n e l

m a té r ie l
(!) C o n s e i l  d e s  Etats  
e)  P e n s io n  a u x  b le s s é s  de 1 8 4 0

F r a is  de m iss io n s  p o ur  le  c o m p t e  de  l ’E ta t  .

IIP S E C T I O N .  —  d é p a r te m e n t  de  l ' in té r ie u r .

S e c r é t a i r e
C o n te n t ie u x  de  l'adm in istration  
P r é fe t s  e t  leu rs  substituts  
B u r e a u x  d e s  h y p o th è q u e s  .
D o ta t io n s  e c c l é s ia s t iq u e s  .
A c t e s  de b ie n fa isa n c e  e t  s e c o u r s  p ub lic s  
E n fa n ts  a b a n d on n és  
P o l i c e  san ita ire
A m é l io r a t io n  d es  r a c e s  c h e v a l i n e  e t  b o v in e  
F r a is  de  m iss io n ,  p our l e  c o m p t e  d e  d iv e r s  
F r a is  im p r é v u s  d 'adm inistration  

m)  S e r v i c e  du té lé g ra p h e

IV e s e c t i o n .  —  d é p a r te m e n t  de  l ’In s tru c tio n
pu bliqu e.

S e c r é t a i r e  
E c o l e  de droit  
L y c é e  can tona l  
C o l l è g e  de S t - M a u r ic e  
C o l l è g e  de  B r ig u e  
C ulte  e t  e n tre t ien  d es  é g l i s e s  
In s p e c t io n  du L y c é e  e t  d e s  c o l l è g e s  
C a b in e ts  de  p h y s iq u e ,  de  c h im ie  et d’h is to ir e  n a tu re l le  
P r ix  e t  c a ta lo g u e s  
S a c r i s ta in s ,  c o n c ie r g e s  
B ib l io th è q u e  ca n to n a le  
C hau ffage  dans l e s  trois é t a b l i s s e m e n t s  
Q uatre  é c o l e s  n o r m a le s  
I n s p e c t io n  d e s  é c o l e s  p r im a ire s  
E c o l e  in d u str ie l le  pour l e s  g e n s  de  m é t ie r  
D é p e n s e s  im p r é v u e s  du D é p a r te m e n t

F R A N C S .

V" S E C T I O N . d é p a r t e m e n t  de  J u s tice  et  
I s © lice.

a)  S e c r é t a i r e  . . . .
b )  T r ib u na l d'appel
c )  I n s p e c te u r s  d e s  m inutes d es  n o ta ire s
d)  R a p p o r teu r  au tribunal d ’a p pel e t  s o n  substitut
e)  R a p p o r te u r s  d e s  tr ibunaux de  d is tr ic t
f )  F r a is  de  p r o c é d u r e s  c r im in e l le s  e t  c o r r e c t i o n n e l l e s
g)  G e n d a r m e r ie ,  s o ld e ,  h a b i l le m e n t ,  é q u ip e m e n t
h) L o c a t io n  e t  en tre t ien  d e s  p r ison s  
ï )  E x é c u t e u r  d es  hautes  œ u v r e s  
k)  M a iso n  de  fo r c e ,  tra item en t  d e s  e m p l o y é s

E n tr e t ie n  d es  d é te n u s  
/ )  F r a is  d iv e r s  du D é p a r te m e n t

6 0 3 0
2 2 9
3 8 6

2 3 1 9
2 4 3
102
5 0 0
100

9 7 6 5
4 9 6 3

1 2 4 7 7
1 6 3 5

4 2 0
5 1 9

1000
1 8 4 2
4 3 6 0
5 0 4 2
2 3 7 5
1 1 7 3

6 6 0
1 3 3 8
3 4 3 9

6 8 0
1 0 8 0

5 1 4

1000
1200
7 9 8 4
4 3 6 0
6 9 2 6

4 3 0
2 0 8
6 0 0
4 S I
8 0 0
2 7 9
3 9 0

4 8 2 3
1 2 5 0
200

1 8 7 4

9 0 0  
1 1 8 5  

3 4 8  
2 9 0  

2 4 2 5  
8 6 0 4  

3 3 0 5 8  
3 2 4  

9 0  
3 1 1 0  

1 2 3 4 6  
7 2 7

C T . F R A N C S .

7 7 2 1 8

5 0

c r .
6 8

5 6

4 0
3 9 6 8 9

8 0
5 9
5 0

5 0
7 0
6 5
3 7
13

2 3 5 0 7

9 7

1 1

1 4
6 0

3 5

7 5

4 0

9 7

3 2 8 9 9

7 0

4 2
3 6
68
5 5

9 5
5 6

6 3 4 1 1

4 6

2 4

2 9

22



BUDGET.

1100
1000

7 2 0
6 5 2

1000
5 7 9
100

1100
1 6 5 0 0

8 0 0 0
3 0 0
5 0 0
3 0 0
4 0 0

2000
3 0 0 0
2 5 0 0

9 9 0 0
9 0 0

1 6 5 0
7 5 0 0

1 7 3 0

9 0 0 0

3 5 0 0
200

5 0 0
1 5 0 0

5 0 0
4 7 0

1000
8 0 0
5 0 0
200
6 0 0

4 0 0
100

3 0 0 0

8 3 7 0 1

1000
6 4 0 0
1 8 0 0
3 0 0 0

8 0 0

1000
6 8 1 0
4 0 0 0
4 5 0 0
3 0 0 0

1 8 0 0 0
8 0 0 0
2000

8 0 0

a )

c )

à0  

e )

/')

g )

K)

0

VI= S E C T I O N . D é p a r te m e n t  m ili ta ire .
A d m i n i s t r a t i o n  :

C o m m is s a i r e  d e s  g u e r r e s  e t  d ir e c te u r  de  l ’a r se n a l  
S e c r é t a i r e  du D é p a r te m e n t  
O ffic iers  de  s e c t io n  
C h e f  de  m u s iq u e  
R e c r u t e m e n t  
L o y e r  de  l ’a r se n a l  
G ar d e  m a g a s in  

I n s t r u c t i o n  :

E c o l e s  p r é p a r a to ir e s  d es  a r m e s  s p é c i a l e s  
E c o l e s  d e s  r e c r u e s  c h a s s e u r s  e t  fu s i l iers  
E c o l e  de  ré p é t i t io n  du b ata i l lon  N °  5 3  
F r a is  p o u r  la r é u n io n  d es  cara b in ier s  N °  7  

id. id. N °  3 2
id . id. N °  6 3
id. arti l leurs  N °  2 7

In d em n ité  de  lo g e m e n t s  
L o y e r  de  c h e v a u x  
F r a is  g é n é r a u x  d e s  é c o l e s  
H a b i l l e m e n t  e t  é q u i p e m e n t  :

D r a p e r ie  e t  c o n f e c t io n  d’h a b i l lem en t  
P a s s e m e n t e r i e  
C h a p e l le r ie  
S e l l e r i e  
A r m e m e n t  :

A c h a t  d’a r m e s  
A c h a t  d e  m a t é r i e l  :

M a té r ie l  d’a r s e n a l  n é c e s s a i r e  pour rem p l ir  l e s  p r e sc r ip t io n s  f é ­
d é r a le s

M a té r ie l  d iv e r s  . . ,
C a is s e s  de  m un it ions  
M u n i t i o n s  :

A c h a t  de  p ou d re  
M u n it ions  d’arti l ler ie  
C o n fe c t io n  de m un it ions  
C a p su le s  
E n t r e t i e n  :

E n tr e t ie n  du m a té r ie l  
R é p a r a t io n s  d’a r m e s  
D é g r a i s s a g e  de  c a p o te s  
C a is s e s  de c a p o te s  
I n d e m n i t é  d ’e n t r é e  a u x  o f f i c i e r s  

D i v e r s  :

T r a n sp o r ts  m il i ta ire s  
A c h a t  de r è g l e m e n t s  m il i ta ires  
Im p r é v u s

D ép en ses ex traord in a ires.
A .  S e r v i c e  f é d é r a l  :

M ise  sur p ied  de  la  co m p a g n ie  d e s  c a r a b in ie r s  N °  7
id. du bata i l lon  N °  3 5
id. id. N °  4 0  a llant à A r b e r g

B.  I n s p e c t i o n s  f é d é r a l e s  :
I n s p e c t io n s  d e s  bata i l lons  N os 4 0 ,  5 3 ,  1 1 4  e t  1 2 4

id. de  la  Landwehr
C. T r a n s f o r m a t i o n  d e  f u s i l s

D. V i e u x  c o m p t e s  a v e c  l e s  c o m m u n e s

V I F  S E C T I O N . D é p a r te m e n t  des P o n ts  e t  
Chaussées.

P e r s o n n e l  : 

a)  S e c r é t a i r e  du D é p a r te m e n t  
D e u x  in g é n ie u r s ,  à 3 2 0 0  fr.
I n s p e c te u r
A d m in is tr a t io n  f o r e s t i è r e  
A d m in is ta t io n  d e s  m in e s  

M o n t a g n e  d u  S i m p l o n .  R o u t e  d e  Iro c l a s s e

а)  I n s p e c te u r  
C an ton n iers  
F o u r n itu r e s  de  g r a v ie r  
D é b la i  d e s  n e ig e s  
R é p a r a t io n s  m a je u r e s  e t  en tre t ien

R o u t e  d e  l a  p l a i n e  : 

d)  C a n to n n ier s  . . ,
б )  R é p a r a t io n s  d iv e r s e s
c )  P e r c é e  de  S t - M a u r ic o
d)  B a llu stra d c  sur  le  p o n t  do la S a lt in e

A  r ep o r ter

6 )
c)
d )

e )

6 )
c)
d )  

0

D É P E N S E S . S O M M A IR E .

F R A N C S . C T .

1 1 0 0 -----

1 0 6 2 -----

6 8 6 3 3
6 5 2 —

1 0 1 3 2 0
5 7 9 —

1 0 0 —

1 4 6 1 7 3
1 2 1 7 4 3 1

V ---
1 3 0 7 7

. 5 8 2 7 5
1 5 1 9 0
1 1 1 1 2
3 8 3 1 3

4 4 6 6 3 6
1 0 1 2 6 6

1 1 5 9 0 __
1 3 7 5 2 0
3 0 8 9 —

7 5 1 2 8 0

7 7 1 6 0 9
3 9 5 7 4 3

9 0 —

V  »

2 2 9 7 8 3

8 8 8 1 0
1 6 10

2 1 7 2 2 8

1 0 3 7 5 7

6 1 4 4 0

2 6

8 8 9 8 5

2 8 6 5 0

1 6 9 4 3 0

4 7 4 8 1

3 6 9 7 5 6

9 3 8 2 0

1 1 1 1 7 6 9

8 1 9 8 0

1000
4 5 3 4
1 3 5 0
2 3 1 6

8 0 0

7 5 0
4 6 3 7
3 0 0 0
5 3 8 4
4 7 0 4

1 8 0 4 6
7 4 9 3
8 9 8 2

8 0 0

F R A N C S .

5 1 9 2

68 I
5 0  ) 
9 3  
20  '

7 1

2 0 7 7 4

2 3 5 6 7

7 3 8

1 1 7 6 3

3 2 0 2

3 8 5 0

7 0 0

2 8 7 0

C T .

5 3

7 3

2 3

3 3

2 5

5 1 1 0

1 1 9 3 7

2 4 3 1  
5 8 8

9 2 7 2 7

10000

1 8 4 7 7

6 5

2 4

4 9

7 0
68
3 5

3 1

3 5 3 2 1

6 3 7 9 9

7 1

02



4 0 0 0

5 0 0 0
1 3 0 0
7 0 0 0

8 0 0
8 0 0 0
1200

3 0 0 0
3 5 0 0

3 0 0 0
5 0 0

1000
1000

5 0 0
5 0 0
3 0 0

1 2 4 1
5 0 0 0
2 5 0 0
1000
5 0 0 0

1 1 6 4 5 1

1 4 5 0
1 4 5 0
2000

6 9 9 0 0
2 1 1 6 0
4 0 3 0 0

2 7 4 7

4 0 0 0
2 7 0 0

1 5 0
8 0 0

5 0 0 0
1 1 8 5 4
1000
5 0 0 0

1 6 9 5 1 1

R e p o r t
R o u t e  d e  IIe c l a s s e  : 

a)  E n  e x é c u t i o n  du d é c r e t  du 2 9  m ai 1 8 5 8  c o n c e r n a n t  la  ré p a r t i­
tion d e s  frais de c o n s tr u c t io n  d e  la  r o u te  d e s  B a in s  d e  L o è c h e  

P o n t  de  P e n n o n g r a b e n6 )
c )
d)  
0  

0  
d)

C a n to n n ier s  
R o u te  de  C o n c h e s  
C a n to n n ier s  
R o u te  du S t -B e r n a r d  
C a n to n n ier s  

R o u t e s  d e  IIIe c l a s s e  :
a) I l l i e z  . . . .
b) V a l l é e  de  V i é g e  .

R o u t e s  d e  I V e c l a s s e  :
a) G le t sc h
b) S a n e l s c h - C o n t h e y
c) F in sh a u ts  e t  S a lv a n
d) A n n iv ie r s
e) R a w i l  . . . .
f) B a g n e s  . . .
g) S a i l lo n  . . . .
h) F u l l y - S a s s é  

D ig n e m e n t  du R h ô n e  à la  c h a r g e  d e  l ’E ta t  
F r a is  d’in s p e c t io n s ,  p la n s ,  m i s s io n s ,  e t c .  e tc .
S u b v e n t io n  pour faci l i ter  l e s  a b o rd s  d e s  g la c i e r s  e t  a u tr e s  
F r a is  im p r é v u s  . . . . .

V IIIe S E C T I O N .  —  D é p a r te m e n t  des Finances.

P e r s o n n e l  :
a) T e n e u r  d e  l i v r e s  . . . . .
b) C a is s ie r  . . . . . .
c )  S e c r é t a i r e s  . . . . . .

A c h a t  d e s  s e l s  . . . . . .
T r a n sp o r t  d e s  s e l s  dans l ’in té r ieu r  . . . .
P r o v i s i o n s  e t  in d em n ité  d e  tran sp ort  a u x  d é b ito n s  p o u r  la  v e n te

d e s  s e l s  .
F r a i s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  d e s  s e l s  :
\  F a c t e u r  d e s  s e l s  . . . . .

A g e n t s  d e s  s e l s  . . . . . .
F r a is  d’e n m a g a s in a g e  . . . . .
F r a i s  d iv e r s  . . . . . .

A d m i n i s t r a t i o n  d e s  d o m a i n e s  :
a) R é p a r a t io n s  e t  en tre t ien  d e s  b â t im en ts  de  l 'E tat
b) F r a i s  de  cu ltu re  c l  d’a d m in is tra t io n
c )  Im p ô ts  m u n ic ip a u x  . . . . .  

R e m b o u r s  du 3 0  p our ° / 0 du produit  n e t  d e s  p é a g e s  d e s  B a in s  de
L o è c h e  . . . . . .

P r o v is io n  a u x  r e c e v e u r s  de  d is tr ict  . . . .
In d em n ité  d e s  d igu es  de  1 8 5 7  . . . .
R e m b o u r s e m e n t s  d iv e r s  . . . . .
D é p e n s e s  d iv e r s e s  . . . »

RÉCAPITULATION DES DÉPENSÉS.
N C C t l o a i  1 .  In térê ts  de  la  d e t te  .

2 . D é p e n s e s  g é n é r a l e s  
3 -  D é p a r te m e n t  d e  ITntéricur

de l’In stru ct ion  publique  
d e  J u s t ic e  e t  P o l i c e  
M ilita ire
d e s  P o n ts  e t  C h a u s s é e s  
d e s  F in a n c e s .

5 .
6 .
>.
S .

»
»
»
»
»

BALAiVCE.
T o ta l  d e s  rece ttes  
T o ta l  d e s  d ép en ses

E x c é d a n t  en  r e c e t t e s

Sion, le 14 Mai 1860.

F R A N C S .

3 5 0 0 —  1

»
1 4 6 4 4 0
9 0 7 0 4 2 3 3 4 2 6

6 6 6 - —

1 7 6 5 5 8 4  I
1 0 6 9 9 6

4 8 4 8
3 4 0 0

8 0
8 2 4 8

1 4 2 2 —

1 0 0 0
4 6 8 - 4 8 9 2

5 0 0
3 0 0 --------

1 2 0 2 5 5
7 1 2 9
2 7 6 1

8 0 0
3 3 7 8

1 4 5 0  
1 2 0 8  
2000

6 1 7 4
3 0 7
1 2 9

7 7 2 1 8 6 8
3 9 6 8 9 4 6
2 3 5 0 7 2 4
3 2 8 9 9 2 9
6 3 4 1 1 2 2
9 2 7 2 7 3 5

1 2 4 4 3 6 5 4
1 6 8 1 2 3 8 1

6 2 2 0 1 3 5 9

- ■

CT. F R A N C S .

6 3 7 9 9

3 3
9 1
8 6

1 2 4 4 3 6

4 6 5 8

7 2 5 3 3
1 9 6 9 8

3 9 1 6 4

2 7 7 8

6 6 1 2

2 0 3 4
5 1 6 4

1 1 4 3 1
3 3 5

3 7 1 3

1 6 8 1 2 3

6 2 9 5 3 7  
6 2 2 0 1 3  

-  7 5 2 4

Le Président du Conseil d’E ta t ,

A . A I X E T .

Le Secrétaire  d ’E t a t ,
E .  B a r b e r in i .



RESUME.
Etat de la fortune du Canton du Valais.

É T A T C O M P A R A I S O N É T A T

AU
d e p u is  l e  1" J a n v i e r  1839.

AU

31 D é c e m b r e  1838. Augmentat i on . Diminution. 31 D é c e m b r e  1839.

FRANCS.
3 0 0 0 0 0
3 0 1 4 5 3
4 2 5 7 0 2

5 8 4 2 8
3 8 3 2 1 6
3 0 4 0 6 3

3 0 0 0 0 0

CT.

3 0
2 5
1 0
5 5
2 9

ACTIF.
A .  Im m e u b le s  n on  p rod ucti fs  d’in té rê t  . . .

„ p r o d u c t i f s  . . . . . . .
B . C a p ita u x  ...........................................................................
C. In té r ê t s  a r r i é r é s ....................................................
D .  A r r é r a g e s  d i v e r s .............................. .......
E .  M o b il ie r  . . . . . . . . . . .
F .  C a i s s e , a v a n c e  d e  l ’e x e r c i c e  d e  1 8 5 9  

fr. 2 5 3 6 5 .  2 6  . . . . . . . .  .
,G. A c t io n s  de  la B a n q u e  . . . . . . .

F R A N C S .

4 4 4 0
1 1 9 9 2
3 1 6 8 7

1 5 4 6 7 3
2 0 0 1 4

C T .

7 7
3 5
5 4  
5 9
5 5

F R A N C S .

7 1 6 6 0
1 6 3 3 5 0

2 0 4 1 1
1 0 3 5 4 3

C T .

8 0
3 9
5 7
2 9

F R A N C S .  ■

3 0 0 0 0 0
2 3 4 2 3 3
2 7 5 3 4 4

6 9 7 0 4
4 3 4 3 4 6
3 2 4 0 7 7

3 0 0 0 0 0

2 7  I
2 1
0 7

8 4  1

A u g m e n ta t io n  . . . .
2 2 2 8 0 8 8 0 3 5 8 9 6 6

2 2 2 8 0 8
0 5
8 0

R e s t e  dim inution  . . 1 3 6 1 5 7 2 5

1 2 0 7 3 8 6 3 4 9 T o ta l  a c t i f  . . . . . . . 1 9 3 7 7 0 6 2 4

P A S S I F .

2 0 2 3 3 7 5
3 8 7 9 6 9

4 1
2 5

A .  D e t t e  p u b liq u e  à in térê t  . . . . . .
y s a n s  in térê t  . . . . .

2 7 3 2 9 4
1 2 6 4 9 1 7

2 8
8 3

3 7 8 9 9 5
1 2 6 3 1 4 7

4 1
1 9

1 9 1 7 6 7 4
3 8 9 7 3 9

2 8
8 9

A u g m e n ta t io n  . . . .
1 5 3 8 2 1 2 11 1 6 4 2 1 4 2

1 5 3 8 2 1 2
6 0
11

R e s t e  d im inution 1 0 3 9 3 0 4 9

2 4 1 1 3 4 4 6 6 T o ta l  p a s s i f ...................................... 2 3 0 7 4 1 4 1 7

B A L A N C E .
2 1 1 1 3 4 4
2 0 7 3 8 6 3

6 6
4 9

L e  p a s s i f  c o n s i s t e  . . . . . . . .
L ’a c t i f .................................................... .......

2 3 0 7 4 1 4
1 9 3 7 7 0 6

1 7
2 4

3 3 7 4 8 1 1 7 E x c é d a n t  d e s  d e t te s  . . . . . . . .
L ’e x c é d a n t  d es  d e t t e s  éta it  au 3 1  D é c .  1 8 5 8 .

3 6 9 7 0 7
3 3 7 4 8 1

9 3
1 7

A u g m e n ta t io n  . . . .

L ’a c t i f  a  d im in u é  c o m m e  c i - d e s s u s  . . . 
L e  p a s s i f  „  n . . .

3 2 2 2 6 7 6

1 3 6 1 5 7
1 0 3 9 3 0

2 5
4 9

R e s t e  défic it  . . . 3 2 2 2 6 7 6





TABLEAU

Districts.

REPRÉSENTANT LA RECETTE BRÜTE DE L’IMPOSITION DIRECTE POUR L ’EXERCICE 1859.

IM PO T

s ur  l e

capital e t  le  r e v e n u .

TAXE IEDUS'lltlEJLBjE.

A v o c a t s ,  
No t a i r e s  et  
P r o c u r e u r s .

Médec ins
e t

P h a r m a c i e n s .

E n t r e p r e n e u r s .

f r a n c s .

1

CT . F R A N C S . f r a n c s .

Conches ........................................ ! 2067 20 10

M ö rel.................................. ..... • 1121 57 8 10

Brigue ............................ . ‘ " 2621 74 155 90

Y ié g e ............................................. 2606 87 56 95

Rarogne ........................................ 1382 99 14 —

Eoëche .................................. • 2912 50 57 65

6210 10 69 50

2763 53 48 D

6778 75 661 320
S i o n .............................................

C o n th e y ........................................ 3609 74 54 —

104061 22 126
E n tr e m o n t ..................................

M artigny............................ 6309 73 316 105

30
S t-M a u rice .................................. 2951 99 128

6° 63 46 278 75
Mon t h e y .......................................

51661 19 1990 865

Département des Finances . ■ — — 32 —

51661 19 2022 865

E R  Ai t  C S .

360

âO

SO

140

44

620

1294

1294

Dr o i t s
d ' a u b e r g e s .

F R A N C S .

60

20

250

315

15

435

80

80

87

615

150

390

Débi t s
de

i p i r i t ueux .

2497

2497

F R A N C S .

266

154

394

125

82

357

290

42

1435

335

342

897

655

1435

Débi t s
de

Ta ba c .

F R A N C S .

190

50

210

150

90

230

260

60

355

170

220

310

290

390

6809

6809

2975

2975

C o m m e r c e
et

Mét i e r s .

F R A N C S .

358

151

1105

613

282

903

1206

328

2741

811

774

2291

1404

2696

15666

3647

19313

C T .

TAXES SPÉCIALES.

90

80

85

90

45

51

96

Pe r mi s
de

Pè che .

FRANCS.

10

12

6

38

78

62

214

32

246

C T .

50

50

50

P e r m i s
de

Chas s e .

F R A N C S .

96

24

133

252

126

162

621

132

275

156

144

330

192

432

3075

312

3387

1 axe 
s u r  les  

Chiens .

F R A N C S .

125

70

175

80

80

295

245

30

320

160

215

420

230

400

2845

2845

Totaux.

F R A N C S .

3192 
1608 
5501 
4 2 9 2  
2 OSI 
5478 
9117 
3408 

13145 
5295 
5980 

11038 
6109 

13041

89892
4 0 2 3

93915

C T .

57 

74 
87 
99 
50 
10 
53 
15 
74 
02

58 
89 
46

14
51



TABLEAU
REPRÉSENTANT LA RECETTE BRUTE DE L’IMPOSITION DIRECTE POUR L’EXERCICE 1859.

Districts.
IM PO T

s u r  le

capita l e t  l e  r e v e n u .
A v o c a t s ,  

N ot a i r e s  e t  
P r o c u r e u r s .

Médec ins
e t

P h a r m a c i e n s .

E n t r e p r e n e u r s .

f r a n c s .

11

C f .  j FRANCS. f r a n c s .

Conches ..............................................................  j 2067 — 20 10

M o rel.................................. ’ " 1121 57 8 10

! Brigue ............................ . • • 2621 74 155 90

V ié g e ............................................. 2606 87 56 95

I Rarogne ........................................ 1382 99 14

j E o ë c h e .................................. • 2912 50 57 65

I S lerre ............................................. 6210 10 69 50

H é r e n s ....................................... 2763 53 48 D

6778 75 661 320

I  C o n th e y ........................................ 3609 74 54

g E n tr e m o n t.................................. 4061 22 126 10

I M artigny......................." ' 6309 73 316 105

! S t-M a u rice .................................. 2951 99 128 30

M on th ey ....................................... 6263 46 278 75

51661 19 1990 865

g Département des Finances . . - — —

51661 19 2022 865

ERANCS.

360

50

80

140

44

620

1294

1294

Dr o i t s
d ’a u b e r ge s .

F R A N C S .

60

20

250

315

15

435

80

80

87

615

150

390

2497

2497

’i l l ï E f j f f J E .

re

TAXES SPÉCIALES.

T o ta u x .
■

Débi t s
de

ip i r i t ueux .

Débi t s
de

T a b a c .

C o m m e r
et

Mét i e r s

Pe r mi s
de

Pèc he .

P e r m i s
de

Chas s e .

Ta x e  
s u r  les 
Chiens .

F R A N C S . F R A N C S . F R A N C S . CT. F R AN C S . CT. F R AN C S . F R A N C S . F RANCS . CT.
266 190 358 — — - 96 125 8 1 9 2 -----

154 50 151 — — — 24 70 1608 57
394 2 1 0 1105 8 — 133 175 5501 74
125 150 613 — — — 252 80 4202 87
82 90 282 — 1 0 — 126 80 20S1 99

357 230 903 — 12 — 162 295 5478 50
2 90 260 1206 — 6 — 621 245 0117 10

42 60 328 — — — 132 30 C$408 53
1435 355 2741 90 38 50 275 320 13145 15
335 170 811 —  . — 156 160 5295 74
342 2 2 0 771 SO — — 144 215 5980 02
897 310 2291 85 1 — — 330 420 11038 58
655 290 1404 90 78 — 192 230 6109 89

1435 390 2696 —  ,! 62 — 432 400 13041 46

6809 2975 15666 45 214 50 3075 2845 89892 14
— 3647 51 32 — 312 —  : 4023 51

6809 2975 19313 96 ! 246 50 3387 2845 93915 65



MOUVEMENT O M M E R tM .
Exercice 

d e  185S.

D é s i g n a t i o n  d e s  o b j e t s . P i è c e s .

B é t a i l ..........................
Spiritueux . . . 
Céréales . . . .  
D enrées  diverses . 
Sucre et café.
B o i s ...........................
Quincailleries . .
Draperies, cotonnades  
F ers  . . . . .  
Instrumens divers, meu­

bles .................................
Marchandises diverses  

» au collier.  
iMatériel du chemin de fer

B é t a i l .................................
Bois à brûler  
Bois de construction . 
V errerie ,  fonte , écor ­

c es ,  chiffons, peaux .
V i n s .................................
Céréales,  châtaignes et 

mercerie . . . .  
Anthracites, chaux, gra­

nit, cailloux et presses
brutes ...........................

Marchandises diverses.

9908

9908

10452

10452

IM PORTIONS
EN AL AIS.

E xerc ice  
d e  1859.

P o i d s .

Q u i n t a u x .

3155
4870
1743
1791

20520
295

1088
5668

396
52377

49362

L i v h e C o l i . i e r .

57
65

— 1368
19

19

141266 60 1368

P i è c e s .

11461

11461

EXPORTATIONS.

313500
170100

52000
2295

6765

790000
42500

1377160

153

153

6455

9455

P o i d s .

Q u i n t a u x .

8690
5891
6954
2942

12045
526

2546
5786

2441
44291

2400
48271

142783

277230
157126

36060
138

4665

519836
31245

1026300

L i v r e s

03
24
16

49

92

16

16

C o u . 1ER.

803

160

963




